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Le diagnostic est présenté par problématique. L’identification de problématiques permet d’évaluer l’effet du 
problème, son ampleur et son emplacement sur le territoire du bassin versant de la rivière Richelieu et de la 
zone Saint-Laurent. Il permet également d’identifier les données supplémentaires nécessaires à une meilleure 
évaluation. 
 

1 Problématiques associées à la qualité de l’eau 

1.1 Eau de surface 

En plus d’être une source d’approvisionnement en eau potable pour une majorité de citoyens sur le territoire, 
l’eau de surface constitue un milieu de vie essentiel pour la biodiversité. La préservation de sa qualité est donc 
primordiale. Lorsqu’on parle de la qualité de l’eau, on fait référence à ses caractéristiques physicochimiques et 
microbiologiques. Le paramètre utilisé afin d’évaluer la qualité de l’eau est l’indice de qualité bactériologique et 
physicochimique (IQBP). L’IQBP permet une appréciation rapide et synthétique de l’état de la qualité de l’eau, 
mais une étude attentive des données non transformées est nécessaire à la détermination des sources 
potentielles de pollution. Cet indice est présenté dans la section Eau du Portrait. Le calcul de l’IQBP6 est fondé 
sur six paramètres (phosphore total, nitrites et nitrates, coliformes fécaux, chlorophylle a, azote ammoniacal et 
matières en suspension). Sur le territoire, dix stations (six dans le bassin versant de la rivière Richelieu et quatre 
dans le fleuve Saint-Laurent) permettent de dégager les tendances sur dix ans des concentrations des différents 
contaminants analysés. Les analyses des données de ces stations, donnent également la fréquence des 
dépassements observés ainsi que leur amplitude moyenne, rendant ainsi possible l’identification de certaines 
sources potentielles de détérioration de la qualité de l’eau. 
 
La qualité de l’eau de la rivière aux Pins, située dans la zone Saint-Laurent, a aussi fait l’objet d’un suivi 
en 2013. Puisque cette station ne fait pas partie du Réseau-rivières, le protocole d’échantillonnage varie 
quelque peu et la plupart des analyses n’ont pas encore été effectuées relativement aux dépassements et à 
leurs amplitudes (voir Portrait section B. 4.4.1). 
 
Les tendances observées pour la période 2002 à 2011 indiquent que les critères sont généralement assez 
stables et que la concentration en phosphore a même diminué significativement pendant cette période 
(tableau 1), mais des dépassements sont fréquemment observés pour plusieurs paramètres et dans plusieurs 
stations.  
 
 
Tableau 1  Tendances de l’IQBP de 2002 à 2011 

Station 
Phosphore 

total 
Azote 

ammoniacal 
Nitrites et 
nitrates 

Azote 
total 

MES Turbidité CF Chl a 

Stations Réseau-rivières Richelieu 

Lacolle ≈ ≈ ≈ ≈ ≈ ↑ ≈ ↓ 

Saint-Jean-sur-Richelieu ≈ ≈ ≈ ≈ ≈ ↑ ↑ ≈ 

Saint-Charles-sur-Richelieu ≈ ≈ ≈ ≈ ≈ ↑ ≈ ≈ 

Sorel ≈ ≈ ≈ ≈ ≈ ↑ ↓ ≈ 

Stations Réseau-rivières tributaires 

Rivière des Hurons ↓ ↓ ≈ ↓ ↑ ↑ ≈ ≈ 

Rivière L’Acadie ≈ ↓ ≈ ≈ ↑ ↑ ≈ ≈ 

Stations Réseau-fleuve 

Île Sainte-Thérèse ≈ ≈ ≈ ≈ ≈ ↑ ≈ ↑ 

Varennes ≈ ≈ ≈ ≈ ≈ ↑ ≈ ↑ 

Contrecœur ≈ ≈ ↓ ≈ ≈ ↑ ↑ ≈ 

Tracy ≈ ≈ ≈ ≈ ≈ ↑ ↑ ↑ 

↓ : Tendance des concentrations à la baisse; ≈ : Pas de changement significatif; ↑ : Tendance des concentrations à la 
hausse 
 Source : Banque de données sur la qualité du milieu aquatique (BQMA), MDDELCC, 2015a. 
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1.1.1 Phosphore 

1.1.1.1 Constat général 

Le phosphore est un nutriment essentiel à la croissance des végétaux. Il est le principal facteur limitant pour la 
végétation aquatique en milieu dulcicole (Breune, 2013; Breune et Bibeau, 2013). Il se retrouve naturellement en 
faible concentration dans les eaux de surface, limitant ainsi la croissance des algues et des plantes aquatiques. 
Conséquemment, même un faible apport en phosphore dans un milieu aquatique peut engendrer une 
prolifération des végétaux présents dans le milieu. Le phosphore est donc en grande partie responsable de 
l’eutrophisation des cours d’eau et de la prolifération des cyanobactéries (Breune, 2013). Le critère de qualité 
pour les eaux de surface est de 0,03 mg/l (gouvernement du Québec, 2002). 
 
 
1.1.1.2 Situation dans la zone Richelieu/Saint-Laurent 

Les résultats obtenus pour les concentrations en phosphore dépeignent une eau de qualité pour toutes les 
stations échantillonnées, à l’exception des stations de Sorel (satisfaisante), de la rivière L’Acadie (mauvaise) et 
de la rivière des Hurons (très mauvaise). En ce qui concerne la rivière aux Pins, seule la station 1 fait état d’un 
indice de faible qualité, les cinq autres ayant obtenu un indice qualifié de très mauvais (voir Portrait section 
Eau).  
 
La station Lacolle est située au début de la portion canadienne du bassin versant. Les résultats obtenus 
témoignent donc de la qualité de l’eau en provenance de la portion américaine. Les concentrations en 
phosphore de l’eau de la station Lacolle sont demeurées stables pendant la période 2002-2011 (tableau 1) et 
n’ont pas dépassé le critère de qualité de 0,03 mg/l pendant la campagne d’échantillonnage 2011-2013 
(figure 1).  
 
 
 
 

 
Figure 1   Pourcentage d’échantillons ayant dépassé le critère de qualité pour le phosphore de 2011 à 2013 et amplitude 

moyenne observée 
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Les résultats pour la station de Saint-Jean-sur-Richelieu montrent que la qualité de l’eau se détériore dans la 
portion québécoise du bassin. Bien que les concentrations soient demeurées stables sur une période de 10 ans, 
on note que plus du quart des échantillons dépassaient le critère de qualité pour une amplitude moyenne de 2,4. 
 
La station située à Saint-Charles-sur-Richelieu indique une diminution des concentrations en phosphore par 
rapport aux données de Saint-Jean-sur-Richelieu. Seuls deux échantillons ont fait état d’un dépassement du 
critère de qualité pour la période 2011-2013, avec une amplitude moyenne inférieure à 2. Le léger élargissement 
que connait la rivière à cet endroit pourrait expliquer cette baisse.  
 
On observe en revanche une augmentation des dépassements à la station de Sorel par rapport aux stations 
situées plus en amont, mais l’amplitude moyenne observée est inférieure à celle de Saint-Jean-sur-Richelieu. 
 
En ce qui a trait aux tributaires de la rivière Richelieu, les deux stations des rivières des Hurons et L’Acadie font 
état de dépassements pour 100 % des échantillons récoltés, avec des amplitudes moyennes de près de six à 
sept fois le critère de qualité. Si les concentrations en phosphore semblent à la baisse dans la rivière des 
Hurons, elles sont stables dans la rivière L’Acadie. 
 
Le phosphore est cependant assez peu préoccupant dans les stations du Réseau-fleuve. En trois ans, la station 
de Contrecœur a été la seule à enregistrer des dépassements de critère et leur amplitude était somme toute 
assez modeste. 
 
 
1.1.1.3 Causes potentielles 

Les activités anthropiques représentent des sources importantes de phosphore (Environnement Canada, 2013). 
Le phosphore est présent dans différents produits comme les détergents, les engrais et les fertilisants. Les 
principales sources de contamination par le phosphore sont les rejets municipaux, l’industrie agroalimentaire, les 
activités agricoles, les fosses septiques et le ruissellement urbain (Hébert, 2000). Les terrains de camping 
peuvent aussi être responsables d’une partie du phosphore retrouvé dans l’eau. Soulignons que les effluents 
industriels sont souvent pris en charge par le système d’égouts de la ville-hôte et qu’ils doivent par conséquent 
être considérés dans les rejets municipaux. 
 
Les concentrations en phosphore dans l’eau peuvent également varier en fonction de la source de rejet. Ainsi, 
les concentrations en phosphore seront plus élevées en période d’étiage si elles sont issues de rejets ponctuels. 
Par contre, si la source est diffuse, les concentrations auront tendance à augmenter suite à une précipitation 
(Mailhot, 2002).  
 
Les dépassements importants enregistrés dans les stations de Saint-Jean-sur-Richelieu et de Sorel par rapport 
aux deux autres stations de la rivière Richelieu suggèrent des sources de contamination d’origine municipale. 
Même si elles respectent les critères gouvernementaux imposés en matière de rejet, les stations d’épuration 
peuvent, par leurs effluents, charrier des charges en phosphore considérables et donner lieu à des 
enregistrements de surverses. Aussi, une station d’épuration se conformant aux critères exigés demeure 
néanmoins une source de contamination potentiellement élevée. En outre, considérant l’étendue des surfaces 
imperméables en milieu urbain, les égouts pluviaux peuvent larguer d’importantes charges de phosphore suite à 
un épisode de précipitations important.  
 
La station de Saint-Charles-sur-Richelieu n’a connu que deux dépassements en 2011, dont un en hiver, ce qui 
laisse supposer qu’ils pourraient être attribuables aux rejets des stations d’épuration en amont ainsi qu’à une 
baisse de débit aux dates d’échantillonnage. 
 
Les causes sont moins bien définies en ce qui a trait aux stations des rivières des Hurons et L’Acadie, des cours 
d’eau dont les débits sont nettement inférieurs à celui de la rivière Richelieu. Les stations d’échantillonnage se 
trouvent à l’embouchure de chacune des rivières et témoignent de la dégradation de la qualité de l’eau dans leur 
bassin respectif. Ces deux sous-bassins étant à vocation fortement agricole, la caractérisation des berges de la 
rivière L’Acadie a démontré que la majorité des bandes riveraines du territoire ne respectaient pas la 
réglementation en vigueur en milieu agricole. Aussi, l’enrichissement des cours d’eau par les pratiques agricoles 
ne fait aucun doute. La contribution des ouvrages d’assainissement ne doit cependant pas être sous-estimée. 
Plusieurs stations d’épuration déversent leurs effluents dans ces deux rivières, contribuant ainsi à 
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l’augmentation des charges en phosphore. Il en va de même pour les terrains de camping. L’existence 
d’installations septiques non conformes est aussi à suspecter pour ces deux tributaires.  
 
Les concentrations de phosphore observées sur le fleuve sont peu préoccupantes. Des dépassements ont 
seulement été observés à la station de Contrecœur. Compte tenu de la position de cette station, les rejets 
municipaux en sont probablement responsables. 
 
Finalement, la rivière aux Pins est bordée par les milieux urbain et agricole, et aucune station d’épuration ne s’y 
déverse. Puisqu’aucune différence significative n’a été observée entre les échantillonnages effectués suite à 
une pluie et ceux effectués par temps sec, la contamination de la rivière aux Pins par le phosphore pourrait être 
d’origine à la fois ponctuelle et diffuse.  
 
 
1.1.1.4 Conséquences 

Le phosphore en lui-même n’est pas toxique pour l’homme, mais il est souvent pointé du doigt lorsqu’il est 
question d’eutrophisation des cours d’eau. La prolifération d’algues due à de trop fortes concentrations en 
phosphore peut entraîner une contamination de l’eau par les toxines algales (Environnement Canada, 2013). En 
plus d’être parfois dommageable pour la faune aquatique, la prolifération d’algues et de plantes aquatiques 
participe à la dégradation esthétique des cours d’eau et peut nuire aux activités humaines comme la baignade, 
la pêche et la navigation (Conseil canadien des ministres de l’environnement, 2004). De plus, la décomposition 
de la végétation aquatique entraîne une consommation en oxygène importante pouvant être létale pour la vie 
aquatique. 
 

1.1.1.5 Conclusion (limites et données manquantes) 

L’évolution des concentrations en phosphore dans la rivière Richelieu montre clairement que la dégradation de 
la qualité de l’eau pour ce paramètre est d’origine québécoise. Les concentrations en phosphore dans les cours 
d’eau échantillonnés du bassin versant et de la zone sont généralement stables, à l’exception de la rivière des 
Hurons, qui a connu une diminution significative sur une période de 10 ans. Néanmoins, les dépassements y 
demeurent constants et de forte amplitude. Le constat est le même pour la rivière L’Acadie, à la différence que 
la tendance ne montre aucune amélioration en 10 ans.  
 
Afin d’obtenir un portrait plus précis des sources de contamination en phosphore, il serait intéressant d’avoir un 
plus grand nombre de stations d’échantillonnage et de répartir celles-ci sur les tributaires de moindre envergure. 
Il serait également pertinent de connaître le nombre et l’emplacement des installations septiques non 
conformes.  
 
L’échantillonnage des stations par le MDDELCC s’effectue sur une base mensuelle. Conséquemment, le 
nombre de dépassements pourrait se révéler être plus optimiste que réaliste. Il serait aussi intéressant d’avoir 
des stations d’échantillonnage dans d’autres tributaires importants de la rivière Richelieu et du fleuve Saint-
Laurent. Cette remarque et celle relative à la fréquence de l’échantillonnage et des dépassements valent pour 
tous les paramètres mesurés dans le cadre du Réseau-rivières et ne seront donc pas répétées dans les sections 
suivantes. 
 
Une analyse plus fine des événements météorologiques pourrait aussi être effectuée afin d’identifier avec 
précision les différentes causes de dépassement du critère. 
 
Bien que stables, les concentrations en phosphore demeurent préoccupantes, particulièrement dans les 
tributaires de moindre débit. Les problèmes environnementaux induits par des concentrations élevées en 
phosphore ne sont pas à négliger et des efforts accrus devraient être faits en la matière. Il pourrait être 
souhaitable de resserrer les exigences en ce qui concerne les rejets des stations d’épuration, d’opter pour des 
installations pluviales plus performantes et de chercher, à court terme, à réduire de manière significative le 
nombre d’installations sanitaires non conformes. 
 
L’amélioration de certaines pratiques agricoles et l’application de la réglementation concernant les bandes 
riveraines devraient être grandement encouragées.  

  



  DIAGNOSTIC 

Plan directeur de l’eau du bassin versant de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent 5 

1.1.2 Coliformes fécaux  

1.1.2.1 Constat général 

Les coliformes fécaux ou thermotolérants sont des bactéries présentes dans les intestins des animaux 
endothermes. On les retrouve donc naturellement dans l’environnement et leur présence peut indiquer une 
contamination du milieu par des fèces. Le terme fécal peut cependant être exclusif, ce qui fait que beaucoup lui 
préfèrent celui de thermotolérant. Cela signifie que la présence de ce type de bactéries dans les eaux de 
surface peut être due non seulement à un apport en matières fécales, mais aussi à des effluents industriels, 
notamment dans les secteurs des pâtes et papiers et de la transformation alimentaire. Les coliformes fécaux ne 
sont pas problématiques en eux-mêmes, mais ils sont des organismes indicateurs de la présence d'autres 
bactéries, virus et/ou protozoaires potentiellement pathogènes (Institut national de santé du Québec, 2003). 
 
Il existe deux critères de qualité des eaux de surface en ce qui concerne les coliformes fécaux. Pour un contact 
primaire, comme la baignade, on recommande une concentration maximale de 200 UFC/100 ml d’eau. Pour un 
contact secondaire, comme le canotage ou la pêche, la concentration maximale recommandée grimpe à 
1 000 UFC/100 ml. 
 

 

1.1.2.2 Situation dans la zone Richelieu/Saint-Laurent 

Dans la rivière Richelieu, les concentrations en CF vont en diminuant de l’amont vers l’aval, exception faite de la 
station Lacolle, où aucun dépassement de critères n’a été observé (figure 2). À Saint-Jean-sur-Richelieu, près 
de la moitié des échantillons ont montré des dépassements. L’amplitude moyenne pouvait atteindre jusqu’à 
2,4 fois le critère de qualité pour le contact indirect. Si les dépassements ont été moins fréquents à Saint-
Charles-sur-Richelieu (seulement un tiers des échantillons), l’amplitude moyenne étonne avec des 
concentrations approchant les 3 000 UFC/100 ml. On remarque ensuite une diminution des dépassements et de 
l’amplitude pour la station de Sorel. 
 
Les tributaires sont encore une fois davantage touchés par les dépassements et l’amplitude des CF. La rivière 
des Hurons a connu des dépassements du critère pour le contact indirect dans plus de la moitié de ses 
échantillons. Si la rivière L’Acadie a connu moins de dépassements, l’amplitude moyenne de ceux-ci s’est 
révélée être la plus élevée de toutes les stations.  
 
Sur le fleuve, les stations de Varennes et Contrecœur ont connu peu de dépassements, et seulement pour le 
critère de 200 UFC/100 ml. La station de Sainte-Thérèse a quant à elle dépassé le critère de 1 000 UFC/100 ml 
avec une amplitude de 2,7. À Tracy, les dépassements se produisent à une fréquence supérieure à 50 %, mais 
l’amplitude du dépassement observée pour le critère de 1 000 UFC/100 ml demeure somme toute assez faible 
en comparaison avec les autres stations du graphique. 
 
En ce qui a trait à la rivière aux Pins, les échantillonnages effectués dans les six stations font état d’une eau 
dont la qualité va de satisfaisante à bonne.  
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Figure 2   Pourcentage d’échantillons ayant dépassé les critères de qualité pour les coliformes fécaux de 2011 à 2013 et 
amplitude moyenne observée 

 
 
 

1.1.2.3 Causes potentielles 

Il existe plusieurs sources potentielles de contamination en coliformes fécaux ou thermotolérants. La première 
source est la contamination par les matières fécales. Celles-ci peuvent provenir des rejets des stations 
d’épuration, des égouts pluviaux, des installations septiques non conformes et de l’entreposage inadéquat et de 
l’épandage des fumiers et lisiers (Hébert, 2000; Institut national de santé du Québec, 2003). 
  
Les coliformes thermotolérants peuvent aussi être issus de rejets industriels, notamment dans les secteurs de la 
transformation alimentaire (Institut national de santé du Québec, 2003). 
 
Les périodes auxquelles les dépassements sont observés peuvent donner des indices quant aux sources de 
contamination. Par exemple, les concentrations en coliformes fécaux dans la rivière L’Acadie sont 
particulièrement élevées en début d’été et à l’automne. Le sous-bassin de la rivière L’Acadie étant à vocation 
fortement agricole et ces périodes correspondant aux épandages de fumier, il est légitime de suspecter que 
cette pratique est responsable des dépassements de forte amplitude. Néanmoins, les dépassements du critère 
de 200 UFC/100 ml se produisent tout au long de l’année, ce qui laisse penser que les rejets des stations 
d’épuration et/ou industriels sont aussi impliqués. 
 
Les dépassements observés dans la rivière des Hurons sont fréquents et de forte amplitude. Aucune tendance 
ne semble s’en dégager. En plus d’être fortement agricole, le bassin de la rivière des Hurons compte plusieurs 
stations d’épuration dont les rejets pourraient contribuer aux fortes concentrations observées, surtout en période 
hivernale. 
 
Dans la rivière Richelieu, les concentrations décroissent de l’amont vers l’aval à partir de la station de Saint-
Jean-sur-Richelieu. Puisque les stations de Sorel et de Saint-Jean-sur-Richelieu se trouvent en milieu urbain, on 
suspecte les effluents municipaux et industriels d’être à l’origine de ce dépassement. On se serait cependant 
attendu à une plus grande fréquence de dépassement pour la ville de Sorel. L’emplacement stratégique de la 
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station d’échantillonnage, située près de la prise d’eau potable de la ville, pourrait expliquer en partie ces 
résultats. 
 
 
1.1.2.4 Conséquences 

Les critères de qualité de l’eau associés aux coliformes fécaux concernent la santé publique. Comme il s’agit 
d’un indice de contamination microbienne, il est ici question du risque d’entrer en contact avec des organismes 
potentiellement pathogènes. Aussi, une eau contaminée restreint les usages possibles. Les activités impliquant 
un contact direct avec l’eau, comme la baignade, sont compromises dès que les concentrations en coliformes 
fécaux dépassent les 200 UFC/100 ml. Ainsi, compte tenu des dépassements de critère observés, aucune 
activité impliquant un contact direct avec l’eau ne devrait être pratiquée dans les rivières des Hurons et 
L’Acadie, et ce, à tout moment de l’année. 
 
Le deuxième critère de qualité concerne les concentrations en coliformes fécaux de plus de 1 000 UFC/100 ml. 
Dans ce cas, il est recommandé de s’abstenir de pratiquer des activités récréatives impliquant un contact 
indirect avec l’eau, comme la pêche et le canotage. Ces activités devraient donc être proscrites tout au long de 
l’année dans la rivière des Hurons compte tenu des dépassements fréquents pour ce critère. 
 
La rivière Richelieu étant grandement utilisée pour la navigation de plaisance, nombreux sont ceux qui y 
pêchent ou s’y baignent. Comme les concentrations en coliformes fécaux ne font pas l’objet d’un suivi serré 
comme c’est le cas pour le réseau-plage et que les données recueillies lors de l’échantillonnage de l’IQBP ne 
sont pas diffusées immédiatement, les plaisanciers s’exposent sans le savoir à des risques pour leur santé.  
 
 
1.1.2.5 Conclusion (limites et données manquantes) 

Plusieurs dépassements sont observés sur le territoire. Or, comme ces résultats ne sont pas diffusés, les 
utilisateurs des cours d’eau à des fins récréatives s’exposent à des risques pour leur santé. 
 
Les données relatives aux industries présentes sur le territoire sont encore insuffisantes. Une acquisition de 
connaissances dans ce domaine serait souhaitable afin de connaître les pressions exercées sur les cours d’eau. 
 
Aussi, une analyse comparative plus fine des résultats obtenus en parallèle avec les événements climatiques 
extrêmes devrait être effectuée, car les fontes printanières et les fortes pluies pourraient avoir une incidence sur 
les résultats observés. 
 
Encore une fois, il serait utile de connaître le nombre et l’emplacement des installations sanitaires déficientes 
pour faciliter l’analyse des résultats. 
 
 

 

1.1.3 Matières en suspension et turbidité 

1.1.3.1 Constat général 

La turbidité est la mesure de la présence dans l’eau de fines particules ayant la faculté de réfracter la lumière. 
Ces particules peuvent être d’origine organique ou inorganique (algues en décomposition, argile, etc.). La 
turbidité a été retirée du calcul de l’IQBP, car elle peut être influencée par la physique des sols des différentes 
régions du Québec. Il est donc impossible de procéder à des comparaisons entre les différentes stations. Le 
comparatif effectué année après année à un même endroit n’en demeure pas moins tout à fait approprié et 
permet de suivre l’amélioration ou la dégradation de la qualité de l’eau à un endroit donné. Il n’existe pas de 
critère de qualité pour la turbidité. 
 
Les matières en suspension (MES) peuvent être composées de limon, d’argile et de fines particules de matière 
organique et inorganique (Hébert, 2000; Conseil canadien des ministres de l’environnement, 2004). Le critère de 
qualité pour les eaux de surface est fixé à 13 mg/l. 
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1.1.3.2 Situation dans la zone Richelieu/Saint-Laurent 

Bien qu’il n’existe pas de critère de qualité de l’eau associé à la turbidité, la tendance à la hausse observée dans 
chacune des stations Réseau-rivières du territoire du bassin versant de la rivière Richelieu est préoccupante. En 
contrepartie, les résultats de turbidité obtenus lors des échantillonnages des stations Réseau-fleuve ne suscitent 
aucune inquiétude. En ce qui a trait aux MES, l’IQBP indique une eau de bonne qualité aux stations Lacolle, 
Sainte-Thérèse, Varennes et Tracy et une eau jugée satisfaisante aux stations de Saint-Jean-sur-Richelieu, 
Saint-Charles-sur-Richelieu et L’Acadie (voir Portrait section Eau). La station de Contrecœur est la seule à 
présenter un indice qualifié de douteux, alors que les stations de Sorel et de la rivière des Hurons font état d’un 
indice qualifié respectivement de mauvais et de très mauvais.  
 
On observe cependant des dépassements pouvant parfois nuancer la qualité de l’indice observé (figure 3). 
Ainsi, la rivière L’Acadie présente davantage de dépassements et ceux-ci sont de plus grande amplitude que 
ceux observés à Sorel. 
 
Sur la rivière aux Pins, les résultats varient en fonction des stations. On retient toutefois que la station 2 obtient 
un indice qualifié de très mauvais pour les MES. Les stations 3, 5 et 6 obtiennent, quant à elles, un indice 
qualifié de mauvais. Pour ce qui est de la turbidité, les pires résultats (très mauvaise qualité) ont été obtenus 
aux stations 5 et 6. 
 
 
 
 

 
 

Figure 3   Pourcentage d’échantillons ayant dépassé le critère de qualité pour les MES de 2011 à 2013 et amplitude 
moyenne observée 
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1.1.3.3 Causes potentielles  

Les matières en suspensions peuvent avoir différentes sources, comme les activités agricoles et forestières, les 
rejets industriels et municipaux, le ruissellement urbain et les retombées de matières atmosphériques (Hébert, 
2000).   
 
Encore une fois, les débits importants retrouvés dans le fleuve Saint-Laurent permettent une dilution importante 
des contaminants, ce qui peut expliquer, du moins en partie, les résultats satisfaisants qu’on y observe. La 
réalité des affluents et de la rivière Richelieu est toute autre. Les causes peuvent être multiples : l’érosion des 
sols, la vocation agricole du bassin versant, les superficies importantes dédiées aux cultures de grands 
interlignes, les pratiques culturales, etc. Les cultures de grands interlignes ont la particularité de laisser une 
importante proportion de sols à nu entre les rangs, ce qui rend les champs particulièrement vulnérables à 
l’érosion (Racine, 1999). Aussi, les bandes riveraines, lorsqu’elles existent, sont généralement inférieures aux 
3 m exigés dans les zones agricoles et ne permettent pas de filtrer les particules de sol en provenance des 
terres avant qu’elles n’arrivent aux cours d’eau. La pauvreté des bandes riveraines a aussi pour incidence de 
diminuer la stabilisation des berges et d’en accélérer l’érosion. Ces pressions se font particulièrement sentir 
dans les stations L’Acadie et Hurons. 
 
Les effluents des stations d’épuration peuvent aussi représenter une cause non négligeable de turbidité. 
Plusieurs stations sont d’ailleurs présentes sur le territoire du bassin versant. Même si elles sont conformes aux 
exigences ministérielles, elles peuvent déverser des charges importantes de particules fines associées à la 
turbidité. Les stations Saint-Jean-sur-Richelieu et Sorel sont les plus sujettes à ce genre de problème compte 
tenu de leur démographie. La station Contrecœur pourrait aussi être affectée, peut-être en raison de la faible 
envergure du chenal entre les îles de Contrecœur et la rive, mais également à cause de la proximité des 
ouvrages de surverse. Les stations L’Acadie et Hurons, qui comptent quelques stations d’épuration, pourraient 
aussi être affectées. Dans une moindre mesure, les terrains de camping pourraient aussi contribuer aux 
concentrations observées. 
 
L’accroissement urbain a aussi une incidence sur la turbidité de l’eau. Les égouts pluviaux recueillent les eaux 
de pluie des surfaces imperméables et les rejettent dans les cours d’eau sans aucun traitement préalable. Ces 
eaux de pluie apportent avec elles une charge de sédiments importante. Encore une fois, les stations Saint-
Jean-sur-Richelieu, Sorel et Contrecœur seraient les plus touchées. 
 
Dans la rivière aux Pins, les concentrations observées à la station 2 seraient le résultat du ruissellement urbain, 
alors que les stations 5 et 6 seraient touchées par l’érosion des terres en culture. 
 
 
1.1.3.4 Conséquences 

La concentration en MES dans l’eau et la turbidité peuvent engendrer différents problèmes pour la vie 
aquatique, notamment l’abrasion des branchies, le colmatage des frayères et la réduction de la zone euphotique 
(Conseil canadien des ministres de l’environnement, 2002). Une trop grande concentration en MES 
s’accompagne souvent d’une turbidité pouvant induire un réchauffement de l’eau et dégrader du même coup 
l’habitat pour les espèces d’eau froide (Hébert, 2000). L’augmentation de la turbidité dans les cours d’eau du 
bassin versant est donc un phénomène préoccupant.  
 
Bien qu’il n’existe pas de critère de qualité pour la turbidité et qu’elle ne présente pas de danger en soi pour la 
santé, elle peut néanmoins engendrer divers problèmes à différents niveaux. Une forte turbidité peut ainsi 
entraîner un accroissement des coûts relatifs au traitement de l’eau potable. L’eau doit être filtrée pour atteindre 
une certaine limpidité, sans quoi les traitements de stérilisation peuvent se révéler moins efficaces. Les 
pathogènes sont en effet protégés par les fines particules lors de la désinfection (Hébert, 2000; Breune, 2013). 
 
Aussi, l’apport de fines particules contribue au colmatage des frayères. Les œufs des différentes espèces, qui 
sont souvent déposés à même le substrat des cours d’eau, bénéficient des espaces présents entre les 
particules plus grosses, comme le gravier, pour obtenir l’oxygène dont ils ont besoin. Un colmatage de ces 
interstices aura pour effet d’asphyxier les œufs. Finalement, les particules irritent les branchies et provoquent 
chez des problèmes respiratoires chez les poissons (Hébert, 2000; Conseil canadien des ministres de 
l’’environnement, 2002).  
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Ce constat est d’autant plus alarmant lorsqu’on sait que les rivières L’Acadie et des Hurons se déversent à 
proximité d’habitats du chevalier cuivré. Il en va de même pour la rivière aux Pins, dont la frayère est considérée 
comme l’une des plus importantes en amont du lac Saint-Pierre, ce qui lui vaut d’être surnommée la 
pouponnière du fleuve (Ville de Boucherville, 2010). 
 
 
1.1.3 5 Conclusion (limites et données manquantes) 

On constate une tendance à la hausse de la turbidité pour toutes les stations du Réseau-rivières et du Réseau-
fleuve, ce qui est préoccupant. Les matières en suspension sont quant à elles stables dans l’ensemble des 
cours d’eau à l’exception des tributaires de la rivière Richelieu, où l’on observe une tendance à la hausse. 
 
Des pratiques culturales permettant de contrer ou de diminuer l’érosion des sols sont possibles. Outre la 
bonification des bandes riveraines, on peut citer le travail réduit, le semis direct, les cultures intercalaires et de 
couverture ainsi que les rotations de cultures. Les aménagements hydroagricoles sont aussi à préconiser. 
 
Le développement de structures plus performantes et mieux adaptées aux épisodes climatiques extrêmes 
pourrait certainement contribuer à la réduction de la turbidité des cours d’eau du bassin versant. 
 

 

1.1.4 Azote 

1.1.4.1 Constat général 

L’azote total inclut l’azote ammoniacal, les nitrites et les nitrates ainsi que l’azote organique. L’azote est un 
nutriment essentiel à la croissance des plantes. La mesure de l’azote total permet ainsi d’évaluer le potentiel 
d’eutrophisation d’un cours d’eau (Breune, 2013). Une trop grande concentration en azote total peut indiquer un 
enrichissement des cours d’eau. Le critère de qualité de l’eau pour l’azote est fixé à 1 mg/l. 
 
 
1.1.4.2 Situation dans la zone Richelieu/Saint-Laurent 

L’azote n’est pas préoccupant stations du Réseau-fleuve où aucun dépassement n’a été observé (figure 4). 
Dans la rivière Richelieu, les seules stations ayant enregistré des dépassements d’amplitude relativement 
modeste se situent en milieu urbain. Il en va autrement pour les stations situées sur les tributaires de la rivière. 
Les concentrations en azote total dépassent le seuil de 1 mg/l dans plus des trois quarts des échantillons 
prélevés. Les concentrations observées dans la rivière des Hurons ont dépassé le critère dans 100 % des cas, 
avec une amplitude quasi égale à celle de la rivière L’Acadie. On note aussi que les nitrites et les nitrates 
donnent une qualité douteuse à l’eau des stations de ces deux tributaires.  
 
Aucune mesure de l’azote total n’a été effectuée dans la rivière aux Pins, mais les concentrations en nitrites et 
nitrates ont été mesurées. Il en ressort que ces paramètres ne sont pas préoccupants pour les eaux de la 
rivière. 
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Figure 4   Pourcentage d’échantillons ayant dépassé le critère de qualité pour l’azote total de 2011 à 2013 et amplitude 

moyenne observée 

 

1.1.4.3 Causes potentielles 

La présence d’azote dans l’eau peut avoir des causes multiples, notamment les pertes inhérentes au cycle de 
l’azote, le lessivage des terres agricoles, les effluents et le ruissellement urbains ainsi que les rejets industriels. 
Un dépassement du critère de qualité indique cependant une surfertilisation du milieu due aux activités 
anthropiques (Conseil canadien des ministres de l’environnement, 2009).  
 
Encore une fois, les stations de Saint-Jean-sur-Richelieu et de Sorel se trouvant en milieu urbain, les causes les 
plus probables de leurs dépassements seraient le ruissellement et les effluents municipaux. À Saint-Jean-sur-
Richelieu, les dépassements ont surtout été observés au début des trois années du présent suivi, ce qui pourrait 
laisser supposer une amélioration dans les infrastructures de la ville ou de l’eau de ruissellement.  
 
Pour les stations Hurons et L’Acadie, les causes peuvent être multiples. D’abord, la présence d’ouvrages 
d’assainissement le long des deux rivières a un rôle à jouer. Elle pourrait aussi expliquer le fait que des 
dépassements sont observés tout au long de l’année. Néanmoins, les pics plus importants observés dans les 
concentrations estivales et automnales laissent supposer un apport non négligeable du milieu agricole. En effet, 
ces périodes pourraient correspondre à l’épandage de fertilisants chimiques et organiques. Comme les nitrites 
et les nitrates sont particulièrement solubles et que la végétation le long des cours d’eau est déficiente, on 
assiste à un lessivage accru de l’azote. 
 
 
1.1.4.4 Conséquences 

En plus de contribuer à l’eutrophisation des cours d’eau par une fertilisation excessive du milieu, l’azote peut, 
dans certains cas, se révéler toxique pour la vie aquatique. Il n’existe pas de critère fixe pour l’azote 
ammoniacal, car la toxicité du composé varie selon la température et le pH de l’eau. La rivière des Hurons est la 
seule station ayant obtenu des concentrations dépassant le critère de qualité variable fixé pour l’azote 
ammoniacal (Conseil canadien des ministres de l’environnement, 2010; Conseil canadien des ministres de 
l’environnement, 2009).  
 
Les nitrites et les nitrates (NOX) peuvent eux aussi être toxiques lorsqu’ils atteignent certaines concentrations. 
Les nitrites se transforment rapidement en nitrates, et les deux sont généralement analysés de concert, même si 
leur toxicité diffère. Une concentration au-delà du critère de qualité de l’eau de 2,9 mg/l pour les NOX peut se 
révéler toxique pour la vie aquatique et présenter des risques pour la consommation humaine (Santé Canada, 
2012). 
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Finalement, l’eutrophisation des cours d’eau entraîne une perte esthétique non négligeable. 
 
 
1.1.4.5 Conclusion (limites et données manquantes) 

L’azote semble peu problématique dans le bassin versant de la rivière Richelieu et dans la zone Saint-Laurent. 
Néanmoins, les concentrations en nitrites et nitrates dans les rivières L’Acadie et des Hurons sont plus élevées 
qu’ailleurs. Comme le fumier peut être responsable d’un enrichissement en phosphore des eaux, il pourrait être 
intéressant d'étudier les modes d’épandage pratiqués sur le territoire. 
 
 
 

1.1.5 Chlorophylle a 

1.1.5.1 Constat général 

La chlorophylle a est un pigment végétal utilisé dans la photosynthèse. La concentration en chlorophylle a 
renseigne donc sur la biomasse phytoplanctonique des cours d’eau. Une forte concentration peut aussi révéler 
des problèmes d’eutrophisation. Ce paramètre n’est mesuré que six fois par année, de mai à octobre 
inclusivement. Le critère de qualité pour les eaux de surface est fixé à 8,6 µg/l (MDDELCC, 2015b).  
 
 
1.1.5.2 Situation dans la zone Richelieu/Saint-Laurent  

Les stations du Réseau-fleuve n’ont pas observé de dépassement, à l’exception de la station de l’Île Sainte-
Thérèse, où l’amplitude est en outre assez élevée (figure 5). La situation dans les stations du Réseau-fleuve est 
néanmoins préoccupante, car les concentrations en chlorophylle a ayant été enregistrées sont à la hausse, 
exception faite de celles de la station de Contrecœur.  
 
Dans la rivière Richelieu, ce sont encore les stations de Saint-Jean-sur-Richelieu et de Sorel qui font état des 
concentrations les plus importantes. Fait remarquable, la station de Lacolle a connu un dépassement pour ce 
critère, le seul observé en trois ans, tous critères confondus. La tendance y est néanmoins à la baisse, alors que 
les autres stations demeurent stables. 
 
Finalement, c’est encore dans les tributaires de la rivière Richelieu que l’on observe les dépassements les plus 
importants. La tendance calculée sur une période de 10 ans montre que les concentrations ne tendent ni à 
croître, ni à décroître.  
 
Pour la rivière aux Pins, une seule station a fait l’objet d’un suivi de la chlorophylle a. Sur les 12 échantillons 
prélevés, pas moins de huit ont dépassé le critère de qualité des eaux avec une amplitude moyenne de 4. 
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Figure 5   Pourcentage d’échantillons ayant dépassé le critère de qualité pour le phosphore de 2011 à 2013 et amplitude 
moyenne observée 

 
 
 

1.1.5.3 Causes potentielles 

Les dépassements de concentration de la chlorophylle a sont attribuables à un enrichissement du milieu, 
principalement en phosphore, mais aussi en azote. L’azote étant assez peu problématique dans les cours d’eau 
du territoire, les causes seraient donc plutôt les mêmes que celles citées plus haut pour le phosphore. Dans le 
cas de la rivière aux Pins, la position de la station 2 suggère une contamination en phosphore d’origine urbaine. 
Le faible débit des tributaires du fleuve, comme la rivière aux Pins, et des tributaires de la rivière Richelieu vient 
amplifier le phénomène. Il a aussi été remarqué que la présence de certains pesticides dans l’eau, comme le 
glyphosate, pouvait favoriser la croissance de cyanobactéries, car celles-ci y trouvent une source de phosphore 
(Giroux, 2012).  
 
 
1.1.5.4 Conséquences 

La chlorophylle a est utilisée comme indicateur de la productivité des lacs. Si elle n’est pas problématique en 
elle-même, sa présence en forte concentration est cependant symptomatique d’un problème d’eutrophisation. 
L’eutrophisation est souvent comparée à un étouffement des cours d’eau. Elle se manifeste effectivement par 
une baisse de l’oxygène dissous pouvant être délétère pour la vie aquatique. 
 
Aussi, l’accumulation de matière organique dans les sédiments diminue considérablement la valeur esthétique 
des cours d’eau et peut causer des odeurs nauséabondes issues de la dégradation anaérobie de la matière 
organique. 
 
 
1.1.5.5 Conclusion (limites et données manquantes) 

Les concentrations en chlorophylle a sur le territoire sont préoccupantes, d’autant plus que les tendances 
observées sur 10 ans ne montrent pas de diminution, sauf à la station Lacolle. Les concentrations dans les eaux 
de la rivière aux Pins sont aussi préoccupantes, mais il serait intéressant d’effectuer un suivi annuel afin de voir 
s’il y a amélioration ou dégradation pour ce paramètre. 
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1.1.6 Pesticides 

1.1.6.1 Constat général  

Les pesticides visent à limiter la présence ou à détruire un organisme que l’on considère comme indésirable ou 
nuisible (insecte, champignon, mauvaise herbe). Ils peuvent être constitués de substances chimiques, 
biologiques ou d’origine naturelle. Lorsque les pesticides sont appliqués, ils peuvent contaminer 
l’environnement, dont l’eau, et avoir des impacts sur les autres organismes non visés, dont l’être humain 
(Giroux, 2010). La présence de pesticides est principalement étudiée en milieu agricole et par l’apport lié à une 
activité récréative, le golf. L’utilisation de pesticides est préoccupante, puisqu’ils se retrouvent en grande 
quantité dans les cours d’eau (voir Portrait section B.4.6). 
 
 
1.1.6.2 Situation dans la zone Richelieu/Saint-Laurent  

La rivière des Hurons fait l’objet d’un suivi constant par rapport aux pesticides. Les études de 
Giroux et coll. (2010; 2004) révèlent la présence d’un grand nombre de pesticides dans la rivière des Hurons. En 
effet, jusqu’à 29 pesticides différents y ont été détectés. Les produits que l’on retrouve le plus souvent sont, 
dans l’ordre, les herbicides métolachlore, atrazine, bentazone, dicamba, glyphosate et imazéthapyr. Plusieurs 
autres herbicides, des insecticides et un fongicide ont également été détectés. 
 
De 2005 à 2007, de 10 à 37 % des échantillons ont montré un dépassement des critères de qualité de l’eau 
pour la protection des espèces aquatiques (toxicité chronique). Les produits pour lesquels ces dépassements 
sont observés, qui sont aussi, par le fait même, les plus susceptibles de nuire aux espèces aquatiques, sont 
l’insecticide chlorpyrifos (critère dépassé dans 10,7 % des échantillons en moyenne), l’herbicide atrazine (critère 
dépassé dans 7,2 % des échantillons) et les insecticides diazinon et carbaryl (critère dépassé dans 1,6 % des 
échantillons). 
 
Tendance de dépassement  
Globalement, on n’observe aucune tendance en ce qui concerne les dépassements de critères de qualité de 
l’eau dans la rivière des Hurons pour la campagne d’échantillonnage allant de 1992 à 2010. On constate 
néanmoins certaines tendances lorsque les pesticides sont pris séparément. On observe ainsi des baisses 
significatives des concentrations en atrazine, S-métolachlore, dicamba et bentazone. En contrepartie, 
l’imazéthapyr et le glyphosate ont connu des hausses (Giroux et Pelletier, 2012). 
 
Tendance de détection 
Une autre tendance se dégageant du rapport de 2012 de Giroux et Pelletier est que la détection du glyphosate 
et de son produit de dégradation AMPA, de l’imazéthapyr, du flumetsulame et du rimsulfuron (tous des 
herbicides) a connu une hausse entre les campagnes 2005-2007 et 2008-2010. 
 
Dépassements des critères 
Pour le suivi 2008-2010, neuf pesticides ont dépassé l’un ou l’autre critère (protection de la vie aquatique, 
irrigation des cultures) (voir tableau B.13 dans la section Eau du Portrait). Il s’agit des herbicides atrazine, 
dicamba, MCPA et linuron, ainsi que des insecticides carbaryl, carbofurane, chlorpyrifos, diazinon et azinphos-
méthyl (Giroux, 2012). 
 
La rivière L’Acadie a fait l’objet d’un suivi des pesticides à l’été 2013. Au total, 25 pesticides et produits de 
dégradation y ont été détectés (Giroux, 2014). Seule l’atrazine a montré un dépassement pour le critère de 
qualité de l’eau pour la protection des espèces aquatiques, mais ce dépassement représentait une mesure 
d’atrazine neuf fois plus élevée que la valeur du critère. 
 
Finalement, la détection de l’herbicide cyanazine dans la rivière des Hurons est troublante, d’autant plus que 
son utilisation est interdite depuis 2001. 
 
Les golfs sont réputés pour utiliser une grande quantité de pesticides. La Montérégie est la région qui en compte 
le plus. Les territoires du bassin versant et de la zone Saint-Laurent en comptent à eux seuls 26. Un suivi 
environnemental des pesticides près des terrains de golf a été réalisé de 2009 à 2011, mais aucun des cours 
d’eau échantillonnés n’est présent sur le territoire. Toutefois, certains pesticides communément utilisés sur les 
terrains de golf se retrouvent parmi ceux identifiés dans les rivières des Hurons et L’Acadie. Cependant, en 
l’absence de tout suivi, il est impossible d’en déterminer la provenance. 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/pesticides/mais_soya/bilan-4coursdeau-2008-2009-2010.pdf
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1.1.6.3 Causes potentielles 

La vocation agricole du bassin versant laisse peu de doute quant à la provenance de la majorité des pesticides 
retrouvés dans les cours d’eau. Néanmoins, ceux-ci peuvent aussi provenir des terrains de golf ou des territoires 
urbains. Cependant, aucune étude spécifique n’a été réalisée sur le territoire pour les terrains de golf.  
 
L’augmentation de la détection du glyphosate pourrait bien refléter l’augmentation de son utilisation, 
principalement due à la présence de semences Roundup Ready. Les augmentations d’imazéthapyr seraient 
quant à elles liées à l’augmentation des superficies où se pratique la culture du soya. 
 
L’atrazine étant facilement lessivé, l’important dépassement observé dans les eaux de la rivière L’Acadie 
pourrait s’expliquer par les fortes pluies ayant débuté la veille de l’échantillonnage du 11 juin.  
 
On est aussi en droit de se questionner sur l’application de la loi sur les pesticides et sur le respect des 
distances d’éloignement des cours d’eau (voir tableau B.14 dans la section Eau du Portrait). 
 
 
1.1.6.4 Conséquences  

Les pesticides sont des substances créées dans le but d’interférer avec le cycle vital de différentes espèces. 
Elles peuvent donc agir sur des espèces non ciblées. La présence de pesticides dans les eaux de surface est 
reconnue pour en modifier les communautés (Giroux, 2012). Aussi, on en sait encore peu sur les effets 
synergiques engendrés par la présence de plusieurs pesticides.  
 
On sait néanmoins que la présence de glyphosate dans les eaux de surfaces peut encourager la prolifération de 
cyanobactéries. Les amphibiens semblent particulièrement sensibles à la présence de pesticides dans l’eau et 
on remarque de nombreux effets sur différentes espèces. De plus, une diminution de la production totale d’œufs 
a été observée chez les poissons. 
 
Finalement, il ne faut pas oublier le phénomène de bioaccumulation que l’on peut rencontrer. Le phénomène de 
bioaccumulation des pesticides organochlorés serait d’ailleurs responsable de la diminution des populations de 
faucon pèlerin (MFFP, 2010). 
 
 
1.1.6.5 Conclusion (limites et données manquantes) 

Seule la rivière des Hurons fait état d’un suivi continu de la présence de pesticides dans l’eau. La rivière 
L’Acadie n’a été suivie que pendant une année. Ainsi, sur l’ensemble des autres tributaires de la rivière 
Richelieu et du fleuve Saint-Laurent, il n’est pas possible de faire un constat réel de l’apport en pesticides. La 
contamination hydrique par les pesticides est préoccupante, d’autant plus qu’ils peuvent se retrouver dans les 
réseaux de distribution d’eau potable. 

 
 
 
1.1.7 Produits pharmaceutiques et de soins personnels (PPSP) 

1.1.7.1 Constat général 

La présence de PPSP dans les eaux de surface préoccupe de plus en plus la population. Leur utilisation n’est 
d’ailleurs pas appelée à décroître. Une étude a été réalisée dans plusieurs cours d’eau de la province afin de 
documenter la présence de PPSP et d’hormones dans les réseaux d’eau potable. Les produits pharmaceutiques 
et personnels comprennent les médicaments (d’ordonnance ou non) et les produits d’hygiène personnelle et 
cosmétiques.  
 
 
1.1.7.2 Situation dans la zone Richelieu/Saint-Laurent 

La rivière Richelieu a fait l’objet d’un suivi en 2008 et 2009. En tout, 16 PPSP et hormones ont été détectés dans 
les effluents de la station d’épuration située à Mont-Saint-Hilaire. Parmi ceux-ci, on dénombre trois antibiotiques, 
deux anti-inflammatoires, un hypolipémiant, un antiseptique, un antiépileptique et six hormones.  
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1.1.7.3 Causes potentielles 

Les PPSP proviennent des effluents des ouvrages d’assainissement. Bien que les produits pharmaceutiques et 
leurs métabolites puissent se retrouver dans les égouts domestiques après y avoir été rejetés par élimination 
naturelle, un trop grand nombre de personnes ont encore le réflexe de se débarrasser de leurs médicaments en 
les jetant dans l’évier ou dans les toilettes. 
 
 
1.1.7.4 Conséquences 

Ces produits sont créés pour agir sur le corps et ne sont donc pas sans risque pour les espèces. 
Malheureusement, leurs effets et leur synergie sont encore méconnus. 
 
 
1.1.7.5 Conclusion (limites et données manquantes) 

L’intérêt porté à la présence de ces substances dans les eaux de surface est relativement récent et les 
connaissances de leurs effets, pris individuellement ou en synergie, sont fragmentaires. Il convient donc 
d’assurer un suivi des nouvelles données qui pourraient nous renseigner davantage sur cette problématique. 
 
 
 

1.1.8 Autres contaminants 

Il existe d’autres contaminants des eaux de surface qui ne sont pas analysés. On peut citer, entre autres, les 
métaux, les hydrocarbures, différents produits chimiques d’origine industrielle et les déchets retrouvés sur les 
plans d’eau et les berges des cours d’eau. 
 
 
1.1.8.1 Constat général 

Hydrocarbures 
Les hydrocarbures tirent leur nom de leur composition à base de carbone et d’hydrogène. Les hydrocarbures se 
présentent sous plusieurs formes (Centre d’expertise en analyse environnementale du Québec, 2013) et 
peuvent se retrouver dans les eaux du bassin versant et de la zone Saint-Laurent. Un litre d’hydrocarbure peut 
polluer jusqu’à 1 million de litres d’eau (Canton de Vaud, s.d). 
 
Contaminants industriels 
Les industries peuvent être responsables de la présence de différents contaminants dans les eaux de surface. 
Les critères gouvernementaux relatifs aux rejets industriels indiquent généralement une concentration maximale 
pour les divers produits rejetés. Une industrie qui se conforme aux exigences gouvernementales en matière de 
rejets n’en déverse pas moins une eau plus ou moins contaminée dans les cours d’eau ou dans le système 
d’égouts municipal. 
 
Déchets 
Les déchets retrouvés peuvent être de toutes sortes : sacs de plastique, carcasses de voitures, 
électroménagers, tables à pique-nique, boîtes de conserve, etc.  
 
 
1.1.8.2 Situation dans la zone Richelieu/Saint-Laurent 

Hydrocarbures 
La Société Radio-Canada (Société Radio-Canada, 2015) a récemment mis la main sur un rapport de Transport 
Canada recensant les déversements ayant eu lieu dans le fleuve Saint-Laurent. Ce document traite uniquement 
des déversements provoqués par les bateaux et n’aborde donc pas les événements comme celui qui s’est 
produit à l’usine de pompage de Longueuil en janvier 2015. La carte produite par la société d’État montre une 
quantité impressionnante de déversements dans le fleuve. On en situe même un à la hauteur du bassin de 
Chambly.  
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Contaminants industriels 
Différents contaminants (MDDEFP, 2013) sont retrouvés dans la rivière Richelieu et dans le fleuve Saint-
Laurent, notamment des biphényles polychlorés (BPC), des hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) et 
du polybromodiphényléther (PBDE), un produit utilisé pour ses propriétés ignifuges.  
 
Déchets 
Aucune analyse ou campagne de suivi n’a été effectuée pour les différents déchets retrouvés sur le territoire, 
mais leur présence n’en demeure pas moins bien réelle et visible. Plusieurs corvées de nettoyage ont été 
effectuées sur le territoire. Il est généralement aisé d’impliquer la population dans de tels événements.  
 
 
1.1.8.3 Causes potentielles 

Hydrocarbures 
Les hydrocarbures présents dans l’eau peuvent provenir des rejets industriels, de bris d’équipement (comme à 
la station de traitement des eaux de Longueuil en janvier 2015), des eaux de ruissellement (par le biais des 
égouts pluviaux) et des bateaux marchands ou de plaisance. 
 
Contaminants industriels 
Bien que les lois se soient resserrées au cours des dernières années, certains produits sont encore rejetés dans 
l’environnement de façon légale ou accidentelle. En outre, la rémanence de certains produits dans 
l’environnement les rend encore détectables même si la source de contamination n’existe plus depuis plusieurs 
années. 
 
Déchets 
Les déchets comme on les définit ici sont tous d’origine anthropique. Certains cours d’eau semblent avoir jadis 
servi de dépotoir, comme en témoigne la diversité des déchets qu’on y retrouve. Différents déchets jetés 
accidentellement ou délibérément sur le sol peuvent aussi suivre le système d’égouts pluviaux jusqu’au point de 
rejet. Les agents du COVABAR ont aussi constaté que certains plaisanciers se débarrassaient de leurs ordures 
en les jetant directement dans la rivière. 
 
 
1.1.8.4 Conséquences  

Hydrocarbures et contaminants industriels 
Plusieurs des produits possiblement retrouvés sont toxiques pour la faune en générale et pour l’humain. Leurs 
effets sur la santé peuvent être très divers. Par exemple, les BPC peuvent s’attaquer au système nerveux et on 
les suspecte d’avoir une incidence sur les taux de certains cancers (Santé Canada, 2013). Les HAP sont eux 
aussi suspectés d’être cancérigènes. Leurs effets sur les communautés aquatiques sont nombreux et vont du 
retard de croissance à la mort instantanée en passant par des conséquences tératogènes.  
 
Déchets 
Les conséquences de la présence de déchets dans les cours d’eau ou sur le littoral sont aussi diverses que la 
nature des déchets eux-mêmes. La présence de pneus, par exemple, peut diffuser des contaminants chimiques 
dans l’environnement. Les déchets coupants ou tranchants comme les boîtes de conserve peuvent occasionner 
des blessures aussi bien à la faune qu’à l’humain. Les sacs de plastique peuvent engendrer des produits de 
dégradation toxiques pour la vie aquatique, mais aussi occasionner des étouffements en cas d’ingestion par la 
faune. Les carcasses de voitures ou les vieux réservoirs d’huile peuvent aussi polluer l’environnement en 
déversant les fluides qu’ils contiennent. Les exemples de conséquences sont innombrables. La présence de 
déchets peut par ailleurs faire augmenter considérablement les coûts de traitement de l’eau. 
 
 
1.1.8.5 Conclusion (limites et données manquantes) 

Les coûts associés aux analyses des différents contaminants demeurent largement prohibitifs. Aussi, peu de 
suivis sont effectués, tant en ce qui a trait à leur présence qu’à leurs conséquences pour l’environnement. Il 
serait malgré tout intéressant d’en savoir plus sur les différents contaminants présents sur le territoire. À ce 
chapitre, une meilleure connaissance des industries présentes dans le bassin versant et dans la zone Saint-
Laurent ainsi que des polluants leur étant associés devra être acquise. 
Il serait aussi pertinent de se procurer les documents existants qui répertorient les hydrocarbures. 
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Une station d’échantillonnage des métaux existe sur le fleuve Saint-Laurent. Malheureusement, l’analyse de ces 
données est relativement complexe et elle ne sera donc pas effectuée dans la présente version du diagnostic. 
 
Il serait aussi avisé de dresser une liste des contaminants dont la présence sur le territoire est connue et d’en 
faire un suivi régulier. 
 
 
 

1.1.9 Conclusion générale 

La qualité des eaux du bassin versant de la rivière Richelieu laisse à désirer. Dans la zone Saint-Laurent, les 
échantillonnages effectués dans le cadre du Réseau-fleuve font état de résultats moins préoccupants, mais dont 
il convient de surveiller l’évolution. Les résultats obtenus lors du suivi de la qualité de l’eau de la rivière aux Pins 
indiquent une eau de très mauvaise qualité pour la plupart des critères analysés. La contribution des tributaires 
de la zone Saint-Laurent ne peut donc être niée. 
 
Les stations d’épuration du territoire, bien que conformes, rejettent malgré tout des charges considérables de 
phosphore, de MES et de coliformes fécaux dans les cours d’eau de la zone et du bassin versant, ce qui peut 
expliquer l’importance des concentrations observées. 
 
Dans les zones à forte densité démographique, les surfaces imperméables et le ruissellement urbain sont 
responsables des concentrations élevées en MES, phosphore et coliformes fécaux, surtout suite à un épisode 
de pluie. 
 
En milieu agricole, la pollution diffuse est très importante, car les pratiques agricoles sont peu soucieuses de 
l’environnement et les bandes riveraines sont généralement déficientes. Les principales contaminations de l’eau 
concernent les coliformes fécaux, le phosphore et les MES/turbidité, sans parler des pesticides.  
 
Plusieurs données et connaissances restent à acquérir afin d’avoir une meilleure compréhension de la situation. 
Les dépassements ou les concentrations élevées de divers contaminants pourraient être expliqués, du moins en 
partie, par certains événements météorologiques. Une analyse parallèle de ces événements serait donc à 
effectuer. 
 
Il faudrait également pallier la méconnaissance des industries du territoire, des contaminants associés et de 
leurs points de rejet dans le réseau hydrique. Une meilleure connaissance des déversements en hydrocarbures, 
quelles qu’en soient les causes, serait aussi souhaitable.  
 
En ce qui concerne l’IQBP, la création de stations supplémentaires sur le territoire permettrait de mieux 
comprendre les problèmes de contamination. Aussi, des échantillonnages plus réguliers dans les stations du 
Réseau-fleuve donneraient un aperçu plus juste de la situation. 
 
Finalement, le suivi de la qualité de l’eau sur des petits tributaires, comme la rivière aux Pins, devrait se 
poursuivre sur au moins trois ans afin de pouvoir dégager des tendances. 
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1.2 Eau souterraine 

1.2.1 Constat général 

Il existait très peu d’informations sur les eaux souterraines du territoire avant la mise en œuvre du Projet 
d’acquisition de connaissances sur les eaux souterraines (PACES) en Montérégie Est, en 2013 (Carrier et coll., 
2013a). Cette étude couvre la quasi-totalité du territoire du bassin versant de la rivière Richelieu et de la zone 
Saint-Laurent, à l’exception des villes de Boucherville, Brossard et Longueuil. Elle identifie, entre autres, les 
zones de vulnérabilité et de recharge de la nappe phréatique ainsi que sa qualité en fonction des critères pour 
l’eau potable et pour l’esthétisme. 
 
 

1.2.2 Situation dans la zone Richelieu/Saint-Laurent 

Sur le territoire du bassin versant de la rivière Richelieu, l’approvisionnement en eau souterraine à des fins 
d’eau potable est situé dans le sud du territoire (carte 1). L’eau souterraine est utilisée dans 16 municipalités par 
un réseau de distribution (6 municipalités) ou des puits individuels (10 municipalités). Son utilisation est possible 
dans ce secteur puisqu’elle a une qualité passable pour cette utilisation. Dans le secteur nord, où l’eau est 
considérée comme non potable en raison de la présence d’eau saumâtre (vestige de la mer de Champlain), 
l’approvisionnement en eau est essentiellement assuré par des réseaux d’aqueduc alimentés par les eaux de 
surface (MRC Pierre-De Saurel, Marguerite-D’Youville, La Vallée-du-Richelieu et l’Agglomération de Longueuil). 
 
Sur l’ensemble du territoire, l’eau souterraine est beaucoup utilisée à des fins agricoles. Dans les MRC où l’eau 
souterraine n’est pas potable, ce sont les « ressources marginales en eau souterraine retrouvées dans les 
dépôts meubles superficiels [qui] sont tout de même utilisées par endroits à des fins agricoles » (Carrier, 2013a 
p. 207). L’eau souterraine est également utilisée par des industries, des commerces et des institutions. Dans ce 
secteur d’activité, l’eau souterraine est presque utilisée sur l’ensemble du territoire. Elle est alors utilisée, entre 
autres, pour l’alimentation de lacs d’irrigation et de lacs artificiels, pour des blocs sanitaires et des procédés 
industriels et pour la fabrication de neige artificielle (SAGO, 2015).  
 
La zone où l’eau est considérée comme étant de qualité passable pour la consommation est située dans la 
région ayant été affectée par l’invasion marine de la mer de Champlain.  

 
« La géochimie de ces secteurs résulte de divers mécanismes de lessivage des eaux marines par 
les eaux douces, contrairement à la zone non potable (qui est peu ou pas lessivée). Ainsi, la zone 
de qualité passable présente localement des concentrations en baryum et fluorures excédant les 
critères pour la santé. Au niveau esthétique, les matières dissoutes totales (MDT) sont en 
concentrations dépassant les recommandations un peu partout. Le pH est particulièrement alcalin, 
sauf dans les secteurs à nappe libre. Il est également fréquent d’y retrouver des concentrations 
dépassant les recommandations d’ordre esthétique pour plusieurs autres paramètres, de façon 
dispersée. En somme, il est possible de rencontrer des secteurs où la qualité de l’eau est 
acceptable (bonne), mais, en règle générale, l’eau y est de qualité passable. Les zones associées 
(carte 2) aux groupes M1 et M2 sont généralement peu vulnérables compte tenu des conditions 
captives à semi-captives. Toutefois, les zones associées aux groupes BT et A2 seraient plus 
vulnérables à la contamination étant considérées libres à semi-captives » (Carrier, 2013a, p. 183). 

 
 

Disponibilité de l’eau souterraine 
« Dans ces secteurs où l’eau souterraine est importante pour l’approvisionnement en eau, il n’y a 
pas de problème de disponibilité puisque la consommation d’eau souterraine représente 
généralement une proportion de la recharge inférieure à 10 %. [...] Si la disponibilité ne pose pas 
de problème, [les nouvelles possibilités d’exploitabilité] de l’eau souterraine présente[nt] des défis 
parce que la productivité des puits installés dans l’aquifère rocheux fracturé est relativement 
limitée, alors que les aquifères granulaires pouvant être exploités sont d’étendue plus restreinte et 
peuvent être difficiles à localiser. [...] Il sera important de garder à jour les données concernant le 
niveau d’exploitation des eaux souterraines dans la région, car il [pourrait y avoir] augmentation de 
l’utilisation de l’eau souterraine au niveau municipal » (Carrier et coll., 2013a, p. 207). 
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Préservation de l’eau souterraine 
« Au niveau de la préservation de la qualité de l’eau souterraine, les priorités de protection pourraient tenir 
compte des secteurs avec forte densité de puits résidentiels où la vulnérabilité est élevée et où la densité 
d’activités anthropiques est importante. Quant aux puits municipaux, les données produites par le projet PACES 
pourraient aider à définir le cadre hydrogéologique de ces approvisionnements » (Carrier et coll., 2013a). Les 
études locales qui seront produites dans le cadre de la Stratégie de protection et de conservation des sources 
destinées à l’alimentation en eau potable permettront une optimisation de la préservation (Règlement sur le 
prélèvement des eaux et leur protection Q-2, r. 35.2) 
 
Même si la disponibilité de l’eau souterraine ne pose généralement pas de problème sur le territoire, cette 
ressource est importante pour assurer de nombreux usages. Afin de cibler des secteurs qui présentent le plus 
de risques de contamination, une analyse de la vulnérabilité a été réalisée dans le cadre du projet PACES 
Montérégie Est. L’indice DRASTIC a été utilisé afin d’évaluer cette vulnérabilité, rendant possible la mise de 
l’indice de vulnérabilité en lien avec les pressions anthropiques (carte B.9 de la section B du Portrait). Un 
ensemble d’indicateurs de gestion durable des ressources en eau souterraine a ensuite pu être produit dans le 
cadre d’un projet pilote. Les zones vulnérables ont donc été évaluées par municipalité (carte 3). Ainsi, il est 
possible de constater que le secteur sud du territoire du bassin versant de la rivière Richelieu est le plus 
vulnérable. Cette portion correspond également au secteur où la recharge est plus grande (carte 4). Ce secteur 
est donc à surveiller afin de prévenir la contamination de l’eau souterraine, qui y est par ailleurs consommée 
comme eau potable. Des mesures de suivi et de protection doivent donc être mises en place dans cette partie 
du territoire afin de minimiser les risques de dégradation de l’eau souterraine. 

Extrait de la figure 4.12, Carrier et coll., 2013a, p. 142 

 

Carte 2  Répartition spatiale des groupes d’eau souterraine 

Carte 1  Qualité de l’eau souterraine 

Adapté de la figure 5.22, Carrier et coll., 2013a, p.204 
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Carte 3  Zone de recharge par municipalité en lien avec la proportion d’utilisation de la recharge par municipalité 

  
Tiré de Carrier et coll.,  2013a p.201 

Carte 4  Proportion des zones vulnérables par municipalité 

Tiré de Carrier et coll., 2013a 
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1.2.3 Causes potentielles 

Des facteurs naturels ou humains peuvent affecter la qualité de l’eau souterraine, voire compromettre son usage 
par endroits. Une contamination naturelle est possible. Les principaux facteurs naturels qui peuvent expliquer la 
variabilité chimique de l’eau souterraine sont les formations géologiques en place, le temps de séjour de l’eau 
dans ces formations géologiques et le degré de confinement des nappes phréatiques. La dissolution des 
minéraux contenus dans la roche et le sol ainsi que la composition chimique de la roche et du sol influencent 
celle de l’eau qui la traverse (MDDELCC, s.d.a). L’eau présente dans la partie nord du territoire est non potable, 
car saumâtre. C’est un vestige de l’ancienne mer de Champlain qui est restée captive sous une épaisse couche 
d’argile. 
 
Les nappes d’eau souterraine ne sont pas à l’abri de l’infiltration de contaminants provenant des activités 
pratiquées en surface. Il est donc nécessaire d’être vigilant, surtout dans les secteurs considérés comme plus 
vulnérables et dans les zones de forte recharge.  
 
Les nitrites et les nitrates 
Les nitrites et les nitrates proviennent de la dégradation de la matière organique d’origine humaine, végétale ou 
animale et des engrais minéraux utilisés pour fertiliser les cultures. Leur présence dans l’eau souterraine serait 
due aux activités réalisées en surface ou près de la surface, comme le rejet d’eaux usées ou l’épandage de 
matières fertilisantes (Côté et coll., 2006).    
 
Peu de dépassements de la norme établie pour les nitrites et les nitrates ont été observés. Pour l’ensemble du 
territoire couvert par l’étude du PACES Montérégie Est, c’est moins de 1 % de dépassements qui ont été 
observés. Cependant, c’est un paramètre qui doit être surveillé, puisque le territoire est à vocation fortement 
agricole. La contamination des puits par les nitrites et les nitrates est clairement influencée par les activités 
agricoles, comme l’a révélé une étude réalisée en 2002 dans sept bassins versants agricoles (Gélinas, 2004). 
Cependant, sur le territoire, on remarque que les nitrites provenant de la fertilisation des terres agricoles sont 
surtout transférés aux eaux de surface par les drains agricoles et l’échouement hypodermique, préservant du 
même coup la qualité des eaux souterraines de l’aquifère rocheux (Carrier et coll., 2013a). 
 
Les pesticides 
L’application répétée de pesticides au cours d’une saison augmenterait le risque de contamination de l’eau 
souterraine (Barrette, 2006). Les suivis démontrent que la fréquence de détection des pesticides dans les eaux 
souterraines des milieux agricoles dépend en partie du type de sols cultivés (MDDELCC, s.d.a). Généralement, 
les pesticides sont détectés plus fréquemment et en concentrations plus élevées dans les sols sableux comme 
ceux propices aux cultures de pommes de terre et de bleuets, par exemple, que dans les sols à texture fine 
comme les sols argileux (MDDELCC, s.d.a). « La faible profondeur des aquifères présents sous les sols sableux 
et la forte perméabilité de ces types de sols expliquent ce constat » (MDDELCC, s.d.b.). 
 
Les micro-organismes 
Les puits privés peuvent être contaminés par des micro-organismes d’origine fécale (Gélinas, 2004). Le risque 
de contamination est accru lorsque les puits sont de faible profondeur, puisque l’eau y est filtrée sur une faible 
épaisseur (Gélinas, 2004). « La présence de micro-organismes dans l’eau souterraine peut s’expliquer par la 
vulnérabilité des aquifères, mais la non-étanchéité d’un puits ou son mauvais entretien peut également favoriser 
ce type de contamination » (Lacasse, 2010). 
 
Autres contaminations 
Certaines activités ponctuelles (entreposage/déversement de produits chimiques, installation septique) peuvent 
contaminer l’eau souterraine. Les futures études qui seront réalisées dans le cadre de la Stratégie de protection 
et de conservation des sources destinées à l’alimentation en eau potable permettront d’évaluer les risques de 
contamination liés aux activités anthropiques qui ont lieu à proximité des puits.  
 
Un suivi doit également être réalisé pour les puits individuels qui ne seront pas assujettis à cette Stratégie. Le 
MDDELCC recommande aux propriétaires de puits individuels (desservant moins de 20 personnes) de faire 
analyser la qualité de l’eau puisée au moins deux fois par année (MDDELCC, 2015c).  
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1.2.4 Conséquences 

De nombreuses personnes s’approvisionnent en eau potable à partir de l’eau souterraine. La qualité de cette 
eau doit donc respecter les normes de potabilité. La présence de contaminants peut entraîner des risques pour 
la santé humaine. 
 
Les nitrites et les nitrates 
La principale préoccupation liée à la présence de nitrites et de nitrates dans l’eau potable est la 
méthémoglobinémie. Les nourrissons représentent la tranche de la population la plus à risque, mais les femmes 
enceintes sont aussi ciblées. La méthémoglobinémie est une maladie qui se traduit par une réduction du 
transfert de l’oxygène des poumons vers les tissus. Les nitrites et les nitrates pourraient aussi être impliqués 
dans des troubles de la glande thyroïde et dans l’occurrence de certains cancers (Santé Canada, 2012).  
 
Les pesticides 
Les pesticides sont nombreux et leurs effets peuvent être divers. Ils ont cependant tous en commun de 
s’attaquer aux fonctions vitales d’une ou de plusieurs espèces cibles. Cependant, ils peuvent aussi agir sur des 
espèces non ciblées. Parmi les différents effets des pesticides sur l’humain, notons la perturbation du système 
endocrinien, les troubles reproductifs, l’occurrence de certains cancers et les atteintes génétiques (MSSS, 
2015). 
 
Les micro-organismes 
Les micro-organismes potentiellement pathogènes pouvant être retrouvés dans l’eau des puits ont une origine 
essentiellement fécale. Les problèmes occasionnés par la consommation d’une eau contaminée par les 
coliformes fécaux peuvent aller d’une simple gastro-entérite à l’hépatite ou à la méningite (MDDELCC, 2015c). 
 
L’eau souterraine peut aussi être utilisée pour irriguer les champs ou abreuver le bétail. Les producteurs doivent 
se référer aux Recommandations pour la qualité des eaux au Canada, publiées par le Conseil canadien des 
ministres de l’environnement, pour savoir si l’eau qu’ils utilisent convient à cet usage (MDDELCC, 2015d). 
 
 

1.2.5 Conclusion (limites et données manquantes) 

Dans les secteurs où l’eau souterraine est utilisée comme eau potable, une attention particulière doit être portée 
à la préservation de sa qualité. « Avec les données aujourd’hui disponibles, il convient de tenir compte des 
contextes hydrogéologiques et des zones de recharge et de vulnérabilité ainsi que de toutes autres informations 
pertinentes pour s’assurer que les projets de développement et d’urbanisme ainsi que les installations agricoles 
ne représentent pas un risque pour la contamination de l’eau souterraine » (Carrier et coll., 2013a). Les données 
du PACES doivent donc être intégrées dans les Schémas d’aménagement et de développement des MRC. De 
plus, les différents indicateurs développés pourront aider à mieux utiliser les données récoltées, qui sont 
relativement complexes. 
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2 Problématiques associées à l’eau potable 

2.1 Problème pouvant être lié à l’approvisionnement en eau potable 

2.1.1 Constat général 

Différentes sources d’approvisionnement peuvent être utilisées pour combler les besoins en eau sur un territoire 
donné. Le choix du type d’approvisionnement dépend de la disponibilité et de la qualité de la ressource eau. 
Habituellement, l’eau potable est prélevée par des systèmes de pompage et traitée dans des usines de 
traitement de l’eau potable. Ensuite, elle parvient aux usagers par le biais de systèmes publics (comme les 
aqueducs) ou de systèmes privés (comme les puits au roc). Ces systèmes puisent leur ressource dans les eaux 
de surface ou les eaux souterraines (Carrier et coll., 2013a). 
 
 

2.1.2 Situation dans la zone Richelieu/Saint-Laurent 

Sur le territoire du bassin versant de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent, l’approvisionnement en eau 
potable se fait principalement à partir de l’eau de surface. Selon les données du MDDELCC (2015) présentées 
dans le tableau C.3 de la section Usages du Portrait, 48 municipalités ont des réseaux de distribution qui 
s’approvisionnent principalement dans les eaux de surface, six dans les eaux souterraines et deux ont un 
approvisionnement mixte (eaux de surface et souterraines). 
 
Bien qu’il y ait 64 réseaux de distribution d’eau potable sur le territoire, les prises d’eau sont peu nombreuses. 
En effet, pour alimenter les municipalités du territoire, on compte 35 prises d’eau potable municipales réparties 
entre la rivière Richelieu (11), le fleuve Saint-Laurent (8) et les eaux souterraines (16).  
 
En plus d’approvisionner de nombreuses municipalités du bassin versant, la rivière Richelieu est aussi utilisée 
comme source d’eau potable pour certaines municipalités situées à l’extérieur du territoire du bassin versant. 
Cependant, ces municipalités ne sont pas prises en compte dans le présent Plan directeur de l’eau. 
 
La ressource eau est suffisamment abondante sur le territoire de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent 
pour pallier la demande actuelle en eau potable des usagers. Malgré cela, le territoire n’est pas à l’abri de 
problèmes liés à l’approvisionnement en eau.  
 
 

2.1.3 Événements pouvant affecter l’approvisionnement 

D’abord, l’approvisionnement en eau potable peut être affecté par l’altération de la qualité de la source. En effet, 
dans le cas où une baisse de qualité de l’eau prélevée est observée, il est possible qu’il soit nécessaire de 
modifier les paramètres de traitement de l’eau, voire d’implanter d’autres technologies. L’altération de la qualité 
peut s’observer dans le cas d’une contamination particulière due à l’activité humaine (déversement de 
carburants à proximité d’une prise d’eau potable, épandage de boues provenant des eaux usées à proximité 
d’une source d’eau souterraine, etc.).  
 
Ensuite, des problèmes d’altération de la qualité de l’eau liés aux changements climatiques sont anticipés. Il faut 
savoir que les hausses et les baisses saisonnières du débit des cours d’eau et du ruissellement ont des 
conséquences sur le transport, la durée de séjour et la dilution des polluants et affectent par conséquent la 
qualité de l’eau. Par exemple, la baisse du volume d’eau d’une rivière diminue son pouvoir de dilution des 
contaminants. Des modifications dans le régime d’écoulement du fleuve Saint-Laurent sont également 
appréhendées. Cela pourrait avoir pour conséquence de perturber les panaches de mélange des rejets des 
eaux usées ou des affluents, provoquant la modification de l’aire d’eau contaminée. Ainsi, une prise d’eau qui, à 
l’origine, était située à l’extérieur d’un panache pourrait s’y retrouver. La qualité de l’eau prélevée serait ainsi 
largement altérée. Ce phénomène pourrait être observé dans n’importe quel cours d’eau si les panaches des 
eaux usées sont déviés et se retrouvent dans le périmètre de pompage d’une prise d’eau potable située en aval 
(Ouranos, 2004). 
 
L’approvisionnement en eau potable peut également être compromis si les niveaux d’eau des rivières ou du 
fleuve d’où provient l’eau descendent sous le niveau des prises d’eau potable. Ce phénomène est d’autant plus 
probable dans le contexte de changements climatiques actuel. En effet, des niveaux d’étiage beaucoup plus bas 
sont attendus. Le niveau d’eau pourrait ainsi se retrouver sous le seuil critique permettant l’approvisionnement 
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en eau, particulièrement dans les endroits où les prises d’eau sont peu profondes. Des situations 
problématiques sont notamment attendues pour les municipalités qui prennent leur eau de surface dans le 
fleuve Saint-Laurent et ses tributaires (Ouranos, 2004).  
 
Le niveau d’eau d’une source souterraine peut aussi s’abaisser. L’eau peut alors être insuffisante ou difficile à 
capter. Il est également possible qu’une source d’eau souterraine s’épuise complètement (Ouranos, 2004). 

 

2.1.4 Conséquences 

L’altération de la qualité de l’eau brute prélevée peut avoir des conséquences sur la santé humaine. Des 
traitements appropriés doivent en effet être effectués pour garantir la salubrité de l’eau salubre et l’absence de 
danger pour la santé humaine. Or, il est possible que les traitements employés actuellement dans les usines ne 
soient pas suffisants pour certains cas de contamination. Cette problématique relève donc de la sécurité 
publique et nécessite un suivi particulier.  
  
Lorsqu’une prise d’eau potable se retrouve sous le niveau de l’eau de la source d’approvisionnement, les 
municipalités concernées doivent assumer les frais nécessaires pour refaire leur prise d’eau potable afin qu’elle 
soit à nouveau fonctionnelle. De plus, si le problème n’a pas été anticipé, des municipalités pourraient se 
retrouver temporairement sans prise d’eau potable, privant des commerces, des industries, des institutions et 
des centaines, voire des milliers de citoyens d’eau potable. Il sera donc nécessaire d’effectuer des études pour 
les prises d’eau potable les plus à risque afin d’évaluer les risques potentiels et d’en aviser les municipalités 
concernées. 

 

2.1.5 Conclusion (limites et données manquantes) 

Puisque les ressources en eau sont abondantes sur le territoire de la rivière Richelieu et de la zone Saint-
Laurent, l’approvisionnement en eau ne devrait pas être problématique. Cependant, l’altération de la qualité de 
l’eau peut avoir un impact significatif sur l’approvisionnement. En effet, si la qualité de l’eau brute est mauvaise, 
il pourrait se révéler impossible de la prélever ou les coûts liés au traitement pourraient être grandement 
augmentés. Il est donc essentiel que des études soient réalisées pour assurer le prélèvement d'une eau de 
qualité. D’ailleurs, le nouveau Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (RPEP) du 
gouvernement du Québec, entré en vigueur en grande partie le 14 août 2014, exigera, à partir du 1

er
 avril 2015, 

que le responsable d’un prélèvement d’eau de surface ou d’eau souterraine de catégorie 1 (desservant un 
système d’aqueduc d’une municipalité alimentant plus de 500 personnes et au moins une résidence) fournisse 
au ministre, tous les cinq ans, un rapport contenant certains renseignements. Ces renseignements incluent la 
caractérisation du prélèvement, le niveau de vulnérabilité des eaux, l’évaluation des menaces et l’identification 
des causes permettant d’expliquer les problématiques observées. De plus, il serait important que les études 
effectuées soient harmonisées, puisque les prises d’eau potable situées dans la rivière Richelieu se succèdent 
le long du cours d’eau et il en est de même pour le fleuve Saint-Laurent. 
 
Enfin, bien que ce ne soit pas suffisant, les économies d’eau potable permettront de limiter les conséquences 
liées aux pénuries d’eau potable en cas de problème d’approvisionnement. 
 
 
 

2.2 Consommation de l'eau potable 

2.2.1 Constat général 

Au Québec, la disponibilité de la ressource eau fait en sorte que la population en consomme beaucoup, souvent 
à des fins non essentielles. Cette distribution élevée s’explique par deux principaux facteurs, soit les pertes 
d’eau dues aux fuites dans les réseaux et la surconsommation (gouvernement du Québec, 2011). En 2011, le 
gouvernement a donc élaboré la Stratégie québécoise de consommation d’eau potable. L’un des objectifs de 
cette Stratégie est la réduction de la distribution moyenne d’eau potable de 20 % pour l’ensemble du Québec 
(de 777 à 622 litres par personne par jour). Cette dernière valeur correspond à la moyenne canadienne en 2001. 
Il faut préciser que le volume d’eau potable distribué constitue la somme des consommations résidentielle, 
industrielle, commerciale, institutionnelle et municipale, incluant les pertes (gouvernement du Québec, 2011). La 
Stratégie a également un objectif visant à réduire les pertes d’eau par fuites à 20 % du volume total d’eau 
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distribuée et à atteindre un taux de fuites maximal de 15 m par jour par kilomètre de conduite [m³/(d*km)] 
(gouvernement du Québec, 2011). 
 
Pour y parvenir, différentes mesures et actions doivent être mises en place par les municipalités, notamment 
l’élaboration d’un bilan annuel de la distribution de l’eau potable. Le Rapport annuel de l’usage de l’eau potable 
de 2012 (mis à jour en novembre 2013), produit par le MAMROT (2013), rassemble l’ensemble des données 
recueillies pour un grand nombre de municipalités et pour les régions (section C.3 du Portrait). 
 
 

2.2.2 Situation dans la zone Richelieu/Saint-Laurent 

À l’image du reste du Québec, la consommation d’eau est élevée sur le territoire du bassin versant de la rivière 
Richelieu et de la zone Saint-Laurent. Cependant, en examinant le bilan de 2011, qui est plus complet, on 
observe que seulement 12 municipalités sur les 48 ayant des données disponibles (en excluant Saint-Hyacinthe 
et Saint-Damase, qui ont été écartées des analyses parce qu’elles puisaient leur eau dans la rivière Yamaska) 
ont une distribution par habitant par jour supérieure à 622 l/(pers*d) (tableau 2). On peut donc dire qu’au moins 
36 municipalités contribuaient à abaisser la moyenne québécoise en 2011. 
 
 
 

Tableau 2  Municipalités du territoire distribuant les plus grandes quantités d’eau par personne 

Nom de la 
municipalité

1 

Population 
totale 

desservie 
par les 

réseaux de 
distribution 

Débit 
quotidien 

moyen 
annuel 
(m³/d) 

Quantité 
d’eau 

distribuée 
par 

personne 
(l/pers*d) 

Population 
totale 

desservie 
par les 

réseaux de 
distribution 

Débit 
quotidien 

moyen 
annuel 
(m³/d) 

Quantité 
d’eau 

distribuée 
par 

personne 
(l/pers*d) 

2011 2012 

Rougemont 2 239 3 176 1 418 2 096 2 743 1 309 

Saint-Jean-Baptiste 2 703 2 406 890 2 760 2 242 812 

Saint-Lambert 21 994 16 348 743 21 672 nd nd 

Saint-Bernard-de-
Michaudville 

500 299 598 510 378 741 

Saint-Louis 708 523 739 778 nd nd 

Saint-Antoine-sur-
Richelieu

2 0 nd 708 0 nd 647 

Saint-Charles-sur-
Richelieu

2 0 nd 708 0 nd 647 

Saint-Denis-sur-
Richelieu 

10 055 7 124 708 10 289 6 656 647 

Saint-Marc-sur-
Richelieu

2 0 nd 708 0 nd 647 

Saint-Mathieu-de-
Belœil

2 0 nd 708 0 nd 647 

Sorel-Tracy 35 850 22 942 640 36 412 23 001 632 

Saint-Joseph-de-
Sorel

3 0 nd 640 0 nd 632 

1
 Seules les municipalités dont la quantité d’eau distribuée par personne par jour dépasse l’objectif global de 

la Stratégie (622 l/pers*d) se retrouvent dans ce tableau. 
2
 Entente de compilation de données pour un réseau de distribution commun. Municipalité exportatrice : 

Saint-Denis-sur-Richelieu. 
3
 Entente de compilation de données pour un réseau de distribution commun. Municipalité exportatrice : 

Sorel-Tracy. 
 Adapté de MAMROT, 2013b 
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Il faut cependant savoir que la performance des municipalités n’est pas évaluée par rapport à l’objectif de la 
Stratégie, mais plutôt par rapport au 1

er
 quartile canadien pour la consommation, ce dernier signifiant que 25 % 

des organismes municipaux canadiens ayant une population similaire ont un débit d’eau potable distribuée 
inférieur à la valeur du 1

er
 quartile (gouvernement du Québec, 2011). Ainsi, chaque municipalité a une valeur de 

référence adaptée à sa population qui lui permet de viser un objectif significatif de réduction de la distribution de 
l’eau potable. En 2011, 34 municipalités du territoire distribuaient davantage d’eau par personne par jour que 
leur 1

er
 quartile respectif. Parmi ces 34 municipalités, 12 n’ont pas de données disponibles pour 2012, tandis 

que toutes les autres distribuaient encore plus d’eau que le 1
er

 quartile l’année suivante. La ville de Belœil est 
venue s’ajouter en 2012, puisqu’elle était considérée performante en 2011 et non performante l’année suivante 
(tableau 3).  
 

Tableau 3   Quantité d’eau distribuée par personne et 1
er

 quartile canadien pour la 

consommation des municipalités du territoire 

Nom de la municipalité 

Quantité 
d’eau 

distribuée 
par 

personne 
(l/pers*d) 

1
er

 quartile 
canadien pour 

la 
consommation 

(l/pers*d) 

Quantité 
d’eau 

distribuée 
par 

personne 
(l/pers*d) 

1
er

 quartile 
canadien pour 

la 
consommation 

(l/pers*d) 

2011 2012 

Belœil
1 

392 409 446 409 

Boucherville 569 418 557 418 

Brossard 370 426 374 427 

Calixa-Lavallée nd nd 301 359 

Carignan nd nd nd nd 

Chambly 425 411 nd 411 

Contrecœur 560 394 591 395 

Hemmingford (vl) 372 365 375 366 

Hemmingford (ct) * * * * 

Henryville 341 370 324 370 

La Prairie 447 410 nd 410 

La Présentation 451 379 nd 379 

Lacolle nd nd nd nd 

Longueuil 607 441 571 441 

Marieville 417 400 434 399 

McMasterville 337 391 331 391 

Mont-Saint-Grégoire * * * * 

Mont-Saint-Hilaire 500 406 nd 406 

Napierville 395 386 394 386 

Noyan * * * * 

Otterburn Park 422 397 nd 397 

Richelieu 341 391 nd 391 

Rougemont 1 418 379 1 309 378 

Saint-Alexandre 323 374 295 375 

Saint-Amable 295 399 nd 399 

Saint-Antoine-sur-Richelieu 708 399 647 399 

Saint-Basile-le-Grand 359 406 nd 406 

Saint-Bernard-de-Lacolle * * * * 

Saint-Bernard-de-Michaudville 598 359 741 359 

Saint-Blaise-sur-Richelieu * * * * 
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Nom de la municipalité 

Quantité 
d’eau 

distribuée 
par 

personne 
(l/pers*d) 

1
er

 quartile 
canadien pour 

la 
consommation 

(l/pers*d) 

Quantité 
d’eau 

distribuée 
par 

personne 
(l/pers*d) 

1
er

 quartile 
canadien pour 

la 
consommation 

(l/pers*d) 

2011 2012 

Saint-Bruno-de-Montarville 519 412 535 412 

Saint-Charles-sur-Richelieu 708 399 647 399 

Saint-Cyprien-de-Napierville 368 359 nd 359 

Saint-Damase 1 614 380 1 616 381 

Saint-Denis-sur-Richelieu 708 399 647 399 

Sainte-Angèle-de-Monnoir 259 369 231 370 

Sainte-Anne-de-Sabrevois nd nd nd nd 

Sainte-Brigide-d’Iberville 267 362 nd 362 

Saint-Édouard * * * * 

Sainte-Julie 421 413 nd 413 

Sainte-Madeleine 318 379 272 381 

Sainte-Marie-Madeleine 344 382 nd 382 

Sainte-Victoire-de-Sorel 424 380 nd 380 

Saint-Georges-de-
Clarenceville 

359 359 nd 359 

Saint-Jacques-le-Mineur * * * * 

Saint-Jean-Baptiste 890 381 812 382 

Saint-Jean-sur-Richelieu 477 428 nd 428 

Saint-Joseph-de-Sorel 640 416 632 416 

Saint-Jude 477 370 505 371 

Saint-Lambert 743 409 nd 409 

Saint-Louis 739 363 nd 363 

Saint-Marc-sur-Richelieu 708 399 647 399 

Saint-Mathias-sur-Richelieu nd nd nd nd 

Saint-Mathieu-de-Belœil 708 399 647 399 

Saint-Ours 406 375 nd 375 

Saint-Patrice-de-Sherrington * * * * 

Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix * * * * 

Saint-Philippe 322 387 315 388 

Saint-Roch-de-Richelieu nd nd nd nd 

Saint-Sébastien 390 353 nd 353 

Saint-Valentin * * * * 

Sorel-Tracy 640 416 632 416 

Varennes 540 409 520 410 

Venise-en-Québec 455 372 nd 372 

Verchères 442 391 448 392 

MOYENNES 522 392 560 391 
1
 La couleur rouge signifie que la municipalité n’est pas performante au regard de la Stratégie 

québécoise, c’est-à-dire que sa distribution par personne par jour dépasse le 1
er

 quartile 
canadien. 

 Adapté de MAMROT, 2013 
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Il est également pertinent de s’intéresser aux tendances de consommation en eau sur le territoire afin d’observer 
si la distribution en eau potable a augmenté ou diminué de 2011 à 2012 (tableau 4). Ainsi, sur les 
29 municipalités ayant des données pour les deux années, 10 ont vu augmenter la quantité d’eau distribuée par 
personne. La municipalité la plus problématique est Saint-Bernard-de-Michaudville. La distribution d’eau y est 
passée de 598 à 741 l/pers*d. À l’opposé, 19 municipalités ont vu diminuer la quantité d’eau distribuée par 
personne, certaines significativement. La diminution la plus importante a été observée à Rougemont. Aucune 
raison précise ne peut être avancée pour expliquer ces phénomènes. 
 
 

Tableau 4  Tendances de la consommation en eau pour 29 municipalités du territoire 

Nom de la municipalité
1 

Quantité d’eau distribuée 
par personne (l/pers*d) 

Tendance 

2011 2012 

Belœil 392 446 +++ 

Boucherville 569 557 - 

Brossard 370 374 + 

Contrecœur 560 591 ++ 

Hemmingford (vl) 372 375 + 

Henryville 341 324 - 

Longueuil 607 571 - - 

Marieville 417 434 + 

McMasterville 337 331 - 

Napierville 395 394 - 

Rougemont 1 418 1 309 - - - - - 

Saint-Alexandre 323 295 - - 

Saint-Antoine-sur-Richelieu 708 647 - - - 

Saint-Bernard-de-Michaudville 598 741 +++++ 

Saint-Bruno-de-Montarville 519 535 + 

Saint-Charles-sur-Richelieu 708 647 - - -  

Saint-Damase 1 614 1 616 + 

Saint-Denis-sur-Richelieu 708 647 - - - 

Sainte-Angèle-de-Monnoir 259 231 - - 

Sainte-Madeleine 318 272 - - 

Saint-Jean-Baptiste 890 812 - - - - 

Saint-Joseph-de-Sorel 640 632 - 

Saint-Jude 477 505 ++ 

Saint-Marc-sur-Richelieu 708 647 - - - 

Saint-Mathieu-de-Belœil 708 647 - - - 

Saint-Philippe 322 315 - 

Sorel-Tracy 640 632 - 

Varennes 540 520 - 

Verchères 442 448 + 

TOTAL 522 560 ++ 
1
 Seules les 29municipalités du territoire dont les données sont disponibles pour 2011 et 2012 

apparaissent dans le tableau. Les + et – indiquent une augmentation ou une diminution plus ou 
moins marquée selon le nombre de + ou de -.  

 Adapté de MAMROT, 2013  
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En plus de la surconsommation d’eau, les pertes d’eau dues aux fuites dans les réseaux de distribution 

constituent un facteur déterminant pour la quantité d’eau distribuée. Sur le territoire du bassin versant de la 

rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent, les pertes d’eau potentielles par fuites sont présentes dans de 

nombreuses municipalités (section C.3.5 du Portrait). Dans certains cas, les pertes potentielles sont très 

importantes. La Ville de Longueuil est la municipalité la plus problématique, avec 52 526 m³/d de pertes, ce qui 

représente 39% de son eau traitée. Le tableau 5 présente les municipalités qui, en 2012, n’avaient pas encore 

atteint les objectifs de la Stratégie concernant les pertes potentielles d’eau, soit parce qu’un pourcentage du 

volume total d’eau traitée de fuites était plus élevé que 20 %, soit parce que le taux de fuites maximal dépassait 

l’objectif de 15 m
3
 par jour par kilomètre de conduite [m³/(d*km)]. Pour les municipalités n’ayant pas de données 

disponibles pour l’année 2012, les données de l’année 2011 ont été utilisées et sont présentées dans le 

tableau 6. 

Tableau 5   Pertes potentielles des municipalités du bassin versant de la rivière Richelieu et de la zone 
Saint-Laurent n’ayant pas atteint certains objectifs de la Stratégie québécoise d’économie 
d’eau potable selon le rapport 2012 

Municipalité 

Pertes 
potentielles 

(volume) 
(m³/d) 

Pertes 
potentielles

 

(pourcentage) 
(%)

1 

Pertes 
potentielles

 

(volume/km) 
[(m³/(km*d)]

2 

Programme 
de détection 
mis en place 

Boucherville 4 209 18 17 X 

Contrecœur 993 23
(3) 

14 X 

Longueuil 52 526 39 55 X 

Rougemont 848 31 37 X 

Verchères 629 24 12 X 
1
 La Stratégie vise à limiter à 20 % du volume total d’eau potable distribuée les pertes potentielles par fuites. 

2
 La Stratégie vise à limiter à 15 m³/(km*d) les pertes potentielles d’eau par fuites. 

3
 La couleur bleue et le caractère gras mettent en évidence les dépassements. 

 Tiré de MAMROT, 2013 

 
 

Tableau 6   Pertes potentielles des municipalités du bassin versant de la rivière Richelieu et de la 
zone Saint-Laurent n’ayant pas atteint certains objectifs de la Stratégie québécoise 
d’économie d’eau potable selon le rapport 2011 

Municipalité 

Pertes 
potentielles 

(volume) 
(m³/d) 

Pertes 
potentielles 

(pourcentage) 
(%)

1 

Pertes 
potentielles 
(volume/km) 
[(m³/(km*d)]

2 

Programme 
de détection 
mis en place 

La Prairie 1 863 18 17 X 

Mont-Saint-Hilaire 2 680 31
(3) 

16 X 

Otterburn Park 1 107 31 22 X 

Richelieu 517 28 24 X 

Sainte-Julie 3 203 26 20 X 

Saint-Jean-sur-Richelieu 8 787 21 18 X 

Saint-Lambert 3 085 19 32 X 
1
 La Stratégie vise à limiter à 20 % du volume total d’eau potable distribuée les pertes potentielles par fuites. 

2
 La Stratégie vise à limiter à 15 m³/(km*d) les pertes potentielles d’eau par fuites. 

3
 La couleur bleue et le caractère gras mettent en évidence les dépassements. 

 Tiré de MAMROT, 2013b 
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Il faut ajouter que, puisque ces municipalités n’ont pas atteint l’objectif de la Stratégie, elles ont dû mettre en 
place, conformément aux exigences de cette même Stratégie, un programme de détection et de réparation de 
fuites sur leurs réseaux de conduites d’eau potable (gouvernement du Québec, 2011). Les municipalités de 
Belœil, Napierville, Saint-Bruno-de-Montarville et Saint-Cyprien-de-Napierville ont également mis en place un 
programme de détection et de réparation des fuites, même si elles avaient atteint les objectifs de la Stratégie. 
 
Enfin, il est intéressant de savoir que les municipalités qui se révèlent à la fois performantes (dont la distribution 
est inférieure au 1

er
 quartile canadien) et dont les pertes par fuites sont inférieures aux objectifs de la Stratégie 

se voient exemptées de l’écoconditionnalité (aide financière conditionnelle à la mise en œuvre des mesures de 
la Stratégie) liée à l’application des mesures 3 et 4 de la Stratégie. Sur le territoire du bassin versant de la rivière 
Richelieu et de la zone Saint-Laurent, 13 municipalités correspondaient à ces critères en 2011 et neuf en 2012 
(tableau 7). Cependant, il faut mentionner que certaines de ces municipalités (5 en 2011 et 4 en 2012) 
présentent des valeurs de 0 en termes de pertes potentielles. Comme il est impossible que les fuites soient 
réellement nulles, un suivi est fait par le ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire 
(MAMOT) auprès de ces municipalités. L’obtention de cette valeur peut être due, par exemple, à un débitmètre 
non vérifié (les municipalités ont jusqu’en décembre 2015 pour le faire) ou à un vieux compteur d’eau dont la 
précision est insuffisante pour la technique de mesure utilisée (MAMOT, 2015). Les prochains rapports 
fourniront un chiffre plus près de la réalité. Il est ainsi possible que certaines municipalités ne répondent plus à 
ce critère d’exemption. 
 
Il est pertinent de préciser que parmi toutes les municipalités performantes en ce qui concerne la comparaison 
au 1

er
 quartile canadien, seule Richelieu n’avait pas atteint les objectifs en termes de pertes potentielles par 

fuites en 2011, obtenant des valeurs de 28 % et de 24 m³/(pers*d). Cependant, il faut savoir que la performance 
des municipalités sera déterminée à partir des données de l’année 2013, lesquelles seront bientôt publiées par 
le MAMOT, ce qui signifie que cette ville et d’autres auront la possibilité d’être exemptées suite aux efforts 
fournis, alors que des municipalités considérées comme performantes en 2011 et/ou en 2012 pourraient ne pas 
l’être. 
 
Tableau 7   Municipalités répondant aux critères d’exemption de l’écoconditionnalité liée à l’application des mesures 3 et 4 

de la Stratégie québécoise d’économie d’eau potable 

Nom de la 
municipalité 

Quantité 
d’eau 

distribuée 
par 

personne 
(l/pers*d) 

1
er

 quartile 
canadien 
pour la 

consom-
mation 

(l/pers*d) 

Pertes 
d’eau 
poten-
tielles 

(%) 

Pertes 
d’eau 
poten-
tielles 

(m³/d*km) 

Quantité 
d’eau 

distribuée 
par 

personne 
(l/pers*d) 

1
er

 quartile 
canadien  
pour la 

consom-
mation 

(l/pers*d) 

Pertes 
d’eau 
poten-
tielles 

(%) 

Pertes 
d’eau 
poten-
tielles 

(m³/d*km) 

2011 2012 

Belœil 392 409 19 11 446
1 

409 20 14 

Brossard 370 426 0
2 

0 374 427 0 0 

Calixa-Lavallée nd nd nd nd 301 359 0 0 

Henryville 341 370 12 8 324 370 11 8 

McMasterville 337 391 18 11 331 391 13 9 

Saint-Alexandre 323 374 0 0 295 375 0 0 

Saint-Amable 295 399 3 1 nd 399 nd nd 

Saint-Basile-le-
Grand 

359 406 20 12 nd 406 nd nd 

Sainte-Angèle-
de-Monnoir 

259 369 0 0 231 370 0 0 

Sainte-Brigide-
d’Iberville 

267 362 0 0 nd 362 nd nd 

Sainte-Madeleine 318 379 14 6 272 381 2 1 

Sainte-Marie-
Madeleine 

344 382 10 2 nd 382 nd nd 

Saint-Georges-
de-Clarenceville 

359 359 3 0 nd 359 nd nd 

Saint-Philippe 322 387 0 0 315 388 7 4 
1
 La couleur rouge indique que cette municipalité ne répondait plus aux critères de performance en 2012. 

2
 Les cases grises mettent en évidence des valeurs nulles en termes de pertes potentielles par fuites déclarées par les municipalités. Puisqu’il est impossible 

que 0 fuite soit observée, un suivi est effectué par le MAMOT pour connaître les causes et assurer une plus grande précision pour les prochains bilans. 

 Tiré de MAMROT, 2013b 
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2.2.3 Causes potentielles 

Différentes causes sont susceptibles de contribuer à une consommation d’eau élevée sur le territoire du bassin 
versant de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent. Certaines causes sont liées à une consommation non 
responsable de la ressource eau. 
 
Les consommateurs d’eau potable sont multiples sur le territoire. Le milieu résidentiel est le secteur qui 
consomme le plus d’eau (OBV Yamaska, 2013), mais certaines industries en consomment aussi énormément, 
ce qui peut faire en sorte que la quantité d’eau distribuée par personne par jour paraisse très élevée pour une 
municipalité sans que les citoyens soient de plus grands consommateurs d’eau potable qu’ailleurs. D’où 
l’importance de connaître la consommation d’eau par secteur, ce que permet l’installation de compteurs d’eau. 
 
C’est d’ailleurs ce qui est mis en évidence dans le bilan annuel de certaines municipalités. Par exemple, la 
quantité d’eau distribuée en 2012 par le réseau desservant Saint-Denis-sur-Richelieu, Saint-Antoine-sur-
Richelieu, Saint-Marc-sur-Richelieu et Saint-Mathieu-de-Belœil est très élevée, mais les municipalités ont 
précisé dans leur bilan que ceci s’explique par la présence d’une industrie à Saint-Denis-sur-Richelieu, laquelle 
consomme 437 585 m

3
 (MAMROT, 2013). Il en va de même pour la municipalité de Saint-Jean-Baptiste, qui 

évalue à 460 000 m
3
 l’eau potable ayant été distribuée aux industries, agriculteurs, commerces et activités 

récréotouristiques en 2012 (MAMROT, 2013). Enfin, Rougemont justifie sa grande distribution d’eau potable par 
le fait qu’en 2012, un problème technique a fait en sorte qu’un réservoir (McArthur) a débordé par la conduite de 
débordement dans le fossé durant six mois. Ces grandes fuites sont donc en grande partie responsables de la 
forte distribution d’eau potable dans cette municipalité (MAMROT, 2013). 
 
Certains usages ne sont pas essentiels et doivent être visés lorsqu’il est question de réduire la consommation 
d’eau potable. D’abord, les usages extérieurs résidentiels, qui peuvent atteindre 50 % de la consommation de ce 
secteur en période estivale (gouvernement du Québec, 2011), sont généralement non essentiels ou, du moins, 
pourraient être faits à l’aide d’eau non potable. En effet, l’arrosage des pelouses et des jardins, le lavage des 
voitures et des bâtiments, etc. contribuent à augmenter la consommation d’eau potable alors qu’il n’y aurait 
aucune contre-indication à utiliser de l’eau non potable. L’utilisation d’un récupérateur d’eau de pluie est donc 
fortement encouragée, surtout à des fins horticoles. Il faut aussi savoir que les plantes indigènes ont moins 
besoin d’eau que des plantes exotiques non acclimatées au Québec. De plus, une réglementation visant à 
restreindre la consommation d’eau potable pour les usages extérieurs en réglementant l’arrosage des pelouses 
et des jardins, le lavage des voitures, des bâtiments et des entrées, le remplissage des piscines, etc. a été mise 
en place dans plusieurs municipalités. 
 
Les conditions climatiques peuvent faire varier les demandes en eau pour les usages extérieurs. Par exemple, 
pendant les étés plus secs, les citoyens arroseront davantage leurs fleurs et leur pelouse pour qu’elles 
demeurent belles. Les grandes chaleurs inciteront probablement davantage de citoyens à se procurer une 
piscine. Or une piscine peut contenir plusieurs dizaines, voire une centaine de milliers de litres d’eau. 
 
Certaines installations et infrastructures consomment inutilement beaucoup d’eau. C’est le cas par exemple des 
systèmes réfrigérants, des douches et des toilettes. L’eau utilisée pour les toilettes, les bains et les douches 
constitue environ 65 % de la consommation d’eau résidentielle intérieure (gouvernement du Québec, 2011). 
L’utilisation d’accessoires de plomberie efficaces est un moyen simple d’économiser des volumes significatifs 
d’eau potable (gouvernement du Québec, 2011). Dans le cadre de la Stratégie québécoise d’économie d’eau 
potable, le gouvernement du Québec a pris comme engagement de réviser la réglementation afin de viser 
l’installation d’équipements de plomberie et d’accessoires sanitaires plus efficaces. Au moment de la publication 
de la Stratégie, la vente de modèles de robinets d’évier et de pommes de douche consommant trop d’eau n’était 
déjà plus permise (gouvernement du Québec, 2011). 
 
Enfin, dans certains cas, une utilisation non responsable de l’eau, qui peut être due à un manque d’éducation et 
de sensibilisation de la population, peut augmenter la consommation de l’eau potable. Laisser couler l’eau en se 
brossant les dents, prendre des douches très longues, laisser couler l’eau en lavant la vaisselle et faire 
fonctionner le lave-vaisselle lorsqu’il n’est pas plein sont des exemples d’utilisations non responsables de l’eau. 
 
Les pertes par fuites dans les réseaux de distribution constituent aussi une cause de la distribution élevée d’eau 
potable (gouvernement du Québec, 2011). Ces fuites sont nombreuses, notamment à cause des installations 
vieillissantes, qui sont plus susceptibles de se détériorer (MAMROT, 2013a). De plus, le manque de suivi et de 
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connaissances au sujet des fuites a un impact, mais la Stratégie québécoise d’économie d’eau potable 
contribue à combler cette lacune.  
 
Dans le secteur résidentiel, les fuites dans la plomberie causent également une augmentation de l’eau 
distribuée. Par exemple, un robinet qui fuit en perdant une goutte d’eau chaque seconde causera des pertes 
s’élevant à 10 000 litres d’eau par année (CMMTQ, s.d.). 
 
 

2.2.4 Conséquences 

Le prélèvement, le traitement et la distribution de l’eau potable engendrent des coûts pour les municipalités et 
pour les contribuables. Chaque litre d’eau perdu ou consommé inutilement constitue un coût supplémentaire 
inutile. La surconsommation et les pertes par fuites font en effet augmenter les coûts liés au traitement et à la 
distribution de l’eau potable. 
 
 

2.2.5 Conclusion (limites et données manquantes) 

Sur le territoire du bassin versant de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent, l’eau est suffisamment 
abondante pour répondre à la demande actuelle. Les coûts engendrés par le traitement et la distribution de l’eau 
potable nous incitent malgré tout à faire des efforts pour réduire la distribution d’eau potable sur le territoire. La 
Stratégie exige des efforts de la part des municipalités pour réduire la consommation et les pertes par fuites. 
Ces efforts devraient surtout être axés sur la réduction maximale du gaspillage et sur le recours à l’eau non 
potable pour les nombreux usages qui ne nécessitent pas l’utilisation d’une eau traitée (aménagement 
paysager, lavage de voiture, etc.). Des efforts de sensibilisation doivent être entrepris pour convaincre les 
citoyens de l’importance d’économiser l’eau potable par des gestes plus ou moins grands et pour leur donner les 
connaissances et les outils leur permettant de faire des choix écologiques en ce qui concerne la consommation 
de cette ressource. La réduction des pertes par fuites doit également être une priorité pour toutes les 
municipalités, et particulièrement pour celles qui n’ont pas atteint les objectifs de la Stratégie. 
 
De plus, il est important de poursuivre l’acquisition de données permettant de savoir qui, des citoyens, des 
commerces, des industries et des institutions, consomment le plus d’eau. Ces données nous permettront de 
mieux connaître la consommation par secteur et d’améliorer l’efficience des initiatives.  
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3 Problématiques associées aux écosystèmes 

3.1 Dégradation et perte d’habitats aquatiques, riverains et humides 

3.1.1 Constat général 

De nombreuses activités anthropiques ont des impacts importants sur les écosystèmes. L’urbanisation 
grandissante, le drainage des terres pour les pratiques agricoles, la destruction de la bande riveraine, la perte 
de sédiments vers les rivières et l’artificialisation des rives ne sont que quelques exemples. La fragmentation de 
l’habitat est également un enjeu de taille pour la conservation de la faune. Plusieurs espèces ont en effet vu 
leurs effectifs diminuer pour cette raison.  
 
La protection des écosystèmes naturels est importante afin de préserver la biodiversité, mais également pour 
assurer le maintien du rôle qu’ils jouent dans la préservation de la qualité des ressources hydriques. 
 
La destruction des milieux humides a longtemps été causée par la vision négative qu’en avait la population. La 
mauvaise connaissance du rôle essentiel de ces environnements, souvent considérés comme des terres 
improductives, a entraîné le remblayage et le drainage de plusieurs milieux humides. 
 
Milieu aquatique 
Des indices sont utilisés pour évaluer la qualité de l’habitat du milieu aquatique. Sur le territoire, deux indices ont 
été utilisés de façon ponctuelle :  
 

 IDEC 
L’indice des Diatomées de l’Est du Canada (IDEC) est un indice permettant d’évaluer l’état d’un écosystème 
aquatique en s’appuyant sur la structure de la communauté de diatomées présente au fond du cours d’eau. En 
effet, chaque communauté de diatomées correspond à des conditions spécifiques de salinité, de pH et 
d’oxygène ainsi qu’à des concentrations de matières organiques et de nutriments.  
 
Les diatomées se retrouvent dans tous les milieux aquatiques et présentent peu de sensibilité à la taille du cours 
d’eau, ce qui rend intéressante leur utilisation comme bio-indicateur. Puisqu’elles sont sensibles au pH et à la 
conductivité, il a fallu créer trois indices distincts en fonction de ces paramètres, soit les indices neutre, alcalin et 
minéral. 
 

 ISB 
L’indice de qualité du benthos est, à l’instar de l’IDEC, un indice intégrateur s’appuyant sur la structure d’une 
communauté pour évaluer l’état de dégradation d’un habitat aquatique. Les macro-invertébrés benthiques, ou 
benthos, sont des organismes animaux ne possédant pas de squelette interne et vivant au fond des cours 
d’eau. Le benthos est affecté par les conditions physiques, biologiques et chimiques. 
 
Selon les fins du projet, on peut utiliser l’ISB pour :  

 évaluer l’intégrité biotique de l’écosystème aquatique;  

 suivre l’évolution de l’intégrité biotique d’un cours d’eau au fil du temps; 

 évaluer et vérifier les effets d’une source de pollution connue sur l’intégrité de l’écosystème; 

 évaluer les effets des efforts de restauration; et 

 documenter la biodiversité du benthos dans les cours d’eau (MDDELCC, 2015e).  
 
Milieux riverains 
Les bandes riveraines permettent la connectivité entre les îlots forestiers, mais elles abritent aussi une 
biocénose qui leur est propre. Il a été démontré que certaines espèces forestières obtenaient un plus grand 
succès dans les bandes riveraines que dans les boisés (Wehling, 2009). Aussi, les bandes riveraines 
constituées des trois strates (arborescente, arbustive et herbacée) ont un impact positif non négligeable sur les 
écosystèmes aquatiques. L’indice de qualité de la bande riveraine (IQBR) permet d’apprécier l’efficacité d’une 
bande riveraine dans l’exécution de ses fonctions écologiques.  
 
 
 
 
 



  DIAGNOSTIC 

Plan directeur de l’eau du bassin versant de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent 35 

3.1.2 Situation dans la zone Richelieu/Saint-Laurent 

Habitats aquatiques  
 

 IDEC  
Afin de minimiser les variations intrasaisonnières et interannuelles, il est recommandé de prendre un échantillon 
par année sur une période de trois ans pour obtenir une caractérisation adéquate du site. Malheureusement, 
peu de stations ont bénéficié d’un tel suivi (Voir tableau F.2 dans le Portrait). 
 
Rares sont les stations ayant obtenues un IDEC indiquant un milieu mésotrophe. Seulement trois stations sur 39 
reflètent cet état trophique, toutes étant situées à la tête de la portion canadienne du bassin versant. Viennent 
ensuite les huit stations ayant obtenu un IDEC de milieu méso-eutrophe. Plus de 70 % des stations indiquent un 
milieu eutrophe et aucun cours d’eau du territoire n’est considéré comme oligotrophe.  
 
Les données récentes de l’IDEC (2011 à 2013) incluent seulement le suivi de trois stations (tableau 8). Les 
autres résultats obtenus au cours de cette période sont ponctuels et ne permettent pas de surveiller l’évolution 
de l’habitat. Parmi les stations ayant fait l’objet d’un suivi sur plusieurs années, seule la station située sur le 
ruisseau Coderre a montré une amélioration de la qualité de son habitat, avec un IDEC passant d’eutrophe (0) à 
mésotrophe (28). Les deux autres stations, situées sur la rivière des Hurons, n’ont pas enregistré une 
amélioration notable de la qualité de l’habitat, qui est demeuré eutrophe. Leurs IDEC sont respectivement 
passés de 3 à 6 et de 0 à 7. 

 

Tableau 8   Résultats d’IDEC aux stations du ruisseau Coderre et de la rivière des Hurons 
pour les suivis de 2011, 2012 et 2013 

Rivière Station 2011 2012 2013 

Ruisseau 
Coderre 

3040166 ● 0 (D) ● 26 (C) ● 28 (C) 

Rivière des 
Hurons 

3040007 ● 3 (D) ● 6 (D) - 

3040038 ● 0 (D) ● 5 (D) ● 7 (D) 

Source : Campeau, 2013. 
 
 

 ISB 
Dans le bassin de la rivière Richelieu, huit cours d’eau ont été échantillonnés afin d’en évaluer l’ISB (tableau 9). 
 
 
Tableau 9  Résultat de l’ISB pour les stations Réseau-benthos du territoire 

Station 
(année d’échantillonnage) 

Détails Type de substrat ISB (État de santé) 

Rivière Amyot (2006) ----- Meuble 68,0 (Précaire) ● 

Rivière des Hurons (2011) ----- Meuble 40,3 (Mauvais) ● 

Rivière L’Acadie (2012) 
En amont de la station d’épuration Meuble 36,4 (Mauvais) ● 

En aval de la station d’épuration Meuble 43,2 (Mauvais) ● 

Lacolle (2011) ----- Grossier 60,3 (Précaire) ● 

Ruisseau Belœil (2012) 
En amont de la station d’épuration Meuble 46,0 (Mauvais) ● 

En aval de la station d’épuration Meuble 46,1 (Mauvais) ● 

Grand Ruisseau (2006) ----- Meuble 56,2 (Précaire) ● 

Ruisseau Chaume-Charron (2006) ----- Meuble 70,7 (Précaire) ● 

Ruisseau Coderre 
(2011) 

----- Meuble 58,6 (Précaire) ● 

 Adapté de l’Atlas interactif de la qualité des eaux de surface et des écosystèmes aquatiques (MDDELCC, 2015a)  
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Habitats riverains 
Plusieurs projets de caractérisation des berges ont permis une appréciation des bandes riveraines sur les 
territoires à l’étude. De façon générale, on constate que les bandes riveraines du territoire sont insuffisantes 
pour remplir leur fonction, tant en raison de leur largeur que de leur composition. De plus, si elles sont 
habituellement de largeur suffisante en milieu forestier, leur largeur et leur composition sont discutables en 
milieux agricole et urbain. Elles sont parfois même inexistantes. 
 
Milieux humides 
Malgré la prise de conscience de plus en plus grande de la population, les milieux humides demeurent parmi les 
écosystèmes les plus menacés du bassin versant de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent. Canards 
Illimités Canada a recensé les milieux humides présents sur le territoire de la Montérégie (Canards Illimités 
Canada, 2013).  
 
Ces travaux ont permis de déterminer le pourcentage et la classe des milieux humides présents dans le bassin 
de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent, lesquels représentent respectivement 6 et 8 % du territoire. 
De plus, ils ont permis de déterminer le pourcentage des milieux humides qui sont menacés. En effet, 71 % des 
milieux humides du bassin versant de la rivière Richelieu subissent des pressions qui sont principalement dues 
aux activités agricoles, au transport et au développement résidentiel (tableau 10). Dans la zone Saint-Laurent, 
68,5 % de ces écosystèmes sont affectés par quatre activités principales : les activités agricoles, le transport, les 
activités industrielles et commerciales et le développement résidentiel (tableau 11). Seulement 18 % des milieux 
humides du bassin de la rivière Richelieu et 40,6 % de ceux de la zone Saint-Laurent ne subissent aucun type 
de pression anthropique.  
 

Tableau 10  Superficie des milieux humides du bassin versant de la rivière Richelieu subissant des 
pressions extérieures 

Principal type de pression 
observé 

Nombre 
Superficie Superficie touchée 

(ha) (km²) (%) 

Agricole 1 223 7 499,10 74,99 49,69 

Aucune pression identifiée 557 2 813,87 28,14 18,64 

Transport 474 2 346,45 23,46 15,55 

Résidentielle 328 864,22 8,64 5,73 

Industrielle – Commerciale 150 364,89 3,65 2,42 

Récréative 62 152,17 1,52 1,01 

Canal de drainage 54 527,81 5,28 3,50 

Énergie 27 159,40 1,59 1,06 

Coupe forestière 26 317,14 3,17 2,10 

Creusage 7 47,30 0,47 0,31 

Remblayage 1 0,41 0,00 0,00 

Total 2 909 15 092,8 150,9 100 

 Source : CIC, 2013 
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Tableau 11  Superficie des milieux humides de la zone Saint-Laurent subissant des pressions extérieures 

Principal type de pression 
observée 

Nombre 
Superficie Superficie Superficie touchée 

(ha) (km²) (%) 

Agricole 283 691,9 6,9 24,4 

Aucune pression identifiée 238 1 153,8 11,5 40,6 

Transport 156 282,0 2,8 9,9 

Résidentielle 82 161,6 1,6 5,7 

Industrielle - Commerciale 137 328,8 3,3 11,6 

Récréative 23 36,7 0,4 1,3 

Canal de drainage 17 156,5 1,6 5,5 

Énergie 21 23,6 0,2 0,8 

Espèces envahissantes 3 6,3 0,1 0,2 

Total 960 2 841,18 28,4 100,0 

 Source : CIC, 2013 

 

 

3.1.3 Causes potentielles 

Milieux aquatiques 
La dégradation des habitats aquatiques est liée aux activités anthropiques du territoire. Le ruissellement urbain, 
les rejets des stations d’épuration, l’érosion des sols et des berges en raison de pratiques agricoles inadéquates 
ainsi que la rectification et l’entretien des cours d’eau diminuent la diversité des habitats et augmentent la 
turbidité et les concentrations de matières en suspension, ce qui entraîne d’autres problèmes comme le 
réchauffement de l’eau et l’eutrophisation (Hébert et Légaré, 2000; Breune et Bibeau, 2013). La pollution de 
l’eau, qu’elle soit de source ponctuelle ou diffuse ou d’origine urbaine, industrielle ou agricole, contribue aussi 
grandement à la dégradation des écosystèmes aquatiques. 
 
Milieux riverains 
Les bandes riveraines sont encore sacrifiées au profit des superficies en culture et du développement urbain. En 
milieu agricole, les bandes riveraines ont mauvaise presse : elles ont la réputation d’abriter des espèces 
nuisibles aux cultures (Maisonneuve, 2001). En milieu urbain, l’artificialisation des berges à des fins esthétiques 
ou d’aménagements horticoles non conformes est souvent observée. 
 
De plus, les prescriptions de la PPRLPI ne sont pas faciles à interpréter, ce qui fait que plusieurs en viennent à 
les appliquer à leur manière. Aussi, il serait injuste de passer sous silence la connaissance imparfaite de la 
réglementation, la complexité de son interprétation ainsi que la difficulté de son application au moment d’aborder 
les causes potentielles. 
 
Milieux humides 
Pour l’ensemble du territoire de la zone Saint-Laurent et du bassin versant de la rivière Richelieu, la destruction 
des milieux humides est principalement le résultat du développement urbain et agricole. En effet, certaines 
terres humides ont été détruites pour mettre en place de nouveaux développements résidentiels. D’autres ont 
été asséchées pour permettre l’agrandissement du territoire cultivable. Malgré le fait qu’un certificat 
d’autorisation est obligatoire lorsque des projets touchent un milieu humide, l’étude de Pellerin et Poulin (2013) 
démontre que la quasi-totalité de ces écosystèmes (99 %) n’est ni restaurée ni compensée à la suite de 
l’obtention du certificat d’autorisation. Certains sont aussi tentés de contrevenir au règlement sur les 
exploitations agricoles, qui empêche l’augmentation des superficies en culture. Il convient donc de demeurer 
vigilant. 
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3.1.4 Conséquences 

Habitats aquatiques 
La dégradation des habitats aquatiques a une incidence sur les espèces. La contamination de l’eau par divers 
polluants peut compromettre leur développement et les charges en MES entraînent le réchauffement de l’eau, 
l’irritation des branchies et le colmatage des frayères (Hébert et Légaré, 2000; Conseil canadien des ministres 
de l’environnement, 2002). La baisse des populations de poissons peut aussi se traduire par une diminution de 
la pêche sportive. 
 
Habitats riverains 
En plus de fournir des corridors écologiques, les bandes riveraines abritent de nombreuses espèces 
spécialisées. Les bandes riveraines de bonne taille et de composition diversifiée favorisent aussi le maintien des 
habitats aquatiques, notamment en régulant la température de l’eau et en filtrant les contaminants (Racine, 
1999). 
 
La dégradation des milieux riverains peut aussi se traduire par la perte d’espèces in situ, mais aussi par une 
dégradation des populations présentes dans les îlots et par une détérioration des habitats aquatiques (Bennett, 
1999). 
 
Milieux humides 
Les conséquences causées des pressions exercées sur les milieux humides peuvent être classées dans deux 
catégories.  
 
La diminution du nombre et de la qualité des milieux humides compromet leur capacité à remplir leurs fonctions 
écologiques, comme la régulation des débits et la filtration de l’eau. Les tourbières étant d’importants puits de 
carbone, une diminution substantielle de leur superficie pourrait avoir un impact non négligeable sur le climat 

(Environnement Canada, 2013a). 
 
Les milieux humides représentent aussi des habitats pour de nombreuses espèces. Une perte de milieu humide 
se traduit nécessairement par une perte de biodiversité, tant faunique que floristique (Canards Illimités Canada, 
2014).  
 
 

3.1.5 Conclusion (limites et données manquantes) 

Il est important de protéger les habitats fauniques d’importance encore existants. Certaines initiatives ont déjà 
été entreprises, notamment la création d’aires fauniques protégées ou de parcs. Il est important que d’autres 
initiatives soient mises en place afin de protéger les milieux naturels. Il est aussi important de préserver et 
d’assurer une connectivité entre les différents îlots de manière à créer des corridors écologiques.  
 
Les milieux naturels sont essentiels pour combler les besoins fondamentaux des espèces (abri, alimentation, 
reproduction, etc.). Certaines d’entre elles ont des besoins très spécifiques concernant leurs habitats et sont 
dépendantes d’un type de milieu particulier, ce qui les rend plus vulnérables aux modifications du milieu. Parfois, 
plusieurs habitats sont utilisés par une même espèce au cours de sa vie en fonction de ses besoins. Il est donc 
primordial de conserver un large éventail de milieux naturels pour assurer la survie de nombreuses espèces. 
 
Habitats aquatiques et riverains 
La création d’aires fauniques permet de protéger les habitats fauniques soumis à des pressions constantes. Il 
existe sur le territoire plusieurs secteurs protégés en lien avec le milieu aquatique. Certains d’entre eux sont 
présentés dans la section Milieu biologique du Portrait.  
 
Milieux humides 
Il est important de voir à ce que les milieux humides soient conservés pour les bénéfices qu’ils rendent à la 
ressource eau. Ils représentent en effet un faible pourcentage du territoire et subissent une forte pression liée 
aux activités anthropiques. En attendant de la mise en place d’une Politique de protection des milieux humides, 
des plans de conservation doivent être réalisés afin d’assurer leur protection. D’ailleurs, dans ce but, la 
Commission régionale sur les ressources naturelles et le territoire (CRRNT) de la Montérégie Est a réalisé un 
projet pour mieux connaître la valeur des milieux humides afin de guider les MRC et les municipalités de son 
territoire dans l’élaboration de plans de conservation qui, espérons-le, seront réalisés dans un avenir rapproché. 
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Le public en général, les élus et les autres acteurs pertinents doivent aussi connaître l’importance des milieux 
humides et découvrir les bienfaits de ces zones afin de contribuer à leur protection. Il est donc important de 
continuer de sensibiliser les intervenants du territoire et les citoyens à la protection des milieux humides. 
 
 
 

3.2 Limitation à la circulation des espèces 

3.2.1 Constat général 

La circulation des espèces, tant animales que végétales, est essentielle au maintien de la biodiversité. Une 
espèce peut utiliser différents habitats au cours de son existence afin de pourvoir à ses besoins élémentaires. 
En outre, le brassage génétique entre populations est essentiel à la viabilité des espèces à long terme. Aussi, 
dans un esprit de conservation, il convient d’augmenter la connectivité au sein du paysage de façon à 
promouvoir la viabilité des populations à long terme (Bennett, 1999; Wehling, 2009). 
 
 

3.2.2 Situation dans la zone Richelieu/Saint-Laurent 

Le morcellement des habitats naturels est un problème récurrent dans le sud du Québec. Il compromet la libre 
circulation des espèces (Maisonneuve et Rioux, 2001). 
 
La limitation à la circulation des espèces peut prendre plusieurs formes. En milieu aquatique, la circulation peut 
être compromise par une installation inadéquate des ponceaux ou par la présence d’un barrage. La conception 
et l’installation inadéquates des ponceaux peuvent se traduire par une rupture de pente, un colmatage et une 
augmentation de la vélocité du courant (Potvin et coll., 2010).  
 
La construction de barrages entraîne également une limitation de la circulation des espèces. La présence de 
barrages coupe le corridor écologique nécessaire aux migrations de la faune aquatique vers l’amont de la 
rivière. Lorsque la configuration du cours d’eau est modifiée de façon importante, les patrons de migration de la 
faune terrestre peuvent aussi être affectés. La modification du débit du cours d’eau peut entraîner des 
changements au niveau de la faune et de la flore. La carte C.8 présentée dans le portrait recense les 
38 barrages du territoire. Les passes migratoires de Chambly et de Saint-Ours constituent des efforts de 
mitigation importants dans le domaine et permettent la montaison d’espèces à statut précaire telles que 
l’anguille d’Amérique et le chevalier cuivré. 
 
La limitation à la circulation des espèces est également présente en milieu terrestre. Dans le sud du Québec, 
l’expansion des surfaces en culture exerce une pression accrue sur les portions non cultivées. Les zones 
forestières ont été réduites à des îlots boisés. En général, les seuls corridors encore existants sont les bandes 
riveraines du territoire, souvent exclusivement herbacées et dont la largeur n’excède pas 3 m (Maisonneuve et 
Rioux, 2001). 
 
Divers projets de caractérisation des berges dans le bassin versant et dans la zone Saint-Laurent ont démontré 
l’insuffisance des bandes riveraines, tant en milieu agricole qu’urbain. En milieu agricole, les 3 m règlementaires 
sont rarement observés et la nature de la bande riveraine, lorsque présente, est généralement exclusivement 
herbacée. 
 
L’artificialisation des berges est fréquemment observée en milieu urbain. Pourtant, la Politique de protection des 
rives, du littoral et de la plaine inondable exige une largeur minimum de bande riveraine allant de 10 à 15 m, 
selon la pente du talus (MDDELCC, 2015f). 
 
 

3.2.3 Causes potentielles 

Les barrages pourraient représenter un impact bien moins important si leur conception était accompagnée de 
mesures de mitigation comme celles observées à Saint-Ours et à Chambly. Malheureusement, seuls deux 
barrages sur 36 présentent ce type d’aménagement. 
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3.2.4 Conséquences 

La limitation de la circulation peut entraîner une diminution des populations et la précarité de la survie des 
espèces. Son incidence sur la biodiversité est donc non négligeable.  
 
 

3.2.5 Conclusion (limites et données manquantes) 

La circulation des espèces assure le maintien de la biodiversité (Bennett, 1999). Les barrages représentent un 
obstacle majeur pour les espèces aquatiques et peuvent compromettre leur cycle de vie. 
 
Les corridors écologiques sont essentiels à la survie des espèces, car ils permettent à celles-ci de combler tous 
les besoins inhérents à leur niche et assurent le flux génique entre les populations. S’il est relativement facile de 
répertorier tous les barrages présents sur les cours d’eau du territoire, la caractérisation des corridors 
écologiques représente cependant un travail considérable. Il est donc souhaitable de poursuivre les projets de 
caractérisation sur le territoire et de compiler les résultats obtenus afin de permettre des interventions 
judicieuses. 
 
 
 

3.3 Milieux forestiers 

3.3.1 Constat général 

Le bassin versant de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent est situé dans le domaine bioclimatique de 
l’érablière à caryer cordiforme, lequel se trouve au sud-ouest de la province de Québec et comprend seulement 
1 % de la superficie forestière de celle-ci (Tardif et coll., 2005). Ce type de forêt est connu pour la flore et la 
faune très diversifiées qu’il y abrite, mais aussi pour les bénéfices écologiques, économiques et sociaux qu’il 
fournit. La forêt joue un rôle dans le cycle hydrologique, la connectivité entre les milieux fauniques riverains et la 
possibilité d’avoir des zones boisées en rives. Il est donc important de considérer la problématique de la perte 
des milieux forestiers.  
 
 

3.3.2 Situation sur le territoire 

Entre 2004 et 2007, le bassin versant de la rivière Richelieu a perdu 2,7 % de sa couverture forestière. Il ne 
possède aujourd’hui que 449 km de forêt, ce qui représente 17,6 % du territoire (Géomont, 2010). De plus, cette 
couverture forestière est constituée d’îlots fragmentés de tailles variables qui sont isolés les uns des autres. En 
2009, la MRC des Jardins-de-Napierville était la plus boisée (25,97 %), la moins boisée étant celle du Haut-
Richelieu (11,08 %), suivie de près par Roussillon (11,17 %) et par l'agglomération de Longueuil (12,13 %) 
(Géomont, 2010). Le constat est identique dans les principaux sous-bassins versants de la rivière Richelieu; le 
bassin versant du ruisseau Raimbault étant le plus boisé (46,8 %), suivi de celui de la rivière Lacolle (37,2 %). 
Les sous-bassins versants les moins boisés sont ceux des ruisseaux de la Barbotte (11,4 %) et de Bleury 
(13,1 %) ainsi que celui de la rivière des Hurons (15,1 %) (adapté de Géomont, 2010).  
 
Dans la zone Saint-Laurent, le boisé de Verchères, avec ses 3 404 ha, est l’un des plus grands massifs boisés 
en milieu agricole de la Montérégie (Nature-Action Québec, 2007). Le boisé de Contrecœur (42  ha) et le boisé 
de Tremblay, à Longueuil (600 ha), sont également parmi les milieux forestiers les plus diversifiés et les mieux 
conservés de ce territoire. Le boisé du Tremblay joue un rôle extrêmement important dans la survie de l’une des 
dernières populations de rainettes faux-grillon de l’Ouest (Pseudacris triseriata), une espèce désignée 
vulnérable au Québec. 
 
 

3.3.3 Causes 

Les principales causes de la perte de la couverture forestière dans le bassin de la rivière Richelieu et de la zone 
Saint-Laurent sont liées aux activités anthropiques.  
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Les premiers colons ont déboisé pour cultiver et pour construire des habitations. Le besoin de matières 
premières nécessaires à la construction, au chauffage et aux chantiers navals a aussi poussé les colons à 
puiser dans le capital forestier du territoire. 
 
Entre 1940 et 1990, les travaux d’aménagement des cours d’eau (redressement, assèchement) réalisés en 
milieu agricole sur le territoire ont touché une superficie de 1 200 000 ha. Les terres considérées comme 
humides et argileuses ont été déboisées pour être consacrées à l’agriculture intensive (MAPAQ, 2001). Ces 
travaux ont forcément eu un impact négatif sur la forêt bordant ces cours d’eau. De plus, selon Belvisi (2005), le 
bassin versant de la rivière Richelieu a perdu plus de 2 255 ha de forêt en seulement cinq ans, soit de 1999 à 
2004, ce qui équivaut à près de 5 % de pertes de superficies forestières. Plus de 90 % des pertes ont eu lieu à 
l’intérieur du zonage agricole, contre 10 % en zone d’urbanisation, attestant ainsi de la prédominance de 
l’origine agricole du déboisement. De 2004 à 2009, un peu plus de 1 217 ha de forêt ont été enlevés dans ce 
territoire, ce qui représente une diminution du couvert forestier de 2,7 %. Plus de 67 % des pertes ont eu lieu à 
l’intérieur du zonage agricole, contre 33 % en zone urbaine. 
 
Le dézonage des terres agricoles, qui possèdent souvent une aire boisée, dans le but de céder la place aux 
nouveaux développements résidentiels et aux zones industrielles, est l’une des causes de perte des forêts du 
territoire. Ce phénomène exerce également une grande pression sur les alentours des boisés protégés du 
territoire (ex. : boisé du Tremblay, Longueuil) ainsi que sur les terres privées et publiques.  
 
Des perturbations naturelles peuvent également être à l’origine de la diminution du couvert forestier. L’agrile du 
frêne (Agrilus planipennis) est un insecte ravageur qui pourrait constituer une menace considérable au cours 
des prochaines années. Sa présence a été confirmée par l’Agence d’inspection des aliments sur le territoire de 
la Montérégie depuis 2008. Les feux de forêt, les maladies et les insectes ravageurs exotiques constituent 
d’autres menaces naturelles accentuées par les changements climatiques et pouvant affecter les forêts de ce 
territoire (BFC, 2010).  
 
 

3.3.4 Conséquences 

On constate une diminution des rôles et des fonctions écologiques. Selon les conditions du Québec, les bassins 
versants de toutes tailles ayant été déboisés sur plus de 50 % de leur superficie totale sont plus susceptibles de 
subir des augmentations des débits de pointe à pleins bords suffisantes pour altérer la morphologie des cours 
d’eau (Plamondon, 200; Tremblay, 2008). Or, le bassin versant de la rivière Richelieu n’est composé que de 
17,6 % de couverture forestière (Géomont, 2010). Les rôles et les fonctions écologiques directement liés aux 
ressources hydriques comme la filtration de l’eau de surface, la régularisation du régime hydrique, la 
régularisation du climat local et la réduction de l’érosion du sol ont donc probablement été réduits à leur 
minimum.   
 
La perte progressive de la couverture forestière entraîne une augmentation de l’érosion du sol par le 
ruissellement des eaux de pluie et l’action du vent. Ce phénomène contribue significativement à l’augmentation 
de la sédimentation et de l’envasement des cours d’eau ainsi qu’à l’augmentation des concentrations de 
matières en suspension et d’autres produits chimiques qui diminuent la qualité de l’eau.  
 
Une perte de biodiversité est également observée. Les activités anthropiques fragmentent et réduisent la taille 
des forêts, ce qui fait que le territoire est composé d’une mosaïque d’îlots séparés les uns des autres. Cette 
perte de couverture végétale réduit la diversité animale par la diminution de l’habitat, des ressources 
alimentaires et des mouvements des espèces entre les fragments de forêt.  
 
 

3.3.5 Conclusion (limites et données manquantes) 

Les rôles et les fonctions écologiques du milieu forestier le rendent essentiel au maintien de la qualité de l’eau 
du bassin versant de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent. Il représente aussi un moyen de lutter 
contre l’érosion des terres agricoles, les îlots de chaleur et la perte de la biodiversité du territoire. Malgré tout, la 
couverture forestière du territoire continue de diminuer, principalement à cause des activités agricoles et du 
développement des zones urbaines. Ce phénomène est l’une des principales menaces à la survie des espèces 
en péril, notamment à celle de la rainette faux-grillon de l’Ouest. 
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Il est primordial de préserver les milieux forestiers restants sur le territoire et d’augmenter leur superficie par le 
reboisement et le développement de corridors forestiers qui contribueront à augmenter la connectivité entre les 
habitats fauniques. La présence d’arbres en milieu résidentiel n’est pas à négliger non plus. 
 
Il existe actuellement des lacunes importantes en ce qui concerne les informations disponibles sur l’état de la 
forêt sur le territoire. Par exemple, il est extrêmement important d’identifier et de délimiter les îlots d’importance 
écologique pour le système hydrographique. Aussi, il serait important de mettre à jour les études qui détaillent le 
taux de pertes actuel du milieu forestier du territoire, et ce, à partir de 2011, la dernière étude de ce type datant 
de 2010 (Géomont, 2010).  
 
 
 

3.4 Présence d’espèces exotiques envahissantes 

3.4.1 Constat général 

Une espèce exotique envahissante (EEE) est un animal, un végétal ou un micro-organisme introduit hors de son 
aire de répartition naturelle et dont l’établissement constitue une menace pour l’environnement, l’économie ou la 
société (MDDELCC, 2015g). De nombreux vecteurs contribuent à la propagation volontaire et involontaire des 
EEE. Le transport maritime, le commerce international, l’aquariophilie et la pêche sportive n’en sont que 
quelques exemples. Les EEE ont des impacts négatifs sur l’environnement, la société et l’économie locale et 
régionale.  
 
 

3.4.2 Situation sur le territoire 

Sur le territoire du bassin de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent, plusieurs espèces exotiques 
envahissantes (EEE) fauniques et floristiques sont observées, certaines étant déjà établies et d’autres étant 
potentiellement envahissantes et devant être surveillées. Quelques études ponctuelles permettant de confirmer 
la présence d’espèces floristiques sur le territoire ont été réalisées (Comité ZIP Jacques-Cartier, en 2014; Parcs 
Canada en 2014 [Beaudet, 2014] et Ville de Boucherville en 2010). Plusieurs observations de ces EEE 
floristiques ont également été faites lors des différents projets de caractérisation des cours d’eau réalisées par le 
COVABAR, dont plusieurs au sein du bassin versant de la rivière L’Acadie durant l’été 2014. Un grand nombre 
de ces espèces sont présentées dans la section sur les causes potentielles (tableau 12). Cependant, aucun 
recensement approfondi n’a été effectué sur l’ensemble du territoire, ce qui ne permet pas d’avoir une idée juste 
et précise de l’ampleur du phénomène (présence, propagation et établissement des espèces). 
 
 

3.4.3 Causes potentielles 

Les causes contribuant à la propagation des EEE sont nombreuses. Cependant, les principales causes de 
propagation sont d’origine anthropique. Celles présentées par le Conseil québécois des espèces exotiques 
envahissantes sont détaillées ci-dessous (CQEEE, 2014a). Le tableau 12 présente les causes potentielles de 
l’introduction des EEE observées dans le bassin versant de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent. 
 
Aquariophilie 
L’aquariophilie est une activité très en vogue qui contribue grandement à la propagation de certaines EEE 
fauniques et floristiques. En effet, les adeptes de cette activité relâchent, lorsqu’ils ne les veulent plus, des 
plantes et des animaux aquatiques exotiques dans des milieux dont ils étaient auparavant absents. Certaines 
espèces végétales peuvent se reproduire de façon végétative simplement à partir d’un fragment. C’est le cas du 
myriophylle à épis, une plante d’origine eurasienne utilisée dans les aquariums qui a la capacité de former une 
plante complète à partir d’un petit fragment de plante. Ses chances de survivre et de se reproduire dans son 
nouveau milieu sont donc très élevées (CQEEE, 2014a). 
 
Horticulture 
Certaines espèces végétales exotiques envahissantes intéressent les botanistes et les horticulteurs amateurs 
en raison de leur beauté et de leur exotisme. Ces derniers agrémentent leurs plates-bandes et leurs jardins 
d’eau avec ces plantes, favorisant leur introduction et leur propagation. Plusieurs parviendront ainsi à 
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s’implanter dans le milieu naturel, à proliférer et à devenir envahissantes (CQEEE, 2014a). Leur implantation est 
en outre facilitée par l’absence de prédateurs naturels dans le nouveau milieu. 
 
 
 

Tableau 12  Causes potentielles d’introduction et de propagation des EEE présentes ou potentiellement présentes dans 
le bassin versant de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent 

Espèce exotique envahissante* 
Causes potentielles d’introduction et de propagation dans le bassin 

versant de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent 
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Espèces fauniques aquatiques 

Carpe 
commune

1  X  X X  X      X 

Gardon rouge 
(rotengle)

1 
Scardinius 
erythrophthalmus 

  X X  X      X 

Gobie à taches 
noires

1 
Neogobius 
melanostomus 

  X X  X      X 

Moule zébrée
1 Dreissena 

polymorpha 
  X X  X       

Tanche
1 

Tinca tinca     X       X 

Tortue à oreille 
rouge 

Trachemys scripta 
elegans 

x            

Espèces floristiques terrestres et aquatiques 

Alpiste roseau
2,3 Phalaris 

arundinacea 
 X           

Berce du 
Caucase

2 
Heracleum 
mantegazzianum 

 X           

Butome à 
ombelle

1,2,3 
Butomus umbellatus 
L. 

X X          X 

Châtaigne 
d’eau

1,2 Trapa natans  X X X         

Hydrocharide 
grenouillette

1,2 
Hydrocharis 
morsus-ranae 

 X X X        X 

Myriophylle à 
épi

1,2 
Myriophyllum 
spicatum 

X X X X         

Nerprun 
bourdaine

2 Rhamnus Frangula  X           

Nerprun 
cathartique

1 Rhamnus cathartica  X           

Phragmite 
(roseau 
commun)

1,2,3 
Phragmites australis            X 

Renouée 
japonaise

1,2 Fallopia japonica  X          X 

Salicaire 
pourpre 
(commune)

1,2,3 
Lythrum salicaria  X           

Insectes 

Agrile du frêne
1 

Agrilus planipennis       X      

Coccinelle 
asiatique 

Harmonia axyridis          X   

Champignon 
causant le 
syndrome du 
museau blanc 

Pseudogymnoascus 
destructans 

        X    
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Espèce exotique envahissante* 
Causes potentielles d’introduction et de propagation dans le bassin 

versant de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent 

Nom 
vernaculaire 

Nom scientifique 
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Espèces fauniques potentiellement présentes sur le territoire 

Carassin 
(poisson rouge) 

Carassius auratus X            

Crabe chinois à 
mitaines 

Eriocheir sinensis      X X  X  X  

Crevette rouge 
sang 

Hemimysis anomala    X  X       

Écrevisse à 
taches rouges 

Orconectes rusticus X  X          

Moule quagga Dreissena bugensis   X X  X       

Petite corbeille 
d’Asie 

Corbicula fluminea X  X X  X       

Espèces floristiques potentiellement présentes sur le territoire 

Impatiente de 
l’Himalaya 

Impatiens 
glandulifera 

 X           

Potamot crépu 
Potamogeton 
crispus 

  X X         

* Liste non exhaustive. Des espèces peuvent être ajoutées au fil du temps. 
1
 Observation des EEE floristiques par le COVABAR dans le cadre des activités de caractérisation des cours d’eau du bassin versant de la rivière 

L’Acadie. Les EEE fauniques ont pu être observées par les agents de sensibilisation au cours des activités estivales. 
2
 Observation par le comité ZIP Jacques Cartier. Celui-ci participe au suivi des EEE du MDDEP depuis 2008, lequel consiste à s’intéresser à l’évolution 

des espèces végétales exotiques envahissantes le long du fleuve Saint-Laurent. Pendant l’été 2014, une partie du suivi a été réalisé à Boucherville, à 
Longueuil et à Contrecœur, des municipalités situées sur le territoire de la zone Saint-Laurent. 
3
 Observation par Parcs Canada qui a réalisé, en 2014, un inventaire des espèces végétales présentes le long du canal de Chambly. 

 Sources : Beaudet, 2014; Comité ZIP Jacques-Cartier, 2014; 
 CQEEE, 2014; MFFP, 2013; Nature-Action Québec, 2012  

 
 
Pêche sportive 
La pêche sportive contribue de plusieurs façons à la propagation des EEE. D’abord, certaines espèces de 
poissons exotiques sont introduites volontairement dans des plans d’eau à des fins de pêche sportive. 
Également, l’utilisation de poissons vivants ou d’autres organismes comme l’écrevisse à taches rouges pour 
appâter le poisson est un vecteur important de propagation (CQEEE, 2014a). Enfin, l’équipement de pêche et 
l’embarcation peuvent transporter des EEE (végétales ou animales) d’un plan d’eau à un autre s’ils ne sont pas 
nettoyés entre les deux.  
 
Navigation de plaisance 
De nombreux organismes aquatiques peuvent se retrouver sur ou dans une embarcation (dans le fond du 
bateau, sur la coque, le moteur ou l’hélice). Si l’embarcation est transportée d’un plan d’eau à un autre sans être 
nettoyée, cela permet à ces organismes de voyager sur une grande distance et de coloniser un milieu dans 
lequel l’espèce était auparavant absente. Il ne faut pas oublier que la remorque du bateau, qui se retrouve à la 
fois sur terre et dans l’eau, peut contribuer à la propagation d’EEE aquatiques ou terrestres. Il va sans dire que 
les lacunes en matière d’inspection, de réglementation et de divulgation d’informations (sensibilisation) auprès 
des plaisanciers peuvent augmenter les risques de propagation des EEE. Cela s’applique également aux 
pêcheurs sportifs. 
 
Aquaculture 
L’aquaculture fait référence à « la production contrôlée, en milieu naturel ou en bassin, d’animaux ou de 
végétaux aquatiques destinés à l’alimentation » (CQEEE, 2014a). Lorsque les individus élevés sont d’origine 
exotique et que certains s’échappent du milieu de production contrôlée, ils peuvent se propager dans le milieu 
naturel au détriment des espèces indigènes.  
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Transport maritime 
Le transport maritime est l’un des principaux vecteurs de propagation des EEE. D’abord, des organismes 
peuvent adhérer à la coque des bateaux et ainsi parcourir de longues distances. Également, l’eau de lest, qui 
peut contenir des centaines d’espèces différentes (plantes aquatiques, fragments d’algues, micro-organismes 
planctoniques, petits poissons, œufs et larves, invertébrés, etc.), permet le transport de ces organismes (Pêches 
et Océans, 2014a). Ce phénomène est d’autant plus problématique en cette ère de mondialisation, car le 
commerce international suppose une augmentation du nombre d’échanges maritimes entre les pays. 
 
Au Canada, on considère que ce vecteur a permis l’introduction d’environ 75 % des EEE dans la région des 
Grands Lacs (Pêches et Océans, 2014a). Depuis 2006, une nouvelle réglementation nord-américaine (conjointe 
Canada et États-Unis), qui exige le renouvellement des eaux de lest des navires à une certaine distance des 
côtes, a largement réduit l’impact de ce vecteur. En effet, alors qu’on évalue à 34 le nombre d’espèces 
introduites dans les Grands Lacs par ce procédé entre 1959 et 2006, aucune nouvelle espèce exotique n’a été 
observée depuis l’adoption de cette réglementation (Pêches et Océans Canada, 2014b). 
 
Commerce international 
Comme mentionné précédemment, le commerce international suppose une augmentation des échanges entre 
les pays, offrant ainsi de nombreux moyens de transport et de propagation. Les EEE voyagent également par 
les voies aérienne et terrestre (Hulme, 2009). 
 
Commerce en ligne 
La vente d’organismes vivants de toutes sortes sur Internet est très en vogue de nos jours. Ceci est facilité par 
l’accessibilité de ce médium et la difficulté pour les instances gouvernementales d’imposer des règlements. 
Ainsi, des espèces exotiques sont vendues en ligne dans tous les pays, y compris plusieurs espèces dont la 
vente est pourtant règlementée (Invasive Species Advisory Committee, 2012). 
 
Tourisme 
Les touristes peuvent transporter accidentellement des morceaux de plantes et des insectes dans leurs valises, 
sur leurs vêtements ou leurs chaussures, ainsi que des parasites et des maladies. Également, ils peuvent aussi 
transporter volontairement des spécimens exotiques d’un milieu à un autre. Ce phénomène est en pleine 
croissance, puisque le tourisme est de plus en plus populaire. De plus, la variété d’espèces transportées entre 
les pays devrait augmenter puisque les destinations des voyageurs sont de plus en plus nombreuses (Réseau 
Veille Tourisme, 2015). 
 
Mesures de contrôle biologique 
La plupart des EEE n’ayant pas de prédateur dans leur nouveau milieu, il est parfois envisagé, pour lutter 
biologiquement contre une EEE, d’introduire un prédateur ou un parasite afin d’enrayer l’espèce indésirable. 
Bien que cela semble à priori une bonne idée, c’est une technique risquée puisque cette nouvelle espèce 
exotique, bien qu’introduite à des fins de contrôle d’une première espèce, peut se révéler dangereuse en 
s’attaquant à des espèces indigènes, ce qui peut mener à l’extinction de ces espèces et au déséquilibre total 
des écosystèmes (Simberloff, 1996). Aujourd’hui, un contrôle rigoureux est établi autour des agents de lutte 
biologique au Canada, ce qui réduit les risques puisque la demande d’introduction est examinée par un Comité 
d’examen de la lutte biologique, de même que par des homologues aux États-Unis et au Mexique, avant d’être 
approuvée par l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA, 2013). 
 
Poissonneries 
Il est fréquent d’observer la vente d’organismes aquatiques vivants dans les marchés de poissons. Dans 
certains états américains, ce vecteur serait responsable de l’introduction d’espèces non indigènes dont des 
anguilles et le poisson à tête de serpent. Au Canada, incluant Montréal, ce sont 14 espèces de poissons vendus 
vivants qui ont été répertoriés par Rixon en 2005, dont la carpe à grosse tête, la carpe de roseau et le tilapia. 
Ces espèces exotiques pourraient se retrouver dans les cours d’eau environnants. 
 
Cours d’eau et fossés 
Les cours d’eau sont d’excellents vecteurs de propagation des EEE végétales. D’abord, le sol humide et l’aspect 
naturel des rives non artificialisées créent des milieux propices à l’installation et à la prolifération de nombreux 
végétaux. De plus, plusieurs plantes profitent des milieux perturbés en bordure des cours d’eau ou lors de la 
création de fossés. Par exemple, le roseau commun s’est largement répandu au Québec lors du développement 
du réseau d’autoroutes. Il a profité des fossés créés pour se propager (Lelong, 2007). Les cours d’eau peuvent 
également transporter des graines ou des fragments de plante sur de longues distances. Les poissons peuvent 
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franchir d’eux-mêmes des distances importantes dans les cours d’eau, ce qui leur permet de coloniser de 
nouveaux milieux. 
 
Sur le territoire du bassin versant de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent, l’horticulture constitue sans 
doute le principal moyen d’introduction et de propagation des EEE végétales, suivie par la pêche sportive et la 
navigation de plaisance. Ces dernières seraient également les principales causes d’introduction et de 
propagation des EEE fauniques. De plus, la connexion naturelle entre la rivière Richelieu et le lac Champlain, 
d’une part, et entre la rivière Richelieu et les Grands Lacs via le fleuve Saint-Laurent, d’autre part, constitue un 
vecteur de propagation important. 
 
Il faut également mentionner que les changements climatiques sont susceptibles d’exacerber la propagation des 
EEE sur le territoire, ce qui entraînera de lourdes conséquences sur les écosystèmes (MDDELCC, s.d.a). 
 
 

3.4.4 Conséquences 

Globalement, les EEE ont des conséquences à la fois sur l’environnement, la société et l’économie. D’abord, 
d’un point de vue environnemental, les EEE créent des pressions sur la biodiversité indigène par la prédation, la 
compétition pour les ressources et le parasitisme, en plus de pouvoir s’hybrider et véhiculer des maladies. Les 
impacts des EEE sur les écosystèmes sont graves et souvent irréversibles. Elles peuvent en effet décimer des 
populations indigènes et prendre leur place, réduisant du même coup la biodiversité. De plus, les EEE 
constituent une menace pour les espèces rares, menacées ou vulnérables, lesquelles sont plus à risque d’être 
délogées par l’arrivée d’espèces étrangères. Par exemple, la tanche et la carpe commune sont des EEE 
pouvant causer des problèmes d’accès aux ressources pour les espèces en péril, notamment des poissons de 
fond comme le chevalier cuivré et le chevalier de rivière. Le gobie à taches noires, une espèce territoriale, peut 
également affecter la disponibilité des habitats pour le dard de sable et le fouille roche-gris, des espèces de 
poissons qui sont considérées comme menacées au Québec. 
 
Le tableau 13 présente plusieurs types d’impacts appréhendés pour certaines EEE végétales présentes sur le 
territoire.  
 
Enfin, il faut savoir que certaines activités peuvent être largement compromises par la prolifération d’EEE, en 
particulier les activités nautiques (pêche, canot, kayak, embarcation de plaisance motorisée, etc.).  
 
Tableau 13  Types d’impacts appréhendés pour certaines EEE végétales observées sur le territoire du bassin versant de la 

rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent 

   Source : CARA, s.d. 

Types d’impacts 
Salicaire 
pourpre 

Renouée 
japonaise 

Butome à 
ombelle 

Alpiste 
roseau 

Roseau 
commun 

Myriophylle à 
épis 

Hydrocharide 
grenouillette 

Châtaigne 
d’eau 

Création de colonies denses 
et inhospitalières (réseau 
dense de rhizomes) pour les 
plantes 

X  X X X X X X 

Création de colonies denses 
et inhospitalières (libération 
de toxines) pour les plantes 

 X       

Remplacement des plantes 
indigènes 

X X X X X X   

Appauvrissement des 
communautés indigènes 

X X X X X X X X 

Modification des fonctions et 
de la structure des 
écosystèmes 

X X X X X X X X 

Altération de l’écoulement de 
l’eau dans les fossés envahis 

X    X    

Accélération considérable de 
l’eutrophisation des plans 
d’eau 

     X   

Modification des sites de fraie 
de certains poissons 

     X   

Nuisance aux activités 
récréatives (navigation de 
plaisance, pêche, baignade) 

     X X X 

Limitation de l’apport en 
lumière, en gaz dissous et en 
nutriments pour les autres 
plantes submergées 

      X X 
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3.4.5 Conclusion (limites et données manquantes) 

Les EEE constituent une problématique mondiale préoccupante qui n’épargne pas le bassin versant de la rivière 
Richelieu et la zone Saint-Laurent. Cependant, les connaissances des EEE présentes sur notre territoire sont 
sommaires. Il est donc impossible de dresser un portrait complet des EEE fauniques et floristiques. De 
nombreuses observations ont cependant été faites et permettent de conclure que les EEE constituent une réelle 
problématique. Un inventaire des EEE établies sur notre territoire doit être réalisé afin de bien connaître 
l’ampleur du problème et de mettre en place des actions visant à contrôler ou à éradiquer les EEE s’il y a lieu.  
 
De plus, un suivi des EEE aux portes du territoire, c’est-à-dire les EEE qui pourraient se retrouver dans le bassin 
et la zone à court ou moyen terme, devrait être effectué, ce qui permettrait de mettre en place des actions 
limitant les possibilités qu’elles y pénètrent et s’y installent. La rivière Richelieu étant une excellente voie de 
propagation des EEE, il est important de rester vigilant, notamment en ce qui concerne les espèces très 
problématiques comme la carpe asiatique et le poisson tête de serpent du Nord. Ceci est d’autant plus important 
dans un contexte de changements climatiques, puisqu’un réchauffement des températures est susceptible 
d’entraîner une migration de certaines espèces vers le nord. 
 
Les connaissances concernant les effets négatifs des EEE sur les espèces en péril et la faune locale étant 
insuffisantes à ce jour, il serait important de s’y intéresser davantage. Des études sur le contrôle et l’éradication 
des EEE devraient également être réalisées afin de voir si les méthodes actuelles portent fruit. 
 
Puisque les activités anthropiques sont responsables de l’introduction et de la propagation des EEE, il serait 
primordial que les citoyens soient davantage sensibilisés à cette problématique et qu’ils aient les outils 
nécessaires pour reconnaître les EEE et accomplir les actions qui sont à leur portée (nettoyer les embarcations 
et l’équipement de pêche, ne pas utiliser de plantes exotiques envahissantes en horticulture, ne pas se 
débarrasser du contenu d’un aquarium près d’un cours d’eau, etc.). Il faut encourager les projets visant la 
prévention (sensibilisation) et le contrôle (inspections) des EEE. 
 
Enfin, il serait pertinent et important que les citoyens et les acteurs du territoire rapportent leurs observations via 
l’outil de détection Sentinelle. Ce dernier, disponible sur le site Internet du MDDELCC (2015g), permet de faire 
des signalements et de consulter les signalements existants en ce qui concerne les EEE (plantes et animaux) 
les plus préoccupantes. Ainsi, cela contribuerait à mieux connaître la répartition des EEE sur le territoire. 
 

 

3.5 Espèces à statut précaire 

3.5.1 Constat général 

Le maintien de la biodiversité est essentiel pour la santé et la résilience des écosystèmes. Les pressions 
exercées par les activités anthropiques, notamment en ce qui concerne la dégradation et la fragmentation des 
habitats et la perte de milieux humides, nuisent à la reproduction et à la survie de nombreuses espèces. La 
diminution de la qualité de l’eau affecte également grandement la survie de certaines espèces. Plusieurs d’entre 
elles ont un statut précaire (menacé, vulnérable ou susceptible de l’être), ce qui signifie que leur survie est 
fortement compromise. 
 
 

3.5.2 Situation sur le territoire  

Selon les données obtenues, en date de 2013, par le Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec 
(CDPNQ), il existe 114 espèces floristiques et 35 espèces fauniques à statut précaire (espèce menacée, espèce 
désignée vulnérable, espèce susceptible d’être désignée menacée ou vulnérable) dans le bassin versant et la 
zone Saint-Laurent. C’est d’ailleurs l’un des effets tangibles de la destruction des habitats fauniques, de 
l’élimination de la connectivité entre ceux-ci et des pressions constantes sur ces milieux. Une description des 
espèces menacées ou vulnérables est présentée dans la section Milieu biologique du Portrait. Les tableaux 14 
et Tableau 15 présentent ces espèces. 
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Tableau 14  Espèces végétales menacées ou vulnérables présentes sur le territoire 

Nom latin Nom français Statut Rive, marais ou marécage Tourbière Autre 

Aplectrum hyemale Aplectrelle d’hiver Menacée 
  

x 

Arisaema dracontium Arisème dragon Menacée x 
  Carex digitalis var. digitalis Carex digital Menacée 

  
x 

Carex lupuliformis Carex faux-lupulina Menacée x 
  Eurybia divaricata Aster à rameaux étalés Menacée 

  
x 

Juncus acuminatus Jonc à tépales acuminés Menacée x 
  Justicia americana Carmantine d’Amérique Menacée x 
  Phegopteris hexagonoptera Phégoptère à hexagones Menacée 

  
x 

Pinus rigida Pin rigide Menacée 
  

x 

Thelypteris simulata Thélyptère simulatrice Menacée 
 

x 
 Ulmus thomasii Orme liège Menacée 

  
x 

Acer nigrum Érable noir Vulnérable   x 

Allium tricoccum Ail des bois Vulnérable 
  

x 

Conopholis americana Conopholis d’Amérique Vulnérable 
  

x 

Cypripedium arietinum Cypripède tête-de-bélier Vulnérable 
  

x 

Goodyera pubescens Goodyérie pubescente Vulnérable 
  

x 

 
 
 

Tableau 15  Espèces animales menacées ou vulnérables présentes sur le territoire  

Nom latin Nom français Statut Habitat 

Avifaune 

Dendroica cerulea Paruline azurée  Menacée Forêts de feuillus matures 

Lanius ludovicianu Pie-grièche migratrice  Menacée Pâturages arbustifs 

Coturnicops 
noveboracensis 

Râle jaune  Menacée Marais 

Falco pelegrinus Faucon pèlerin  Vulnérable 
Nidification : falaises à proximité d’un plan d’eau 
Chasse : espaces libres tels que les cours d’eau, les marais, les plages, les 
vasières et les champs 

Ixobrychus exili Petit blongios Vulnérable Marais et marécages 

Ichtyofaune 

Moxostoma hubbsi Chevalier cuivré  Menacée Herbiers littoraux 

Ammocrypta pellucida Dard de sable  Menacée 

 Cours d’eau, rivières et lacs à fonds sablonneux 

 Courants suffisamment faibles pour maintenir le sable en place et 
suffisamment élevés pour prévenir l’envasement 

 Eaux claires où la végétation aquatique est absente ou clairsemée 

Moxostoma carinatum Chevalier de rivière  Vulnérable 

 Eaux profondes de rivières de dimension moyenne dont la température 
estivale dépasse 20 °C 

 Fraie dans les secteurs d’eaux vives sur des fonds de roche calcaire libres 
d’’envasement 

Percina copelandi Fouille-roche gris Vulnérable 

 Rivières ou petits cours d’eau non perturbés situés le long de zones boisées 
ou agricoles et dont l’eau est de bonne qualité 

 Courants modérés 

 Eaux de moins de 60 cm de profondeur 

 Substrats grossiers composés de galets en association avec d’autres types de 
matériaux 

Notropis bifrenatus Méné d’herbe  Vulnérable Végétation aquatique submergée abondante 

Herpétofaune 

Apalone spinifera spinifera Tortue molle à épines  Menacée 
Rivières, ruisseaux, lacs, étangs situés à proximité de rivières, baies 
marécageuses peu profondes, sablonneuses ou vaseuses 
 

Pseudacris triseriata 
Rainette faux-grillon de 
l’Ouest  

Vulnérable 

Habitat comprenant le milieu de reproduction entouré d’une bande de 250 m de 
milieu terrestre :  

 Champs et clairières 

 Zones marécageuses arborescentes 

 Rives des plans d’eau 

 Endroits ouverts où la végétation herbacée offre suffisamment de couvert et 
d’humidité 

Graptemys geographica Tortue géographique  Vulnérable 
Vastes étendues d’eau (lacs et rivières) au fond mou où l’on trouve de nombreux 
sites d’exposition au soleil et une riche végétation aquatique 

Clemmys insculpta Tortue des bois  Vulnérable 

 Rivières sinueuses dont les fonds sont sablonneux et pierreux 

 Bois clairs et parterres de coupe situés à proximité de plans d’eau 

 Aulnaies basses bordant les cours d’eau 
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Face à la situation préoccupante de certaines espèces, des plans de rétablissement ont été mis en place, 
notamment pour le chevalier cuivré et les cyprins et petits percidés (dard de sable, fouille-roche gris, méné 
d’herbe), la rainette faux-grillon de l’Ouest, la tortue molle à épine, le faucon pèlerin et le carex faux-lupulina, 
pour ne nommer que ceux-ci. Ces plans de rétablissement visent non seulement la survie de l’espèce, mais 
aussi la protection de leur habitat. Les actions qui y sont suggérées devraient être considérées en vue d’assurer 
la protection de ces espèces et des autres espèces vivantes dans ces mêmes écosystèmes. 
 
 

3.5.3 Causes potentielles 

D’une façon globale, on attribue la précarité des espèces à la destruction de leurs habitats à des fins de 
développement agricole et urbain. De plus, la plupart des terrains riverains sont privés et artificialisés, ce qui 
réduit largement le nombre d’habitats propices à la présence des espèces à statut précaire. En outre, ces 
espèces sont généralement plus sensibles aux pressions exercées sur leur milieu, ce qui les rend vulnérables. 
Par exemple, l’assèchement des milieux humides et la régularisation des eaux représentent des menaces 
importantes pour le carex faux-lupulina et la thélyptère simulatrice, et c’est au remblayage des berges et à 
l’augmentation de la pollution de l’eau que la carmantine d’Amérique doit son statut d’espèce menacée. 
 
 

3.5.4 Conséquences 

Les pressions exercées sur les espèces à statut précaire menacent leur survie. Ces espèces sont importantes 
pour les écosystèmes, puisque chacune d’elle joue un rôle. Par exemple, le chevalier cuivré peut s’alimenter de 
moules zébrées et freiner la propagation de cette EEE. De plus, la biodiversité est essentielle pour la résilience 
des écosystèmes. Il est donc important de conserver le plus d’espèces possible, y compris celles qui sont 
particulièrement affectées par les pressions anthropiques. Ceci est d’autant plus vrai dans un contexte de 
changements climatiques, lesquels provoqueront inévitablement la disparition de nombreuses espèces. Plus le 
nombre d’espèces est élevé à l’origine, plus les fonctions écologiques nécessaires seront efficacement remplies 
et plus les écosystèmes auront la capacité d’être résilients.  
 
 

3.5.5 Conclusion (limites et données manquantes) 

Les espèces ciblées par les plans de rétablissement sont importantes et doivent être protégées. Les espèces à 
statut précaire présentes sur le territoire doivent aussi faire l’objet d’une attention particulière si l’on veut assurer 
leur survie et préserver la biodiversité présente dans le bassin de la rivière Richelieu et la zone Saint-Laurent. Il 
convient de cibler les habitats privilégiés par ces espèces sur le territoire et de travailler à la mise en place de 
projets de conservation. Cela est d’autant plus important que les espèces à statut précaire constituent des 
indicateurs de la santé des écosystèmes et nous rappellent l’importance de préserver ces milieux. Ainsi, 
lorsqu’on déploie des efforts pour protéger les espèces à statut précaire et leur habitat, c’est l’ensemble de la 
biodiversité qui en bénéficie. 
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4 Problèmes associés à la dynamique des cours d’eau 

4.1 Érosion 

4.1.1 Constat général 

L’érosion est un processus naturel, normalement lent et progressif, causant la dégradation physique ou 
chimique des couches supérieures du sol. Celui-ci est généralement transporté et déposé par l’action de l’eau et 
du vent en aval des cours d’eau du bassin versant.  
 
 

4.1.2 Situation dans la zone Richelieu/Saint-Laurent 

Actuellement, le territoire du bassin versant de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent comporte 
plusieurs secteurs qui souffrent d’une forte érosion. Les différents projets de caractérisation qui ont eu lieu dans 
le bassin versant et dans la zone ont permis de constater l’état des berges des cours d’eau de sous-bassins 
versants du territoire. Plusieurs événements ont pu être répertoriés. En milieu agricole, le décrochement est le 
phénomène qui prédomine, suivi de près par le ravinement. En milieu urbain, les berges sont surtout sujettes 
aux décrochements. Plus du tiers des berges caractérisées montrent des problèmes d’érosion, et ces résultats 
pourraient être optimistes, car la présence de végétation riveraine ou aquatique à certaines périodes de l’année 
peut entraîner une appréciation erronée du phénomène. 
 
Les terres agricoles sont touchées par l’érosion hydrique et éolienne. Lors des projets de caractérisation 
effectués dans le bassin de la rivière Richelieu, il a été possible de remarquer d’importants ravinements dans les 
champs. Le sol laissé à nu pendant une grande partie de l’année sur les terres en grandes cultures est 
particulièrement vulnérable à l’action du vent et de la pluie. Ce phénomène est toutefois difficile à quantifier. 
 
Le batillage est également observé sur le territoire. Celui-ci est amplifié dans les zones de navigation. Ce type 
d’érosion est très important dans le secteur des îles de Varennes, Verchères et Contrecœur (zone Saint-
Laurent), où la navigation et le niveau des eaux sont les facteurs déterminants du taux d’érosion des berges 
(Plan Saint-Laurent, 2010). Aussi, le recul des rives peut atteindre jusqu’à 3 m en moyenne par année à certains 
endroits, comme aux îles de Boucherville (Plan Saint-Laurent, 2008). De plus, 70 % des bandes riveraines du 
secteur situé entre les villes de Varennes et de Sorel ont été fortement érodées par le batillage (Comité ZIP des 
Seigneuries, 2003). Ce type d’érosion affecte aussi les rives de la rivière Richelieu. Ce phénomène est 
notamment observé sur les berges des municipalités de Saint-Marc-sur-Richelieu et Saint-Charles-sur-
Richelieu, ainsi que sur les rives des îles Jeannotte et aux Cerfs, un endroit d’extrême importance écologique 
pour plusieurs espèces de poisson en péril (observation faite dans le cadre du programme de sensibilisation et 
de gardiennage des espèces de poissons en péril, COVABAR, 2014). 
 
 

4.1.3 Causes potentielles 

Les activités anthropiques jouent un rôle d’amplificateur du phénomène dans le bassin versant de la rivière 
Richelieu et de la zone Saint-Laurent.  
 
Les activités agricoles du bassin versant de la rivière Richelieu sont en partie responsables de la dégradation et 
de l’érosion des berges. Depuis les années 1930, plusieurs cours d’eau ont été redressés afin d’éliminer les 
méandres, d’assécher les terres humides et de permettre une agriculture intensive dans la région (MAPAQ, 
2001). Ce changement physique des cours d’eau a très probablement modifié la dynamique de l’écoulement 
des eaux dans plusieurs sous-bassins du territoire, un phénomène qui pourrait être à l’origine d’une érosion 
prématurée des berges via l’augmentation du débit des cours d’eau. Les bandes riveraines ont aussi souvent 
été sacrifiées au profit des cultures. Une bande riveraine composée des trois strates (arborescente, arbustive et 
herbacée) contribue, par son système racinaire, à une meilleure cohésion du sol, en plus de diminuer la force 
érosive du vent et de la pluie. Encore aujourd’hui, plusieurs producteurs croient que les bandes riveraines 
favorisent le développement des mauvaises herbes, constituent des habitats propices à des espèces nuisibles 
aux cultures, obstruent les fossés de drainage, brisent la machinerie agricole et compliquent les manœuvres des 
machines. Elles ne sont donc pas valorisées, car il y a des coûts fixes (taxes municipales) et d’entretien 
associés à ces sections de terrain et qu’aucun profit monétaire à court terme n’est envisagé. Les bandes 
riveraines, lorsqu’elles existent, sont souvent inadéquates, tant par leur taille que par leur composition. 
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L’artificialisation des berges dans le bassin de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent est la principale 
source d’érosion associée à la forte urbanisation et aux travaux faits par les propriétaires riverains dans le but 
paradoxal de diminuer l’érosion de leur terrain. Les enrochements, les murs de soutènement, les remblais et les 
surfaces gazonnées ont en effet dégradé ou complètement décimé les bandes riveraines de ces secteurs. De 
plus, l’augmentation des précipitations en milieu urbain liée aux changements climatiques pourrait contribuer à 
l’augmentation de l’érosion par la formation de canaux de ruissellement s’écoulant vers les cours d’eau. 
 
La disparition et la fragmentation des milieux humides sont le principal résultat du développement résidentiel, 
industriel et agricole. Les agriculteurs et les promoteurs immobiliers méconnaissent encore grandement les rôles 
et les fonctions écologiques de ces habitats, car ils sont souvent considérés comme des terres improductives. 
Le déboisement intensif pratiqué depuis l’époque des premiers colons afin de combler les besoins d’espaces 
pour l’agriculture, les zones résidentielles et les industries a largement réduit la couverture forestière du bassin 
versant de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent. Cette perte végétale augmente le phénomène 
d’érosion par l’augmentation du ruissellement et la diminution du temps de rétention et d’infiltration des eaux de 
pluie.  
 
Le sillage causé par les embarcations à moteur augmente la fréquence des vagues qui déferlent contre les 
bandes riveraines de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent. L’érosion par batillage est aussi accentuée 
par la taille et la vitesse des bateaux qui circulent ainsi que par le degré de dégradation des berges. De plus, le 
wakeboard, un nouveau sport nautique qui est en train de prendre de l’ampleur dans la rivière Richelieu, requiert 
des embarcations qui génèrent des vagues hautes et constantes, lesquelles frappent et endommagent les 
berges (observation du COVABAR fait dans le cadre du programme de sensibilisation et de gardiennage des 
espèces de poissons en péril). 
 
Un autre facteur contribuant à l’érosion est l’application déficiente de la Politique de protection des rives, du 
littoral et des plaines inondables (PRLPI), qui régit la largeur de protection des bandes riveraines en milieu 
agricole et urbain ainsi que les travaux susceptibles de les détériorer (remblayer, canaliser, creuser, prélever du 
gravier, construire des barrages ou des digues, etc.) (PPRLPI; L.R.Q., c. Q-2, r. 17.3). Or, si toutes les 
municipalités ont adopté cette politique, les données sur le terrain indiquent la présence de bandes riveraines 
non conformes à la PPRLPI.  
 
Les berges non stables (érodées) et ne possédant pas de couverture végétale adéquate sont plus susceptibles 
de se détacher en raison de la fragmentation et de la fissure des roches causées par l’action du gel et du dégel 
au printemps et au cours de l’hiver. Ce phénomène est cependant peu étudié sur le territoire. 
 
 

4.1.4 Conséquences 

L’érosion peut altérer la qualité de l’eau en augmentant l’apport en sédiments au cours d’eau. Ainsi, les 
sédiments, les matières en suspension, les éléments nutritifs (phosphore, azote), les herbicides et les autres 
polluants chimiques apportés par l’érosion altèrent les propriétés physicochimiques et biologiques des cours 
d’eau (voir section sur les problématiques associées à la qualité de l’eau). 

 
Le sillage des bateaux à moteur augmente la fréquence des vagues qui déferlent contre les rives, lesquelles 
finiront par décrocher du talus à cause de l’érosion. Ceci a des conséquences, notamment sur la sécurité 
routière, car des glissements de terrain peuvent survenir lors du décrochement d’une bande riveraine longeant 
l’une des routes de la rivière Richelieu (133 et 223). Ce type d’érosion fait aussi augmenter la concentration des 
matières en suspension et la turbidité des cours d’eau. 
 
 

4.1.5 Conclusion (limites et données manquantes) 

Actuellement, les activités anthropiques accélèrent le phénomène d’érosion des cours d’eau du bassin versant 
de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent. L’érosion des berges (dégradation, fragmentation et 
artificialisation) en milieux agricole et urbain, l’érosion des terres agricoles et l’érosion des rives par batillage 
comptent parmi les principales sources d’érosion.  
 
Finalement, plusieurs données sont manquantes concernant les dommages causés par l’érosion dans le bassin 
de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent. Par exemple, on ne connaît pas encore l’état des berges 
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(points d’érosion, % artificialisé, etc.) pour l’ensemble des tributaires de la rivière Richelieu et de la zone Saint-
Laurent. 
 
 
 

4.2 Sédimentation et envasement des cours d’eau 

4.2.1 Constat général 

La sédimentation est un processus naturel constituant la dernière étape de la dynamique des cours d’eau après 
l’érosion du sol et le transport de sédiments (Sécurité publique du Québec, 2015). L’intensité de ce phénomène 
varie en fonction de la pente et du drainage du bassin versant, des précipitations, du degré de couverture 
végétale, de la nature du sol et de son degré d’exposition aux intempéries (Environnement Canada, 2011). Les 
sédiments peuvent être transportés le long de la rivière ou être décantés près du lieu d’érosion, générant ainsi 
l’envasement du lit des cours d’eau. Les sédiments accumulés au fond des cours d’eau constituent un milieu 
dynamique où se produisent des changements biologiques, chimiques et physiques. Ils forment un milieu de 
rétention et de transformation des substances polluantes (pesticides, métaux lourds, etc.) (Environnement 
Canada, 2011). 
 
 

4.2.2 Situation dans la zone Richelieu/Saint-Laurent 

La sédimentation et l’envasement des cours d’eau à cause de l’érosion sont des phénomènes courants dans le 
bassin de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent. Plusieurs sites d’envasement ont été observés sur ces 
territoires. 
 
Le bassin de Chambly est un secteur où la sédimentation est présente. Ce bassin est soumis à un processus 
d’envasement très rapide en raison de sa forme élargie, qui cause une diminution du courant et provoque une 
décantation des matières en suspension provenant des zones situées en amont de la rivière Richelieu et de la 
rivière des Hurons. De plus, les inondations du printemps 2011 ont apporté une grande quantité de roches et de 
sédiments provenant du décrochement de l’ancienne digue de la grande île du refuge Pierre-Étienne-Fortin 
(COVABAR, 2014a) ainsi que de la partie située en amont de la rivière Richelieu. La rivière des Hurons 
contribue également à la sédimentation. Les sédiments apportés par les eaux de la rivière des Hurons sont 
déposés dans le bassin de Chambly, créant une vaste zone d’envasement s’allongeant dans le bassin 
(observation faite dans le cadre du programme de sensibilisation et de gardiennage des espèces en péril de la 
rivière Richelieu, COVABAR, 2014b).  
 
Une accumulation de sédiments est également observée au confluent du ruisseau Belœil et de la rivière 
Richelieu. Ce ruisseau se jette dans la rivière Richelieu à la hauteur des îles Jeannotte et aux Cerfs. 
L’accumulation de sédiments à cet endroit est surtout visible en période d’étiage.  
 
Le secteur du parc riverain de la Pointe-Valaine (confluent du ruisseau Bernard et de la rivière Richelieu) est 
également problématique. Les eaux du ruisseau Bernard se jettent en amont du parc riverain, ce qui crée des 
problèmes de sédimentation et de contamination. Des activités nautiques (canotage) y sont pratiquées. 
Historiquement, une plage était présente à cet endroit, et la ville a souvent manifesté un intérêt pour sa 
réhabilitation. Des interventions majeures devraient être faites dans le bassin versant du ruisseau Bernard, qui 
est majoritairement agricole, afin de permettre une eau de qualité en tout temps dans ce secteur. 
 
Les embouchures des tributaires de la rivière Richelieu sont des endroits où l’on peut observer le transport de 
sédiments. Suite à des précipitations, des panaches de sédiments sont observés dans la rivière Richelieu, 
quelques fois sur plusieurs kilomètres (ex. rivières L’Acadie et des Hurons). Rappelons que la concentration des 
matières en suspension dans les rivières des Hurons et L’Acadie est à la hausse et dépasse fréquemment le 
critère de qualité pour ce paramètre (section 1.1.1 et 1.1.3).  
 
Ce phénomène est également observé au confluent de la rivière Richelieu et du fleuve Saint-Laurent. Les 
sédiments apportés par la rivière Richelieu décantent lors de la rencontre avec les eaux du fleuve, créant ainsi 
une vaste zone d’accumulation de sédiments et d’envasement. Plusieurs dragages ont été réalisés dans le 
secteur du port à Sorel-Tracy afin de faciliter la circulation fluviale (Prud’homme, 2008).  
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La rivière Richelieu contribue donc largement à l’envasement du Lac Saint-Pierre. La rivière est effectivement 
responsable d’un apport important en sédiments (figure 6).   

 

 

4.2.3 Causes potentielles 

La sédimentation et l’envasement sont des processus naturels qui font partie de la dynamique des cours d’eau, 
mais ils sont largement amplifiés par les activités anthropiques. Actuellement, l’apport de sédiments dans les 
cours d’eau du territoire provient principalement de l’érosion générée par les activités agricoles et urbaines.  
 
Le territoire agricole du bassin versant est dominé par les cultures de grands interlignes qui laissent de larges 
bandes de sol à nu entre les rangs. Cette portion de sol à nu est particulièrement vulnérable à l’érosion hydrique 
et éolienne et peut aussi se transformer en voie d’écoulement préférentiel (Racine, 1999). De plus, en absence 
d’une culture de couverture, les champs dédiés aux cultures annuelles sont laissés à nu durant une grande 
partie de l’année. En outre, les bandes riveraines souvent inadéquates peinent à filtrer les particules de sol 
charriées par le ruissellement et ne parviennent pas à freiner efficacement l’érosion des berges. Le passage de 
la machinerie à proximité des cours d’eau contribue aussi à l’érosion des berges (Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, 2008). 
 
 

4.2.4 Conséquences 

Détérioration de l’intégrité d’un écosystème 
L’augmentation de la turbidité accompagnant l’envasement induit une modification des paramètres 
physicochimiques de l’eau en captant l’énergie par une cascade d’événements. Les particules en suspension 
font diminuer la zone euphotique en déviant la lumière et contribuent au réchauffement de l’eau en 
emmagasinant l’énergie solaire. La diminution de la zone euphotique peut entraîner une perte nette en 
macrophytes et en phytoplancton et, incidemment, en photosynthèse. Aussi, l’augmentation de la température 
diminue la solubilité de l’oxygène dans l’eau et la décomposition de la matière organique par les bactéries en 
augmente la consommation. La diminution de la saturation en oxygène dans l’eau se traduit par l’apparition de 
zones et de périodes anoxiques prolongées pouvant se révéler létales pour les espèces aquatiques (Vachon, 
2003). 
 

Figure 6   Coefficient d’exportation du phosphore et des MES de certains tributaires du lac Saint-
Pierre au cours de la période 2008-2010.  

 Tiré de Simoneau, 2012 
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Impact sur les poissons 
La présence de sédiments en suspension dans la colonne d’eau peut aussi causer des problèmes de santé 
chez les poissons. Les sédiments peuvent en effet irriter leurs branchies et détruire la muqueuse protégeant 
leurs écailles et leurs yeux (Environnement Canada, 2011). L’envasement des frayères est aussi un problème lié 
à l’envasement des cours d’eau (Environnement Canada, 2011; Vachon, 2003). De plus, des produits toxiques 
peuvent se lier à des particules, être transportés vers les cours d’eau et entraîner des problèmes de santé chez 
les poissons (Environnement Canada, 2011). L’envasement des cours d’eau peut finalement diminuer l’aire de 
répartition de certaines espèces (Vachon, 2003). 
 
Impact sur la navigation 
Un envasement important des cours d’eau peut gêner la navigation (Environnement Canada, 2011). 
 
Impact sur la pêche 
L’envasement et la turbidité peuvent entraîner une modification de la communauté des espèces aquatiques. Les 
espèces d’intérêt pour la pêche sportive préfèrent généralement les eaux froides et bien oxygénées 
(Environnement Canada, 2011). Ces espèces disparaissent lorsque l’habitat ne leur est pas favorable. 
 
Traitement de l’eau 
Les coûts du traitement de l’eau peuvent être augmentés par la présence de particules en suspension. Leur 
efficacité peut aussi s’en trouver diminuée. En effet, les particules en suspension peuvent abriter des 
organismes pathogènes qui, protégés, peuvent résister au processus de stérilisation. Il est donc nécessaire de 
filtrer les eaux trop turbides (Santé Canada, 2012). 
 
 

4.2.5 Conclusion (limites et données manquantes) 

La sédimentation est une problématique observée dans le bassin versant de la rivière Richelieu et de la zone 
Saint-Laurent. Elle est accélérée principalement par les activités anthropiques menées dans la région, 
notamment la dégradation et l’artificialisation des bandes riveraines, le batillage des rives et la disparition des 
milieux humides et des forêts. L’érosion du sol et des rives ainsi que le transport et le dépôt de sédiments en 
aval des cours d’eau sont également à l’origine des problèmes d’envasement. 
 
L’envasement des cours d’eau et l’augmentation de la turbidité sont parmi les principales menaces auxquelles 
sont exposées les espèces de poissons en péril de la rivière Richelieu, notamment le dard de sable 
(Ammocrypta pellucida), le fouille-roche gris (Percina copelandi), le chevalier cuivré (Moxostoma hubbsi) et le 
chevalier de rivière (Moxostoma carinatum). L’envasement touchera également le lac Saint-Pierre et se traduira 
par un changement des communautés qui y vivent. Bien que la rivière Richelieu ne soit pas le seul tributaire du 
lac, elle est celui qui contribue le plus au problème. 
 
Par ailleurs, davantage d’études sont nécessaires afin de bien documenter et suivre l’évolution des sites 
d’envasement existants et potentiels. Par exemple, les dernières données bathymétriques de la rivière Richelieu 
datent de 1980. On peut penser que les apports en sédiments d’origine agricole et urbaine et les inondations du 
printemps 2011 ont entraîné de grandes modifications du fond de la rivière depuis.  
 
De plus, il existe actuellement peu d’informations sur les zones de sédimentation dans la zone Saint-Laurent, 
notamment sur l’apport de sédiments des tributaires et les impacts sur l’environnement.  
 
 
 

4.3 Inondation 

4.3.1 Constat général 

Une inondation se définit comme le débordement d’un cours d’eau qui provoque ou menace de provoquer des 
pertes de vie et de biens et des dommages à l’environnement (Ministère des Richesses naturelles de l’Ontario, 
s.d.; Environnement Canada, 2014). En général, l’intensité et la fréquence d’une inondation dépendent de 
facteurs tels que l’état du bassin versant, la température, le régime des pluies et des neiges et la fréquence des 
tempêtes. Ce phénomène est assujetti aux changements climatiques, lesquels peuvent altérer l’intensité et la 
fréquence des variables climatiques et augmenter du même coup le risque d’inondations dans une région. 
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4.3.2 Situation dans la zone Richelieu/Saint-Laurent 

Les inondations locales sont un phénomène courant dans certains endroits du bassin de la rivière Richelieu. 
Certains affluents de cette rivière sortent de leur lit au printemps et causent des dommages mineurs (ex. : rivière 
L’Acadie). Cependant, ce bassin versant a été frappé par plusieurs épisodes de grandes inondations causées 
principalement par deux types de phénomènes climatiques : les ouragans (1927, 1936 et 1938) et la fonte de 
neige rapide suivie de tempêtes de pluie et de vent (années 1930, années 1970, 1993, 1998 et 2011) 
(Commission mixte internationale Canada et États-Unis, 2013; Programme de mise en valeur du lac, 2013). 
 
Un important développement résidentiel est présent dans les zones de récurrence d’inondation de 0-20 ans et 0-
100 ans de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent. Par ailleurs, certaines zones d’inondation de la 
rivière Richelieu n’ont pas encore été délimitées (voir carte D.1 du Portrait – Zones inondables de la rivière 
Richelieu). Il est donc essentiel de finaliser la cartographie de ces zones afin de mieux prévenir les inondations 
et d’évaluer si une mise à jour doit être faite pour les limites existantes afin de tenir compte du changement 
climatique. 
 
 

4.3.3 Causes potentielles 

Plusieurs facteurs d’origine naturelle et anthropique peuvent expliquer la fréquence et l’ampleur des inondations 
sur le territoire. 
 
Les milieux humides fonctionnent comme des bassins de rétention naturelle de l’eau, c’est-à-dire qu’ils 
absorbent l’eau comme une éponge et la relâche tranquillement vers les eaux de surface ou souterraines, 
limitant ainsi la montée de l’eau lors de précipitations abondantes ou d’inondations saisonnières. Les activités 
agricoles et urbaines sont les principales responsables de la disparition de ces écosystèmes.  
 
Pour être pleinement efficace, une bande riveraine doit comporter les trois strates de végétation (plantes 
herbacées, arbustes et arbres), car l’hétérogénéité superficielle des végétaux diminue la vitesse du courant et la 
puissance érosive de l’eau lors des crues printanières (Gagnon, 2007). Les activités agricoles et urbaines sont 
la principale cause de disparition et de fragmentation des bandes riveraines.  
 
Depuis les années 1930, plusieurs cours d’eau du bassin de la rivière Richelieu ont été redressés afin d’éliminer 
les méandres et d’assécher les terres humides pour permettre une agriculture intensive dans la région (MAPAQ, 
2001). Ces travaux ont modifié le régime hydrologique des cours d’eau en augmentant leur débit de pointe. 
Cette dénaturalisation du réseau hydrique du bassin empêche donc l’infiltration et la rétention des eaux de 
crues, ce qui provoque l’augmentation de la fréquence, de l’ampleur et des lieux des inondations.  
 
L’agrandissement du canal de Chambly de 30 m dans les années 1970 a contribué à ralentir la capacité 
d’évacuation des eaux de la rivière Richelieu en provenance du lac Champlain. D’autres travaux ont également 
eu des impacts sur le régime des eaux du Richelieu. Par exemple, le barrage de Fryers, construit en 1939, a été 
érigé suite aux inondations survenues dans les années 1930 afin d’éviter de nouvelles inondations via la 
régulation du débit du lac Champlain et de la rivière Richelieu (Commission mixte internationale Canada et 
États-Unis, 2013). Cependant, pour que ce barrage soit réellement efficace, il aurait fallu draguer les hauts-
fonds rocheux de Saint-Jean-sur-Richelieu, un obstacle naturel qui rétrécit et ralentit l’écoulement des eaux par 
la surélévation du lit de la rivière.  
 
Les hauts fonds rocheux de Saint-Jean-sur-Richelieu constituent l’un des obstacles naturels les plus importants, 
car les eaux provenant du lac Champlain débordent souvent en raison de la surélévation et de l’étroitesse du lit 
de la rivière. La formation naturelle d’embâcles lors des périodes douces de l’hiver peut également contribuer 
aux inondations ponctuelles sur le territoire.  
 
Plusieurs secteurs des municipalités et villes du bassin versant se sont développés dans les zones à risque 
d’inondation ou de récurrence de 0–20 ans et de 20–100 ans. Les habitants de ces infrastructures sont 
fortement exposés aux inondations.  
 
Les conditions climatiques du bassin du lac Champlain ont une influence directe sur le débit des eaux de la 
rivière Richelieu. Par exemple, des événements d’inondations peuvent se produire dans la rivière Richelieu 
lorsqu’il y a de grandes accumulations de neige dans le bassin du lac Champlain et qu’elles sont suivies d’une 
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fonte de neige tardive et rapide accompagnée de forts vents. Ce mécanisme est à l’origine des inondations du 
printemps 2011 dans le bassin de la rivière Richelieu. Or, puisque les changements climatiques continueront de 
perturber les processus régissant le cycle de l’eau, il est toujours possible que d’autres inondations de même 
ampleur touchent la région.  
 
D’un autre côté, tous les facteurs mentionnés ci-haut peuvent aussi causer et moduler l’intensité des inondations 
dans la zone Saint-Laurent. Cependant, d’un point de vue historique, c’est la formation naturelle d’embâcles qui 
constitue la cause principale d’inondation dans cette région (Environnement Canada, 2014).  
 
 

4.3.4 Conséquences 

Problèmes de santé publique 
Une large gamme de polluants détériore la qualité de l’eau lors d’une inondation : pesticides, produits 
pharmaceutiques, métaux lourds et agents pathogènes (bactéries, virus), lesquels sont transportés par le lavage 
des fosses septiques, des réservoirs à essence et des réseaux d’égouts, ainsi que par le ruissellement des 
champs agricoles et des usines d’élevage d’animaux. L’eau peut devenir insalubre et son ingestion peut 
comporter des risques de maladies et de développement d’épidémies dans la région (dysenteries, hépatites, 
typhoïdes, fièvres, etc.) (Institut national de santé publique, 2014). De plus, lorsque l’eau envahit l’intérieur d’un 
bâtiment, les problèmes de santé liés aux moisissures sont fréquents (toux, asthme, allergies, fièvres, maux de 
tête, etc.) (Institut national de santé publique, 2014). 
 
Impacts économiques  
Les impacts économiques d’une inondation dépendent de l’ampleur de celle-ci. À titre d’exemple, les 
67 journées de crue subies dans le bassin de la rivière Richelieu au printemps 2011 ont entrainé des pertes 
évaluées à 72 millions de dollars (Commission mixte internationale Canada et États-Unis, 2013). Environ 
2 500 résidences principales et 30 municipalités ont été touchées par cette catastrophe. De plus, environ 
170 entreprises agricoles représentant 2 500 ha bordant la rivière Richelieu ont été endommagées. Les cultures 
de maïs, de soya, de foin et de fourrage ainsi que la production de lait et de viande ont été fortement affectées 
par cet événement climatique (Programme de mise en valeur du lac, 2013). 
 
Impacts sur l’environnement 
Une inondation peut avoir de graves impacts sur les écosystèmes aquatiques. Par exemple, lorsque les eaux 
d’une crue percutent une bande riveraine de mauvaise qualité ou artificialisée, les arbres sont plus facilement 
déracinés, la terre décrochée et les rives érodées à cause de l’augmentation du débit des eaux. L’érosion des 
rives conduit également à l’envasement du lit de la rivière et à l’augmentation de la turbidité, ce qui altère les 
habitats aquatiques par le dépôt de sédiments sur les roches et les macrophytes qui composent le substrat et 
l’habitat physique. La force du débit peut aussi modifier le lit et les rives d’un cours d’eau. C’est ce qui a été 
observé au refuge faunique Pierre-Étienne-Fortin lors des inondations de 2011 (COVABAR, 2014a). La direction 
et le débit du courant ont été modifiés et les bandes riveraines ont été fortement érodées par endroits. De plus, 
la charge en phosphore (engrais), en matières organiques et en pesticides que contiennent les eaux d’une crue 
contribue à l’eutrophisation des écosystèmes aquatiques. La chaîne alimentaire de ces habitats peut aussi être 
affectée par les métaux lourds (plomb, mercure, cadmium) et par d’autres polluants (dioxines, furannes, etc.) qui 
sont libérés du fond de la rivière et transportés en aval (Giroux, 2010; De Lafontaine, 2002). Le chevalier cuivré 
(Moxostoma hubbsi), le chevalier de rivière (Moxostoma carinatum), le dard de sable (Amocrypta pellucida), le 
fouille-roche gris (Percina copelandi) et le méné d’herbe (Notropis bifrenatus) sont des espèces de poissons en 
péril qui sont très sensibles à la modification de leur habitat, et notamment à la pollution de l’eau, à l’envasement 
et à l’eutrophisation du milieu. L’augmentation du débit des eaux lors d’une crue peut également emporter des 
espèces exotiques envahissantes, lesquelles pourront causer des problèmes à la faune sensible et aux espèces 
locales en péril via la compétition pour les ressources et l’incorporation de nouvelles maladies. Bref, les 
inondations peuvent être à l’origine d’une diminution de la diversité locale par la destruction, la pollution et le 
déséquilibre causé aux habitats aquatiques.  
 
 

4.3.5 Conclusion (limites et données manquantes) 

Le débordement de certains cours d’eau dans le bassin versant de la rivière Richelieu et de la zone Saint-
Laurent est un phénomène naturel qui survient souvent au printemps. Les activités d’origine anthropique 
contribuent à intensifier les dommages matériels et humains causés par les inondations. Cette région a été la 
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plus sévèrement touchée par l’inondation du printemps 2011 en raison des constructions résidentielles et 
industrielles situées dans la zone de récurrence de 0-20 ans.  
 
Les impacts des inondations sur l’économie, la santé publique et l’environnement sont proportionnels à la 
magnitude des changements climatiques et à la résilience des infrastructures et des écosystèmes du bassin 
versant. Les changements climatiques devraient donc entraîner une diminution des tendances de crues 
printanières extrêmes (Riboust, 2014). Cependant, la variabilité naturelle demeure et le risque d’apparition 
d’inondations majeures persiste (Riboust, 2014). Des mesures d’adaptation, comme une meilleure gestion des 
plaines inondables, devraient être envisagées pour ce bassin versant (Riboust, 2014). 
 
On dispose actuellement de peu d’information sur les effets de l’inondation du printemps 2011 sur 
l’environnement, notamment le changement topographique et bathymétrique, l’état de la qualité de l’eau, les 
nouveaux sites de sédimentation et d’envasement, la libération des polluants accumulés dans le fond des cours 
d’eau et la dispersion et la colonisation des espèces exotiques envahissantes. Il est également essentiel de 
compléter la cartographie délimitant les zones à risque d’inondation de 0-20 ans et de 0-100 ans sur le territoire. 
Afin de répondre à certaines de ces questions, une commission technique composée d’un groupe de 
scientifiques binational a été mandatée par la Commission mixte internationale et devrait déposer les résultats 
de ses recherches en septembre 2015. 
 
 
 

4.4 Les glissements de terrain 

4.4.1 Constat général 

Un glissement de terrain est le mouvement vers le bas, lent ou rapide, de roches ou de sédiments meubles, 
dont l’argile, le sable ou le gravier, ou de tous ces matériaux à la fois (Institut national de santé publique, 2015 ; 
Sécurité publique du Québec, 2015). Son ampleur peut varier d’un simple bloc qui se détache d’une falaise à 
une vaste zone représentant des dizaines de kilomètres carrés (Institut national de santé publique, 2015; 
Sécurité publique du Québec, 2015). 
 
 

4.4.2 Situation dans la zone Richelieu/Saint-Laurent 

Plusieurs secteurs du bassin versant de la rivière Richelieu sont sujets aux glissements de terrain étant donné la 
nature des sols profonds et à haute teneur en argile (voir carte A.8 du Portrait). Au début des années 1980, 
plusieurs municipalités ont été visitées par des agents du ministère de l’Énergie et des Ressources afin 
d’identifier les zones à risque de glissements de terrain. Plusieurs signalements ont été faits sur les territoires de 
Saint-Victoire-de-Sorel, Saint-Roch-de-Richelieu, Saint-Ours et Saint-Denis-sur-Richelieu. Dans plusieurs cas, 
des résidences ont dû être évacuées et relocalisées. D’autres signalements moins importants ont également été 
faits à Carignan, Saint-Mathias-sur-Richelieu, Otterburn Park, Mont-Saint-Hilaire et Belœil (MSP, 2015). 
 
Les rives de la rivière Richelieu sont des secteurs à surveiller pour les glissements de terrain. En octobre 2011, 
une partie de la route 133 s’est effondrée à Saint-Denis-sur-Richelieu, empêchant la circulation pendant 
plusieurs semaines. La topographie est relativement plane entre Saint-Basile-le-Grand et Saint-Ours. L’altitude 
varie entre 10 et 16 m au-dessus du niveau de la mer et la hauteur des talus des berges oscille entre 3 et 10 m, 
alors que les pentes des talus sont variables (Dessau, 2010). Les sections présentant des pentes fortes (jusqu’à 
60 °) sont souvent caractérisées par des décrochements de talus et des instabilités (Dessau, 2010). Le 
ministère des Transports du Québec (MTQ) a donc mis en place un Programme de stabilisation de talus et de 
berges de la rivière Richelieu afin de protéger les infrastructures le long des routes 133 et 223 entre Saint-
Basile-le-Grand et Saint-Ours (Dessau, 2010). Depuis 2004, des travaux ont eu lieu à Saint-Antoine-sur-
Richelieu et à Saint-Denis-sur-Richelieu (MTQ, 2015).  
 
 

4.4.3 Causes potentielles 

Lorsque les talus constitués de sols argileux atteignent une certaine hauteur et une inclinaison donnée, ils sont 
susceptibles d’être touchés par un glissement de terrain (Institut national de santé publique, 2015; Sécurité 
publique du Québec, 2015). Ce phénomène fait partie de l’évolution naturelle des talus. Un glissement 
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surviendra si les conditions d’équilibre du talus sont modifiées naturellement ou artificiellement (Institut national 
de santé publique, 2015; Sécurité publique du Québec, 2015). Il n’est pas toujours facile de prévoir les 
glissements de terrain. La majorité d’entre eux surviennent au printemps et à l’automne. La forte teneur en argile 
des sols situés le long des cours d’eau du bassin de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent rend ces 
terrains encore plus sensibles à ce phénomène.  
 
L’érosion de la base du talus : ce type d’érosion naturelle est accéléré par l’augmentation de la force du courant 
en aval des cours d’eau qui ont été redressés pour laisser place aux activités agricoles. Le sapement du courant 
d’eau affaiblit la base du talus, laquelle finira par se décrocher. L’érosion par batillage augmente également la 
vitesse et la hauteur des vagues qui frappent la base du talus.  
 

La saturation des sols : l’infiltration de l’eau de ruissellement lors de fortes pluies ou de la fonte des neiges 
diminue la résistance du sol et le rend plus vulnérable aux glissements de terrain. Ce phénomène est intensifié 
par les activités anthropiques, notamment par la dégradation et l’artificialisation des bandes riveraines. 
 
 

4.4.4 Conséquences 

Les principales conséquences potentielles des glissements de terrain dans le bassin de la rivière Richelieu et de 
la zone Saint-Laurent sont : 

 être heurté par les débris : ceci peut arriver lorsqu’une infrastructure quelconque se trouve au pied du talus lors 
du glissement de terrain; 

 être emporté par le glissement : ceci peut arriver lorsqu’une infrastructure quelconque se trouve au sommet 
d’un talus; 

 des blessures et des décès peuvent survenir lors d’un glissement de terrain majeur; 

 du stress et des traumatismes peuvent survenir. Ceux-ci sont cependant moins étudiés (Institut national de 
santé publique, 2015); 

 les glissements de terrain qui tombent dans les cours d’eau font augmenter la concentration des matières en 
suspension et la turbidité, diminuant ainsi la qualité de l’eau pour la faune et la flore aquatique.  

 
 

4.4.5 Conclusion (limites et données manquantes) 

La probabilité d’un glissement de terrain dans le bassin versant de la rivière Richelieu et de la zone Saint-
Laurent est réelle étant donnée la nature des sols calcaires argileux qui composent le territoire. Afin d’évaluer 
les risques liés à ce phénomène, un portrait complet des sites historiques de glissement de terrain ainsi que des 
sites potentiels devrait être réalisé. Afin d’assurer la sécurité des personnes et de leurs biens, il est essentiel de 
réaliser des études permettant d’identifier les zones de risque pour établir et appliquer un cadre normatif 
congruent avec la cartographie et adéquat pour la gestion de ces zones, et ce, tant pour le bassin versant de la 
rivière Richelieu (rivière Richelieu et tributaires) que pour la zone Saint-Laurent.  
 
Le phénomène des glissements de terrain est accentué par les activités anthropiques menées dans la région, 
qui accélèrent les processus d’érosion naturelle des bandes riveraines, et par la proximité d’infrastructures 
(routes ou habitations). Les glissements de terrain peuvent entraîner de graves conséquences sur la santé 
humaine, l’économie et l’environnement. Il est essentiel de réaliser des travaux de stabilisation et de 
revégétalisation des berges lorsqu’un risque est identifié.  
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5 Problématiques associées à l’accessibilité et aux activités nautiques  

5.1 Accès public à l’eau  

5.1.1 Constat général 

Les activités récréotouristiques qui se pratiquent sur ou en bordure des plans d’eau sont nombreuses : pêche, 
baignade, navigation de plaisance, patinage en hiver, etc. L’eau étant une ressource publique appartenant à 
tous, il est important que tous les Québécois puissent avoir accès aisément aux plans d’eau et aux rives. Cela 
fait d’ailleurs partie de la Politique nationale de l’eau (gouvernement du Québec, 2002). Or, avec la privatisation 
croissante des rives et le nombre restreint d’infrastructures d’accès public, l’accès des citoyens aux cours d’eau 
et aux plans d’eau est de plus en plus limité (Doan, 2013). 
 
 

5.1.2 Situation dans la zone Richelieu/Saint-Laurent 

La rivière Richelieu et le fleuve Saint-Laurent sont deux cours d’eau qui représentent un attrait pour les citoyens 
de la région et les visiteurs. Tous aimeraient y avoir accès. Cependant, les sites publics aménagés pour 
accueillir les citoyens ne sont pas suffisamment nombreux.  
 
Accès riverain 
Sur le territoire du bassin versant de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent, les accès à la rive pour se 
baigner, mettre un canot ou un kayak à l’eau, pêcher ou simplement pour se promener à proximité de l’eau sont 
principalement des parcs riverains et des pistes cyclables, en plus de quelques haltes routières, des lieux 
historiques et des écluses. Ces infrastructures représentent un peu plus de 15 000 m de berges accessibles 
(voir section Usages). Cependant, dans chacune des 25 municipalités riveraines, la dimension des terrains 
publics est relativement faible, c’est-à-dire souvent inférieure à 1 000 m de longueur. De plus, on constate que 
certaines infrastructures se détériorent.  
 
Un accès plus grand est observé dans les municipalités de Belœil, Chambly, Saint-Jean-sur-Richelieu et Sorel-
Tracy. En revanche, les municipalités de Carignan, Henryville, Saint-Blaise-sur-Richelieu et Sainte-Victoire-de-
Sorel ne disposent d’aucun accès public à la rivière Richelieu. 
 
Du côté de la zone Saint-Laurent, la présence d’une piste cyclable le long du fleuve permet de rendre les rives 
accessibles. Cependant, l’aménagement de parcs riverains serait nécessaire pour favoriser la pratique 
d’activités autres que le cyclisme. 
 
Les rampes de mise à l’eau et les 26 marinas du territoire permettent aux citoyens de mettre à l’eau leur 
embarcation motorisée, rendant la rivière Richelieu et le fleuve Saint-Laurent accessibles à la navigation de 
plaisance. Les rampes de mise à l’eau permettent aussi l’accès d’embarcations non motorisées (canots, kayaks, 
etc.), mais l’achalandage de bateaux motorisés et les vagues causées par ces derniers rendent la navigation 
difficile, surtout pendant les fins de semaine et les congés fériés.  
 
Certains usagers du bassin de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent pratiquent la baignade. Il existe 
des sites de baignade suivis par le programme Environnement-Plage sur le territoire. La majorité des plages 
sont cependant situées sur des lacs artificiels à l’intérieur de campings privés. La seule plage de la rivière 
Richelieu est une plage privée située à Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix. Les plages suivies présentent 
habituellement une note allant de bonne à excellente (section Usages).  
 
Sur le territoire de la zone Saint-Laurent, une évaluation du potentiel pour la baignade a été réalisée à trois 
endroits le long du fleuve. Le potentiel est considéré très bon pour les stations de l’île Charron et de Tracy. Celle 
de Varennes présente en revanche un potentiel inférieur (Hébert, 2010). Les données les plus récentes datant 
de 2009, il serait important qu’un suivi ou une mise à jour soit effectué afin d’évaluer la qualité de l’eau pour la 
rendre sécuritaire à la baignade et ainsi permettre l’accessibilité au fleuve pour la baignade. D’ailleurs, la ville de 
Longueuil a annoncé, au printemps 2014 qu’une plage publique serait accessible aux citoyens dès 2015 
(Bélanger, 2014; Ville de Longueuil, 2014). 
 
Même si peu de plages sont aménagées sur les rives de la rivière Richelieu et du fleuve Saint-Laurent, il n’est 
pas rare de voir des plaisanciers s’y baigner en période estivale. Pourtant, aucun suivi réel de la qualité de l’eau 
n’est fait. De nombreux citoyens se questionnent d’ailleurs à savoir si l’eau de est propice à la baignade. De 
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plus, plusieurs intervenants du territoire aimeraient que des plages soient créées sur les rives du Richelieu et du 
fleuve Saint-Laurent (Ville d’Otterburn Park, 2013; Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, 2013). Ceci est 
envisageable suite aux efforts mis en œuvre au cours des dernières décennies afin d’assainir les eaux usées 
rejetées dans l’eau. Cependant, pour y arriver, les efforts doivent se poursuivre, et ce, tant en milieu urbain 
qu'agricole.  
 
 

5.1.3 Causes potentielles  

La privatisation des rives est sans aucun doute la cause première du manque d’accessibilité à l’eau. Le nombre 
de terrains publics permettant l’accès est restreint, de même que leur superficie. De plus, les infrastructures 
permettant actuellement l’accès à l’eau se détériorent rapidement. Les municipalités n’ont pas toujours les 
ressources financières nécessaires pour les entretenir. Dans certains cas, leur détérioration force les autorités à 
en interdire l’accès pour des raisons de sécurité, ce qui réduit encore davantage le nombre d’accès à l’eau 
disponibles pour les citoyens. 
 
La baignade et les autres activités impliquant un contact primaire avec l’eau peuvent être compromises lorsque 
les concentrations en coliformes fécaux excèdent le critère de 200 UFC/100 ml (MDDELCC, 2015d). Des 
dépassements de critères peuvent être observés dans la rivière Richelieu (section 1.1.2). Malheureusement, le 
suivi des coliformes fécaux s’effectue sur une base mensuelle et les résultats ne sont pas disponibles 
immédiatement. Certains secteurs de la rivière Richelieu font état d’une plus grande précarité de la qualité de 
l’eau en ce qui a trait aux coliformes fécaux. Par exemple, les rivières des Hurons et L’Acadie affichent une 
contamination importante qui est principalement due aux activités agricoles et aux rejets de stations d’épuration. 
Aussi, la baignade en aval de leurs embouchures aurait intérêt à être découragée. D’autres contaminants 
peuvent aussi se retrouver dans les eaux de surface, comme des pesticides ou des cyanobactéries. Les petits 
tributaires de la rivière Richelieu n’ayant pas un débit important, les concentrations qu’ils charrient peuvent être 
élevées. La baignade à leurs embouchures devrait par conséquent être évitée. 
 
 

5.1.4 Conséquences 

Le manque d’accès publics à l’eau empêche la démocratisation de cette ressource. L’accès est en effet très 
facile pour les propriétaires riverains, mais très difficile pour les autres citoyens. Cela a notamment pour 
conséquence de limiter les usages pour la pêche, la baignade et les activités nautiques. De plus, cela peut 
contribuer à freiner le développement touristique, puisque l’accès à l’eau est un grand attrait pour la région. 
Enfin, les gens sont davantage sensibilisés à la conservation d’une ressource naturelle dont ils en profitent et 
qu’ils voient un avantage à protéger. Par exemple, il est plus difficile de convaincre une population de réduire la 
pollution de l’eau pour préserver sa qualité et celle des poissons qui y vivent si elle ne peut jamais s’y baigner ou 
pêcher à l’occasion.  
 
La baignade dans une eau de piètre qualité n’est pas sans conséquence. Les coliformes fécaux sont des bio-
indicateurs de pathogènes potentiels qui, lorsqu’ingérés, peuvent occasionner des problèmes de santé comme 
des gastro-entérites (MDDELCC, 2015c). Dans le cas des cyanobactéries, les effets les plus bénins observés 
font état de dermatites, mais ces organismes produisent aussi des toxines algales qui peuvent, lorsqu’elles sont 
ingérées, s’attaquer au foie ou, plus rarement, au système nerveux (Santé Canada, 2013). Les pesticides ne 
sont généralement pas évoqués dans les critères de qualité pour l’eau de baignade, mais leur toxicité est bien 
documentée et on leur attribue des problèmes de santé de différentes gravités selon le type et le degré 
d’exposition. Ces problèmes vont de la simple irritation cutanée aux effets tératogènes et cancérigènes en 
passant par des dérèglements hormonaux et neurologiques (MSSS, 2015). 
 
 

5.1.5 Conclusion (limites et données manquantes) 

Le manque d’accès public aux cours d’eau du bassin versant de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent 
prive de nombreux citoyens de l’accès à une ressource qui est pourtant reconnue comme « [faisant partie] du 
patrimoine collectif des Québécois et des Québécoises » (gouvernement du Québec, 2002). Ce phénomène est 
généralement en croissance au Québec, comme l’a souligné la Politique nationale de l’eau (gouvernement du 
Québec, 2002). Il serait donc important de s’assurer que les terrains et les installations publics permettant 
actuellement l’accès à l’eau soient conservés en bon état et mis en valeur afin de favoriser leur appropriation par 
les citoyens. 
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Il serait aussi important d’assurer un suivi périodique de la qualité de l’eau de la rivière Richelieu et du fleuve 
Saint-Laurent sur les sites potentiels de baignade afin de déterminer la variabilité de la concentration de 
coliformes fécaux dans l’eau et de s’assurer d’avoir une eau sécuritaire pour la baignade. Toutes les activités 
visant à améliorer la qualité de l’eau, particulièrement celles qui visent à réduire les coliformes fécaux, sont 
également bénéfiques pour la baignade. Par exemple, certains des sites potentiels ciblés (ex. Pointe-Valaine) 
sont situés près de tributaires dont le territoire est principalement à vocation agricole. L’eau provenant de ces 
tributaires peut affecter la qualité de l’eau près des sites en rive, d’où l’importance de réaliser des actions 
permettant de réduire les impacts sur l’eau en amont dans les sous-bassins versants. 
 
 
 

5.2 Conflits liés aux activités nautiques 

5.2.1 Constat général 

La présence de nombreux cours d’eau fait en sorte que bon nombre de Québécois pratiquent des activités 
nautiques variées. Cependant, la cohabitation est parfois difficile. 
 
 

5.2.2 Situation sur le territoire 

La rivière Richelieu et le fleuve Saint-Laurent présentent un fort attrait pour les citoyens et les visiteurs. La 
présence de nombreuses marinas, de rampes de mise à l’eau, de quais municipaux ainsi que d’accès privés 
facilite l’engouement pour la navigation de plaisance sur ces cours d’eau. D’ailleurs, les fins de semaine et les 
jours fériés, la rivière Richelieu se transforme en une autoroute pour les embarcations à moteur. Un tel 
achalandage crée diverses problématiques.  
 
 

5.2.3 Problèmes associés à la navigation 

À l’heure actuelle, aucune limite de vitesse n’est imposée sur la rivière Richelieu. De nombreuses embarcations 
motorisées y circulent donc à grande vitesse, provoquant des vagues d’amplitudes variées. Celles-ci ont un 
impact sur la cohabitation avec les autres usagers, mais aussi sur les écosystèmes. Pour contrer ce 
phénomène, l’ensemble des MRC riveraines de la rivière Richelieu a signifié son intérêt, par résolution, à ce 
qu'un règlement soit mis en place afin de limiter la vitesse des embarcations. Des procédures devront être 
entreprises dans les prochaines années afin que ce règlement soit adopté par Transport Canada. De plus, des 
activités de sensibilisation peuvent contribuer à modifier les comportements des usagers. Par exemple, dans le 
cadre du projet de gardiennage, l’équipe du COVABAR sensibilise les plaisanciers à la problématique du 
batillage près des îles Jeannotte et aux Cerfs, un secteur écosystémique fragile (COVABAR, 2014). 
 
Les plaisanciers, les promeneurs et les riverains se plaignent du bruit engendré par les utilisateurs de l’eau. Le 
bruit de nombreux moteurs cumulés, en particulier lorsque les embarcations circulent à haute vitesse, peut être 
dérangeant pour les citoyens et les visiteurs qui se trouvent à proximité de l’eau. Au bruit des moteurs s’ajoute 
également la musique, parfois forte, qui se propage facilement sur l’eau. Ce phénomène s’observe 
particulièrement aux abords des îles Jeannotte et aux Cerfs (Saint-Charles-sur-Richelieu/Saint-Marc-sur-
Richelieu), ainsi qu’à proximité des îles de Boucherville. Ces secteurs représentent des aires de repos où 
plusieurs bateaux se regroupent, ce qui amplifie le phénomène (information tirée de rencontres avec des 
riverains). 
 
Le fort achalandage et la vitesse des embarcations motorisées peuvent rendre difficile la cohabitation avec les 
embarcations non motorisées. En effet, les vagues causées par les embarcations à moteur peuvent rendre plus 
difficile la navigation à bord d’autres types d’embarcation comme les kayaks, les canots, les voiliers, etc., surtout 
pour les utilisateurs moins expérimentés. Cela donne donc en quelque sorte priorité aux embarcations 
motorisées, réduisant du même coup l’attrait pour les autres embarcations en période de fort achalandage. 
Pourtant, il serait important de s’assurer que tous les types d’embarcation puissent cohabiter en tout temps. 
L’adoption d’une réglementation limitant la vitesse sur le Richelieu serait un premier pas dans cette direction. 
 
Les vagues créées par la circulation à haute vitesse des embarcations motorisées ont des impacts non 
négligeables sur les écosystèmes aquatiques. Elles causent notamment l’accélération de l’érosion des berges et 
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affectent les habitats de nombreuses espèces de poissons. Par exemple, les herbiers entourant les îles 
Jeannotte et aux Cerfs, qui constituent l’un des habitats du chevalier cuivré et d’autres espèces de poissons, 
sont affectés par le batillage, ce qui peut compromettre la survie du chevalier cuivré (COVABAR, 2014). Le 
manque de sensibilisation des plaisanciers peut être à blâmer, puisque plusieurs ne connaissent pas les 
conséquences de leurs activités sur ces milieux. Il est donc primordial que des activités de sensibilisation se 
poursuivent auprès des usages de l’eau afin de réduire les impacts sur les écosystèmes. 
 
 

5.2.4 Conclusion (limites et données manquantes) 

La navigation de plaisance étant très populaire sur la rivière Richelieu et le fleuve Saint-Laurent, il est essentiel 
de permettre une saine cohabitation de tous les usagers. Un effort particulier doit être fait en ce qui concerne la 
réglementation et la sensibilisation des usagers d’embarcations motorisées, puisque le fort achalandage et la 
haute vitesse créent des conflits avec les autres plaisanciers. De plus, l’impact des vagues sur les écosystèmes 
est problématique et nuit à certaines espèces, dont le chevalier cuivré. Des efforts doivent donc être déployés 
pour contrer ces conséquences, d’où l’importance des activités de sensibilisation comme celles mises en œuvre 
dans le cadre du projet de gardiennage. En effet, l’équipe de sensibilisation du COVABAR sensibilise les 
plaisanciers aux problématiques liées aux activités nautiques sur la rivière Richelieu, plus particulièrement près 
d’écosystèmes fragiles (COVABAR, 2014). 
  



  DIAGNOSTIC 

Plan directeur de l’eau du bassin versant de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent 63 

Médiagraphie 
ACIA, 2013. « Questions et réponses : Des guêpes comme agents de lutte biologique pour l’agrile du frêne ». 

[En ligne]. Disponible sur :  http://www.inspection.gc.ca/vegetaux/protection-des-vegetaux/insectes/agrile-du-

frene/guepes/fra/1371137262586/1371137530758 (Consulté le 6 février 2015).  

Agriculture et Agroalimentaire Canada, 2008. Diagnostic et solutions des problèmes d’érosion des berges de 

cours d’eau: 14 p. 

Barette, É, 2006. Pesticides et eau souterraine : Prévenir la contamination en milieu agricole. Ministère du 

Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, Direction des politiques en milieu terrestre, 15 p. [En 

ligne]. Disponible sur : http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/pesticides/eau-sout/rapport.pdf.  

Beaudet, Audrey, 2014. Communication personnelle de Audrey Beaudet, Agente, Gestion des Ressources.  

Bélanger, Denis, 2014. « La baignade à Longueuil possible dès 2015 ». Le Courrier du Sud. [En ligne]. 

Disponible sur :  http://www.lecourrierdusud.ca/2014/04/16/la-baignade-a-longueuil-possible-des-2015 (Consulté 

le 26 janvier 2015).  

Belvisi, J, 2005. Portrait des pertes de superficies forestières en Montérégie entre 1999 et 2004. 

Bennett, A. F., 1999. Linkages in the landscape: the role of corridors and connectivity in wildlife conservation, 

Iucn. 

BFC, 2010. Bilan d’aménagement forestier durable au Québec 2000-2008.  

Breune, I. et R. Bibeau, 2013. Points repères pour le suivi de la qualité des eaux de surface dans les petits 

bassins versants agricoles, Agriculture et Agroalimentaire Canada: 73 p. 

Campeau, S., 2013. Indice diatomées de l’Est du Canada (IDEC). Département des sciences de 

l’environnement, Université du Québec à Trois-Rivières. [En ligne]. Disponible sur : www.uqtr.ca/IDEC 

Donnée interactive disponible sur   

https://oraprdnt.uqtr.uquebec.ca/pls/public/gscw031?owa_no_site=1902&owa_no_fiche=15 

 

Canada, S., 2013. Les algues bleues (cyanobactéries) et leurs toxines.  [En ligne]. Disponible sur : 

http://www.hc-sc.gc.ca/ewh-semt/pubs/water-eau/cyanobacter-fra.php#tphp (Consulté le 13 février 2015). 

 

Canards Illimités Canada, 2013. Mise à jour de la cartographie détaillée des milieux humides pour le territoire de 

la Montérégie et le bassin versant de la rivière Yamaska. Rapport technique. 

 

Canards Illimités Canada., 2014. À quoi les milieux humides servent-ils?   [En ligne]. Disponible sur :  

http://www.canards.ca/en-apprendre-plus-sur-les-milieux-humides/que-font-les-milieux-humides/ (Consulté le 6 

février 2015) 

Canton de Vaud. s.d. Lutte contre les pollutions par les hydrocarbures et autres liquides polluants. [En ligne]. 

Disponible sur : http://www.vd.ch/themes/environnement/eaux/eaux-usees/hydrocarbures-dch/ (Consulté le 

3 février 2015). 

CARA. s d. Les plantes exotiques envahissantes [En ligne]. Disponible sur  : 

 http://www.cara.qc.ca/upload/File/cara_plantes_envahissantes.pdf (Consulté le 8 février 2015).  

 

http://www.mddep.gouv.qc.ca/pesticides/eau-sout/rapport.pdf
http://www.uqtr.ca/IDEC
http://www.hc-sc.gc.ca/ewh-semt/pubs/water-eau/cyanobacter-fra.php#tphp
http://www.canards.ca/en-apprendre-plus-sur-les-milieux-humides/que-font-les-milieux-humides/
http://www.vd.ch/themes/environnement/eaux/eaux-usees/hydrocarbures-dch/


  DIAGNOSTIC 

Plan directeur de l’eau du bassin versant de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent 64 

Carrier, M.-A., R. Lefebvre, C. Rivard, M. Parent, J.-M. Ballard, N. Benoit, H. Vigneault, C. Beaudry, X. Malet, M. 

Laurencelle, J.-S. Gosselin, P. Ladevèze, R. Thériault, I. Beaudin, A. Michaud, A. Pugin, R. Morin, H. Crow, E. 

Gloaguen, J. Bleser, A. Martin, et D. Lavoie, 2013a. Portrait des ressources en eau souterraine en Montérégie 

Est, Québec, Canada. Projet réalisé conjointement par l’IRNS, la CGC, l’OBV Yamaska et l’IRDA dans le cadre 

du Programme d’acquisition de connaissances sur les eaux souterraines [En ligne]. Disponible sur : 

http://espace.inrs.ca/1639/1/R001433.pdf 

Carrier, Marc-André; Lefebvre, René; Rivard, Christine; Parent, Michel; Ballard, Jean-Marc; Benoît, Nicolas; 

Vigneault, Harold; Beaudry, Châtelaine; Malet, Xavier; Laurencelle, Marc; Gosselin, Jean-Sébastien; Ladevèze, 

Pierre; Thériault, Rachel; Beaudin, Isabelle; Michaud, Aubert; Pugin, André; Morin, Roger; Crow, Heather; 

Gloaguen, Erwan; Bleser, Joshua; Martin, Alex; Lavoie, Denis, 2013b. Atlas hydrogéologique de la Montérégie 

Est, Québec, Canada Rapport de recherche (R1432). INRS-Eau, Terre et Environnement, Québec. [En ligne]. 

Disponible sur : http://espace.inrs.ca/id/eprint/1640 

Centre d’expertise en analyse environnementale du Québec, 2013. Détermination des hydrocarbures pétroliers 

(C10 à C50) : dosage par chromatographie en phase gazeuse couplée à un détecteur à ionisation de flamme, 

Ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs du Québec,: 16 pages. 

CMMTQ, s d. Économies d’eau potable. Ce que vous pouvez faire à l’intérieur de votre maison [En ligne]. 

Disponible sur :  http://www.cmmtq.org/fr/Consommateur/Conseils-pratiques/Economies-d-eau-potable   

(Consulté le 28 janvier 2015).  

Comité ZIP des Seigneuries, 2003. Plan d’Action et de Réhabilitation Écologique (PARE).  

Comité ZIP Jacques-Cartier, 2014. « Suivi des espèces végétales envahissantes du Saint-Laurent ». [En ligne]. 

Disponible sur : http://www.comitezipjacquescartier.org/envahissantes.html (Consulté le 6 février 2015).  

Commission mixte internationale Canada et États-Unis, 2013. Plan d’étude pour la détermination des mesures 

visant à atténuer les inondations et leurs répercutions dans le bassin versant du lac Champlain et de la rivière 

Richelieu [En ligne]. Disponible sur :  

http://www.ijc.org/files/publications/Plan%20d%27%C3%89tude%20Final_lac%20Champlain%20rivi%C3%A8re

%20Richelieu.pdf 

Conseil canadien des ministres de l’environnement, 2002. Recommandation canadiennes pour la qualité des 

eaux : protection de la vie aquatique - matières particulaires totales. Winnipeg. Recommandations canadiennes 

pour la qualité de l’environnement. 

Conseil canadien des ministres de l’environnement, 2002. Recommandations canadiennes pour la qualité des 

eaux  : protection de la vie aquatique - matières particulaires totales. Winnipeg. Recommandations canadiennes 

pour la qualité de l’environnement. 

Conseil canadien des ministres de l’environnement, 2004. Recommandations canadiennes pour la protection de 

la vie aquatique : le phosphore : cadre canadien d’orientation pour la gestion des réseaux hydrographiques. 

Wnnipeg. Recommandations canadiennes pour la qualité de l’environnement. 

Conseil canadien des ministres de l’environnement, 2009. Nitrate et nitrite.   [En ligne]. Disponible sur :  

http://www.ccme.ca/sourcetotap/nitrates.fr.html (Consulté le 2 décembre 2013). 

Conseil canadien des ministres de l’environnement, 2010. Recommandations canadiennes pourla qualité des 

eaux visant la protection de la vie aquatique : ammoniac. Wnnipeg. Recommandations canadiennes pour la 

qualité de l’environnement. 

 

http://espace.inrs.ca/id/eprint/1640
http://www.ccme.ca/sourcetotap/nitrates.fr.html


  DIAGNOSTIC 

Plan directeur de l’eau du bassin versant de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent 65 

Coté, M.-J., Y. Lachance, C. Lamontagne, M. Nastev, R. Plamondon et N. Roy, 2006. Atlas du bassin versant de 

la rivière Châteauguay. Collaboration étroite avec la Commission géologique du Canada et l’Institut national de 

la recherche scientifique – Eau, Terre et Environnement. Ministère du Développement durable, de 

l’Environnement et des Parcs, 64 p.  

COVABAR, 2014a. Caractérisation du refuge faunique Pierre-Étienne-Fortin suite aux inondations du printemps 

2011. Programme de sensibilisation pour la conservation du chevalier cuivré sur le territoire de la rivière 

Richelieu.  

COVABAR, 2014b. Rapport d’activité 2013. Programme de sensibilisation et de gardiennage pour la 

conservation des espèces en péril du bassin versant de la rivière Richelieu.  

CQEEE, 2014a. « Espèces exotiques envahissantes et leurs vecteurs ». Dans : CQEEE - Dossier Vecteurs [En 

ligne]. Disponible sur : http://vecteurs.cqeee.org/  (Consulté le 5 février 2015).  

CQEEE, 2014b. « Espèces exotiques envahissantes et potentielles ». [En ligne]. Disponible sur :  

http://vecteurs.cqeee.org/?page_id=74 (Consulté le 9 février 2015).  

Dessau, 2010. Projet de stabilisation de talus de berges de la rivière Richelieu le long des routes 133 et 223 

entre Saint-Basile-le-Grand et Saint-Ours. Étude d’impact sur l’environnement [En ligne]. Disponible sur : 

 http://www.bape.gouv.qc.ca/sections/mandats/berges_richelieu/documents/PR3.2.pdf  (Consulté le 6 février 

2015).  

Doan, M., J.-C. Jr Lemay, et collaborateurs, 2013. L’accès à l’eau au Québec - contexte légal.  

Environnement Canada, 2011. Érosion et sédimentation [En ligne]. Disponible sur : https://www.ec.gc.ca/eau-

water/default.asp?lang=Fr&n=32121A74-1  (Consulté le 6 février 2015).  

Environnement Canada, 2013a. Menaces pour la disponibilité de l’eau au Canada.   [En ligne]. Disponible sur :  

http://www.ec.gc.ca/inre-nwri/default.asp?lang=Fr&n=0CD66675-1&offset=18&toc=show (Consulté le 6 février 

2013) 

Environnement Canada, 2013b. Phosphore et prolifération des algues.   [En ligne]. Disponible sur :  

http://www.ec.gc.ca/grandslacs-greatlakes/default.asp?lang=Fr&n=6201FD24-1 (Consulté le 7 décembre 2013). 

Environnement Canada, 2014a. Les causes des inondations [En ligne]. Disponible sur :   

http://www.ec.gc.ca/eau-water/default.asp?lang=Fr&n=E7EF8E56-1  (Consulté le 6 février 2015).  

Environnement Canada, 2014b. Les inondations au Canada - Québec [En ligne]. Disponible sur :  

http://www.ec.gc.ca/eau-water/default.asp?lang=Fr&n=C0122DA3-1 (Consulté le 6 février 2015).  

Gagnon, E., et G. Gangbazo, 2007. Efficacité des bandes riveraines: analyse de la documentation scientifique et 

perspectives. [En ligne]. Disponible sur : http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/bassinversant/fiches/bandes-riv.pdf 

Gazette Officielle du, Québec, 2011.  Décret 964-2011 ZIS. Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-
19.1). Partie 2, Numéro 38A. [En ligne]. Disponible sur :  
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/bassinversant/fiches/bandes-riv.pdf 
 
Gélinas, P., Rousseau, N., Cantin, P., Cardinal, P., et Roy, N., 2004. Étude sur la qualité de l’eau potable dans 

sept bassins versants en surplus de fumier et impact potentiel sur la santé. Caractérisation de l’eau souterraine 

dans les sept bassins versants. Gouvernement du Québec, Envirodoq ENV/2004/0312. 34 p. + 3 annexes. 

[En ligne]. Disponible sur : 

http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/bassinversant/sept-bassins/caracterisation.pdf 

http://www.ec.gc.ca/inre-nwri/default.asp?lang=Fr&n=0CD66675-1&offset=18&toc=show
http://www.ec.gc.ca/grandslacs-greatlakes/default.asp?lang=Fr&n=6201FD24-1


  DIAGNOSTIC 

Plan directeur de l’eau du bassin versant de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent 66 

Géomont, 2010. Portrait des pertes de superficies forestières en Montérégie entre 2004 et 2009. CD-ROM 

interactif.  

Giroux, I., 2014. Données sur les pesticides, rivière L’Acadie. Données non publiées. 

Giroux, I, 2010. Présence de pesticides dans l’eau au Québec - Bilan dans quatre cours d’eau de zones en 

culture de maïs et de soya en 2005, 2006 et 2007 et dans des réseaux de distribution d’eau potable [En ligne]. 

Disponible sur :  

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/pesticides/mais_soya/rapport-mais-soya05-06-07.pdf 

Giroux, I., 2004. La présence de pesticides dans l’eau en milieu agricole au Québec, Québec, ministère de 

l’Environnement, Direction du suivi de l’état de l’environnement, Envirodoq n
o
 ENV/2004/0309, 

collection n
o
 QE/151, 40 p. [En ligne]. Disponible sur :  

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eco_aqua/pesticides/pesticides.pdf 

Giroux, I. et L. Pelletier, 2012. Présence de pesticides dans l’eau au Québec: bilan dans quatre cours d’eau de 

zones en culture de maïs et de soya en 2008, 2009 et 2010 Québec, Ministère du Développement durable, de 

l’Environnement, et des Parcs, Direction du suivi de l’état de l’environnement: 46 pages et 43 annexes. 

Gouvernement du Québec, 2002. Critères de qualité de l’eau de surface. [En ligne]. Disponible sur :   

http://www.mddefp.gouv.qc.ca/eau/criteres_eau/index.asp  (Consulté le 25 novembre 2013). 

Gouvernement du Québec, 2002. Politique nationale de l’eau [En ligne]. Disponible sur :  

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/politique/politique-integral.pdf (Consulté le 19 janvier 2015).  

Gouvernement du Québec, 2011. Stratégie québécoise d’économie d’eau potable [En ligne]. Disponible sur :   

http://www.mamrot.gouv.qc.ca/pub/grands_dossiers/strategie_eau/strategie_eau_potable.pdf (Consulté le 22 

janvier 2015).  

Hébert, S, 2010. Qualité bactériologique de sites potentiels de baignade dans le Saint-Laurent, été 2009 

[En ligne]. Disponible sur :  

 http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/bassinversant/bassins/stlaurent/Plages2009.pdf (Consulté le  

28 janvier 2015).  

Hébert, S. et S. Légaré, 2000. Suivi de la qualité de l’eau des rivières et petits cours d’eau. Direction du suivi de 

l’état de l’environnement, ministère de l’Environnement, envirodoq n°ENV-2001-0141, rapport n°QE-123: 24p. 

Hudon, C., A. Cattaneo, A.-M. T. Poirier, P. Brodeur, P. Dumont, Y. Mailhot, J.-P. Amyot, S.-P. Despatie et Y. de 

Lafontaine, 2012. Oligotrophication from wetland epuration alters the riverine trophic network and carrying 

capacity for fish. Aquatic sciences 74(3): 495-511. 

Hulme, P.E, 2009. « Trade, transport and trouble : managing invasive species pathways in an era of 

globalization ». Journal of applied ecology. Vol. 46, p. 10‑ 18.  

Institut national de santé du Québec, 2003. Coliformes fécaux.  [En ligne]. Disponible sur :  

http://www.inspq.qc.ca/pdf/publications/198-CartableEau/ColiformesFecaux.pdf (Consulté, 27 novembre 2013). 

Institut national de santé du Québec, 2014. Les inondations. [En ligne]. Disponible sur : 

http://www.monclimatmasante.qc.ca/public/inondations.aspx 

Institut national de santé publique, 2015. Les glissements de terrain [En ligne]. Disponible sur :  

http://www.monclimatmasante.qc.ca/glissements-de-terrain.aspx (Consulté le 6 février 2015).  

http://www.mddefp.gouv.qc.ca/eau/criteres_eau/index.asp
http://www.inspq.qc.ca/pdf/publications/198-CartableEau/ColiformesFecaux.pdf


  DIAGNOSTIC 

Plan directeur de l’eau du bassin versant de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent 67 

Invasive Species Advisory Committee, 2012. Invasive species and E-commerce [En ligne]. Disponible sur : 

http://www.invasivespecies.gov/ISAC/White%20Papers/E-Commerce%20White%20PaperFINAL.pdf  (Consulté 

le 5 février 2015).  

De Lafontaine, Y., N. Gilbert, F. Dumouchel, C. Brochu, S. Moore, E. Pelletier, P. Dumont, et A. Branchaud, 

2002. « Is chemical contamination responsible for the decline of the Copper Redhorse (Moxostoma hubbsi), 

endangered fish specie in Canada? ». The Science of the Total Environment. Vol. 298, p. 25‑ 44.  

Lacasse, K., Y. Leblanc, V. Cloutier et S. Campeau, 2010. « Qualité géochimique et bactériologique des eaux 

souterraines du sud-ouest de la Mauricie ». Dans Conférence Géohydro 2011, tenue à Québec du 28 au 

31 août 2011, 7 p.  

Lelong, B., C. Lavoie, Y. Jodoin, et F. Belzile, 2007. « Expansion pathways of the exotic common reed 

(Phragmites australis): a historical and genetic analysis ». Diversity and Distributions. Vol. 13, p. 430‑ 437.  

L.R.Q., c. Q-2, r.17.3., s d. Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables.  

Mailhot, A., A. Rousseau, E. Salvano, R. Turcotte et J. Villeneuve, 2002. Évaluation de l’impact de 

l’assainissement urbain sur la qualité des eaux du bassin versant de la rivière Chaudière à l’aide du système de 

modélisation intégrée GIBSI. Revue des sciences de l’eau/Journal of Water Science 15: 149-172. 

Maisonneuve, C. et S. Rioux, 2001. Importance of riparian habitats for small mammal and herpetofaunal 

communities in agricultural landscapes of southern Québec. Agriculture, ecosystems & environment 83(1): 165-

175. 

MAMOT, 2015. Communication personnelle avec Claudine Beaudoin, Conseillère aux opérations régionales.  

MAMROT, 2013a. Guide d’élaboration d’un plan d’intervention pour le renouvellement des conduites d’eau 

potable, d’égouts et des chaussées. Guide destiné au milieu municipal québécois. Bibliothèque et Archives 

nationales du Québec.  

MAMROT, 2013b. Rapport annuel de l’usage de l’eau potable 2012.  

MAPAQ, 2001. Historique des travaux de drainage au Québec et état du réseau hydrographique. Colloque 

régional sur les cours d’eau.  

MDDEFP, 2013. Le lac St-Pierre, un joyau à préserver.  [En ligne]. Disponible sur :  

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/lac-st-pierre/doc-synthese.pdf (Consulté le 4 février 2015) 

MDDELCC, s.d.a Rapport sur l’état de l’eau et des écosystèmes aquatiques au Québec. [En ligne]. Disponible 

sur :http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/rapportsurleau/Etat-eau-ecosysteme-aquatique-qualite-eau-Quelle-

situation_NappeH2OSouterraine.htm (Consulté le 6 février 2015). 

MDDELCC,.s.d.b « Rapport sur l’état de l’eau et des écosystèmes aquatiques au Québec. Quelle est la situation 

et quelles sont les causes ? ». [En ligne]. Disponible sur : 

 http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/rapportsurleau/Etat-eau-ecosysteme-aquatique-milieuHumides-

situationCauses.htm#variete (Consulté le 6 février 2015).  

MDDELCC, s.d.c. État de l’eau et des écosystème aquatique au Quénec - Rapport. [Enligne] Disponible à 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/rapportsurleau/ 

MDDELCC, 2015a. Atlas interactif de la qualité des eaux de surface et des écosystèmes aquatiques. [En ligne]. 

Disponible sur :  http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/Atlas_interactif/stations/stations_rivieres.asp (Consulté le 

30 janvier 2015). 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/lac-st-pierre/doc-synthese.pdf
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/Atlas_interactif/stations/stations_rivieres.asp


  DIAGNOSTIC 

Plan directeur de l’eau du bassin versant de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent 68 

MDDELCC, 2015b. Critère de qualité de l’eau de surface. [En ligne]. Disponible sur :  
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/criteres_eau/index.asp 

MDDELCC, 2015c.  La qualité de l’eau de mon puits. [En ligne]. Disponible sur : 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/Eau/potable/depliant/index.htm#qualite (Consulté le 8 février 2015) 

MDDELCC, 2015d. La qualité de l’eau : Quels sont les effets sur vous? [En ligne]. Disponible sur :   

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/rapportsurleau/Etat-eau-ecosysteme-aquatique-qualite-eau-Effets-sur-vs.htm 

(Consulté le 13 février 2015). 

MDDELCC, 2015e. Suivi de la santé du benthos (substrat naturel). [En ligne]. Disponible sur :  

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eco_aqua/suivi_mil-aqua/benthos-allege.htm (Consulté le 9 février 2015). 

MDDELCC, 2015f. Vos lacs et cours d’eau - Une richesse collective à préserver.   [En ligne]. Disponible sur  : 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/rives/richesse/index.htm. (Consulté le 21 janvier 2015). 

MDDELCC, 2015g. « Les espèces exotiques envahissantes (EEE) ». [En ligne]. Disponible sur :  

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/biodiversite/especes-exotiques-envahissantes/index.asp (Consulté le 6 février 

2015) 

MDDELCC, 2015h. Réseaux municipaux de distribution d’eau potable [En ligne]. Disponible sur :  

 http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/potable/distribution/resultats.asp  (Consulté le 22 janvier 2015).  

MDDELCC, 2015i. « Sentinelle. Outil de détection des espèces exotiques envahissantes ». [En ligne]. 

Disponible sur :  

 http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/biodiversite/especes-exotiques-envahissantes/sentinelle.htm  (Consulté le 6 

février 2015).  

MDDELCC, 2015k. Vos lacs et cours d’eau - Une richesse collective à préserver.   [En ligne]. Disponible sur :  

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/rives/richesse/index.htm. (Consulté le 21 janvier 2015). 

MDDELCC, 2015l. Votre cours d’eau - Une valeur à préserver en milieu agricole.  [En ligne]. Disponible sur :  

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/rives/agricole/index.htm. (Consulté le 21 janvier 2015). 

MDDEP,  2012. Portrait de la qualité des eaux de surface au Québec 1999-2008. Direction du suivi de l’état de 

l’environnement, 97 p. [En ligne]. Disponible sur : 

 http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/portrait/eaux-surface1999-2008/  

MFFP, 2010. Espèces fauniques menacées ou vulnérables au Québec. [En ligne]. Disponible sur :  

http://www3.mffp.gouv.qc.ca/faune/especes/menacees/liste.asp (Consulté le 9 février 2015). 

MFFP, 2013. « Les espèces exotiques envahissantes au Québec ». [En ligne]. Disponible 

sur : http://www.mffp.gouv.qc.ca/faune/especes/envahissantes/index.jsp  (Consulté le 9 février 2015).  

Ministère des Richesses Naturelles Ontario. s d. Gestion de situations d’urgence [En ligne]. Disponible sur : 

 http://www.mnr.gov.on.ca/fr/Business/EmergencyManagement/2ColumnSubPage/268887.html (Consulté le 6 

février 2015).  

MTQ, 2010. Projet de stabilisation de talus des berges de la rivière Richelieu le long des routes 133 et 223 entre 

Saint-Basile-le-Grand et Saint-Ours. Étude d’impact sur l’environnement - Résumé [En ligne]. Disponible sur : 

http://www.bape.gouv.qc.ca/sections/mandats/berges_richelieu/documents/PR3.2.pdf 

MTQ, 2015. Routes 133 et 223 Stabilisation de talus et des berges de la rivière Richelieu [En ligne]. Disponible 

sur : http://www.mtq.gouv.qc.ca/infrastructures-transport/p-routiers-100M/monteregie_est/Pages/Routes-133-et-

223-Stabilisation-de-talus-et-de-berges-de-la-rivière-Richelieu.aspx (Consulté le 6 février 2015).  

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/rapportsurleau/Etat-eau-ecosysteme-aquatique-qualite-eau-Effets-sur-vs.htm
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eco_aqua/suivi_mil-aqua/benthos-allege.htm
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/rives/richesse/index.htm
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/rives/richesse/index.htm
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/rives/agricole/index.htm
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/portrait/eaux-surface1999-2008/
http://www3.mffp.gouv.qc.ca/faune/especes/menacees/liste.asp


  DIAGNOSTIC 

Plan directeur de l’eau du bassin versant de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent 69 

MSSS, 2015. Pesticides - Santé environnementale. [En ligne]. Disponible sur :  

http://www.msss.gouv.qc.ca/sujets/santepub/environnement/index.php?pesticides (Consulté le 10 février 2015). 

 

Nature-Action Québec, 2012. « Cet été, je surveille mon jardin ». [En ligne]. Disponible sur : http://nature-

action.qc.ca/site/nouvelle/cet-ete-je-surveille-mon-jardin (Consulté le 9 février 2015).  

Nature-Action Québec, 2007. Le corridor forestier : un lien à préserver [En ligne]. Disponible 

sur : http://www.nature-action.qc.ca/corridor_forestier/index_corridor.html (Consulté le 9 février 2015). 

OBV Yamaska, 2013. Donnée récoltés par l’OBV Yamaska dans le cadre du PACES Montérégie Est. 

Ouranos, 2004. S’adapter aux changements climatiques [En ligne]. Disponible sur :   

http://www.ouranos.ca/media/publication/343_ouranos_sadapterauxcc_fr.pdf  (Consulté le 26 janvier 2015).  

Pêches et Océans Canada, 2014a. « Plan d’action canadien de luttre contre les espèces aquatiques 

envahissantes ». [En ligne] Disponible sur : http://www.dfo-mpo.gc.ca/science/enviro/ais-eae/plan/plan-fra.htm  

(Consulté le 6 février 2015).  

Pêches et Océans Canada, 2014b. « La gestion de l’eau de ballast dans les Grands Lacs réduit l’introduction 

d’espèces aquatiques envahissantes : étude de Pêches et Océans Canada ». Disponible sur : http://www.dfo-

mpo.gc.ca/science/publications/article/2011/06-13-11-fra.html (Consulté le 6 février 2015).  

Plan St-Laurent, 2010. L’érosion des berges en eau douce.   Suivi de l’état du Saint-Laurent. [En ligne].  

Disponible sur : http://planstlaurent.qc.ca/fileadmin/site_documents/documents/SESL/Erosion_2010_f.pdf 

Potvin, R., R. Laroche, L. Dubreuil, D. Lemelin, É. Beaudoin, H. Bernard, D. Garneau et S. Cartier 2010.  

Aménagement des ponceaux en milieu agricole. P. e. A. Q. Agriculture, Gouvernement du Québec. 

Plamondon, A.P, 2004. La récolte forestière et les débits de pointe : État des connaissances sur la prévision des 

augmentations des pointes, le concept de l’aire équivalente de coupe acceptable et les taux régressifs des effets 

de la coupe sur les débits de pointe.  

Programme de mise en valeur du lac Champlain, 2013. Résilience aux inondations dans le bassin du lac 

Champlain et de la rivière Richelieu.  

Prud’homme, F., et M. Brochu, 2008. « Dragage au port de Sorel-Tracy. Une opération respectueuse de 

l’environnement ». Vecteur environnement. p. 38‑ 41.  

Racine, R. 1999. Mesures et ouvrages de protection pour l’entretien et l’aménagement des cours d’eau en 

milieu agricole - Notions d’aménagement et pratique agricoles visant à assurer la pérennité des cours d’eau. 

Colloque régional sur la gestion des cours d’eau municipaux. 

Réseau Veille Tourisme, 2015. « Classement mondial des destinations et des marchés émetteurs ». [En ligne]. 

Disponible sur : http://veilletourisme.ca/2011/06/20/classement-mondial-des-destinations-et-des-marches-

emetteurs/ (Consulté le 6 février 2015).  

Riboust, P, 2014. Modélisation et analyse de l’impact du changement climatique sur les inondations de la rivière 

du Richelieu mises en contexte avec la crue extrême du printemps 2011.  

Rixon, C. A.M., I. C. Duggan, N. M.N. Bergeron, A. Ricciardi, et H. J. Macisaac, 2005. « Invasion risks posed by 

the aquarium trade and live fish markets on the Laurentian Great Lakes ». Biodiversity and Conservation. Vol. 

14, p. 1365‑ 1381.  

http://www.msss.gouv.qc.ca/sujets/santepub/environnement/index.php?pesticides


  DIAGNOSTIC 

Plan directeur de l’eau du bassin versant de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent 70 

RLRQ c Q-2, r. 35.2., s d. Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection [En ligne]. Disponible 

sur : http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=3&file=/Q_2/Q2R35_2.

HTM  (Consulté le 3 février 2015).  

SAGO, 2015. Système d’aide à la gestion des opérations (SAGO) du ministère du Développement durable, de 

l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) visualisé via le SGGE. 

Santé Canada, 2012. La turbidité [En ligne]. Disponible sur : http://www.hc-sc.gc.ca/ewh-semt/pubs/water-

eau/turbidity/index-fra.php#a2.2  (Consulté le 13 février 2015).  

Santé Canada, 2012. Nitrite te nitrate dans l’eau potable.   [En ligne]. Disponible sur : http://www.hc-

sc.gc.ca/ewh-semt/consult/_2012/nitrite-nitrite/draft-ebauche-fra.php#a2.1 (Consulté le 13 février 2015). 

Santé Canada, 2013. Votre santé et vous - BPC.   [En ligne]. Disponible sur : http://www.hc-sc.gc.ca/hl-vs/iyh-

vsv/environ/pcb-bpc-fra.php#ef (Consulté le 3 février 2015) 

Scf, 2003. Atlas de conservation des terres humides de la vallée du Saint-Laurent. 
 
Sécurité publique du Québec, 2015. Habiter dans les zones exposées aux glissements de terrain : précautions à 

prendre en matière d’utilisation des sols [En ligne]. Disponible sur :  

http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-civile/publications-statistiques-civile/zones-glissements-

terrain.html (Consulté le 6 février 2015).  

Simberloff, D., et P. Stiling. 1996. « Risks of species introduced for biological control ». Biological Conservation. 

Vol. 78, p. 185‑ 192.  

Simoneau,  2012. Présentation Qualité des eaux du fleuve et des tributaires du lac Saint-Pierre  
2010-2012. Marc Simoneau du Service de l’information sur les milieux aquatiques de la Direction du suivi de 
l’état de l’environnement du Ministère du Dévelopement durable, de l’envrionnement et de la lutte contre les 
Changements climatiques. 

Société Radio-Canada, 2015. Un déversement d’hydrocarbures tous les 10 jours dans le fleuve. [En ligne] 

Disponible sur : http://ici.radio-canada.ca/nouvelles/national/2015/01/18/001-deversements-eau-bateaux-fleuve-

pollution.shtml (Consulté le 5 février 2015). 

Tardif, B., G. Lavoie et Y. Lachance 2005. Atlas de la biodiversité du Québec. Les espèces menacées ou 
vulnérables, Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, Direction du 
développement durable, du patrimoine écologique et des parcs 

Tremblay, Y., A. N. Rousseau, A.P. Plamondon, D. Lévesque, et S. Jutras, 2008. « Rainfall peak flow response 

to clearcutting 50% of three small watersheds in a boreal forest, Montmorency Forest, Québec ». Journal of 

Hydrology. Vol. 352, p. 67‑ 76.  

Vachon, N, 2003. L’envasement des cours d’eau : processus, causes et effets sur les écosystèmes avec une 

attention particulière aux Catostomidés dont le chevalier cuivré (Moxostoma hubbsi).  

Ville de Boucherville, 2010. Parcs et milieux naturels - Parc de la frayère.   [En ligne]. Disponible sur :  

http://www.ville.boucherville.qc.ca/cgi-bin/index.cgi?page=residants0_6_5_2&langue=fra (Consulté le 9 février 

2015). 

Ville de Longueuil, 2014. 49e Finale des Jeux du Québec - Été 2014 : la Ville de Longueuil aménagera une 

nouvelle plage au parc de l’île Charron [En ligne]. Disponible sur :  http://www.longueuil.ca/fr/node/38399  

(Consulté le 26 janvier 2015).  

Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, 2013. Communication personnelle avec Mme Francine Van Widden. Mise en 

place d’analyse d’eau sur les tributaires afin de voir la qualité de l’eau du territoire.  

http://www.hc-sc.gc.ca/ewh-semt/consult/_2012/nitrite-nitrite/draft-ebauche-fra.php#a2.1
http://www.hc-sc.gc.ca/ewh-semt/consult/_2012/nitrite-nitrite/draft-ebauche-fra.php#a2.1
http://www.hc-sc.gc.ca/hl-vs/iyh-vsv/environ/pcb-bpc-fra.php#ef
http://www.hc-sc.gc.ca/hl-vs/iyh-vsv/environ/pcb-bpc-fra.php#ef
http://www.ville.boucherville.qc.ca/cgi-bin/index.cgi?page=residants0_6_5_2&langue=fra


  DIAGNOSTIC 

Plan directeur de l’eau du bassin versant de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent 71 

Ville d’Otterburn Park, 2013. Communication personnelle avec M. Boutin, maire de la ville d’Otterburn Park. Site 

de Pointe-Valaine.  

Wehling, S, 2009. Hedgerows in agricultural landscapes as a habitat for forest plant species. zur Erlangung des 

Doktorgrades Universität Bremen 

 
  

 



w
w
w
.c
o
v
a
b
a
r.
q
c
.c
a

Pour nous joindre
806 rue Richelieu

Beloeil, Québec, J3G 4P6
téléphone : 450 446 8030

Courriel : info@covabar.qc.ca

obv Richelieu / Saint-Laurent

Nous désirons remercier nos principaux partenaires financiers 
pour la réalisation du Plan directeur de l’eau du bassin versant

 de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent


